






Pour satisfaire et répondre aux besoins sur vos projets nous disposons des équipes dédiées et fortes de 
leur expérience dans la sous-région ouest-africaine: 



FICHES TECHNIQUES

PEINTURE

FICHES TECHNIQUES

PEINTURE







SPRAYLINE







Your road ahead is safe. 
Follow the stars.

  QU'EST-CE QUE L'ECHOSTAR ®

Les billes de saupoudrage Echostar ® sont issues d’un procédé 
de fabrication de haute technologie basée sur une composition 
de verre originale. Ce procédé spécifique permet d’optimiser 
la sphéricité, le potentiel de rétroréflexion et les résistances 
chimique et physique. Cette gamme propose une sélection 
de produits s’adaptant à divers systèmes. Ces solutions sont 
détaillées ci-dessous en fonction des conditions d’applications. 

 POURQUOI UNE RÉFÉRENCE

Pour chaque application, un type d’Echostar ® sera sélectionné 
en fonction des niveaux de performances exigés et des dif-
férents types de produits de marquage. Ces billes Echostar ®

apportent une solution optimale aux besoins des utilisateurs. 

  POURQUOI CHOISIR ECHOSTAR ®

Les Echostar ® bénéficient d’une large répartition granulo-
métrique offrant des solutions techniques afin de répondre aux 
exigences pour les différentes conditions climatiques (RL, RW, 
RR). Ces systèmes procurent une visibilité plus durable.

Malgré le haut degré de complexité et technicité des 
Echostar ®, Sovitec a rendu la présentation de cette gamme la 
plus compréhensible possible. L’application des Echostar ® ne 
demande aucun investissement matériel supplémentaire, les 
quelques réglages habituels de départ suffisent. 

Pour cette famille Echostar ®, Sovitec a défini de nouveaux 
critères internes de caractérisation du produit et de distributions 
à flux constant. Ainsi, la rentabilité de l’application sur route ne 
peut être que favorable. Grâce à la parfaite maîtrise des énergies 
de surface des corps en présence, Sovitec a développé un 
processus tout particulier de traitement de surface. La chimie 
des liants (résines) ainsi que les différents types de formation 
des films ont dicté la création d’une gamme de traitements
spécifiques repris sous des appellations abrégées.

Notons que les solutions proposées sont en parfait accord avec 
les législations européennes et nationales (EN 1436, EN 1423, 
ainsi que pour le plus marquage CE, EN 1824, EN 13197).

Famille Echostar  ®

A Sovitec product

ISO 9001

ISO 9001
VERSION 2000

Certi  cate Number
FM 13057

BS EN ISO 9001



RL RW RR

SBP ES 5
ES 10 SBP ECOSBP ECO

WBP

ES 5 WBP

ES 25 WBP SRT
ES 30 WBP

TRM SP  ES 10 TRM

TRM EXT  ES 10 TRM

TRM AGGLO ES 10 TRM

BCP FLAT

ES 10 BCP
ES 20 BCP

ES 30 BCP SRT

BCP AGGLO ES 20 BCP

  

Chimie Performance

SERVICE CLIENT 
ET SUPPORT TECHNIQUE

·· Amérique du Nord et Canada T : +32 (0)71 82 27 67

·· Amérique Latine T : +54 (0)114 372 8746

·· Moyen-Orient T : +32 (0)71 82 27 67

·· Asie et Océanie T : +33 (0)3 8259 4893

·· Afrique T : +33 (0)3 8259 4893

·· Scandinavie, Grande-Bretagne  T : +32 (0)71 82 27 67
Irlande et Benelux

·· France T : +33 (0)3 8259 4893

·· Europe Centrale et de l'Est T : +49 (0)681 4171 373

·· Europe du Sud T : +34 93 772 4830 111

www.sovitec.com · info@sovitec.com

APPLICATEURS

• Solution pour répondre aux spécifications
• Gamme sélectionnée de produits techniques
• Disponibilité immédiate
• Identification simple et facile dans vos entrepôts
• Economie à chaque application
• Emballage recyclable

DONNEURS D'ORDRE

• Excellent retour sur investissement 
 par toutes les conditions climatiques
• Certifié et approuvé pour tous types 
 de marquages routiers
• Disponibilité produit maximum
• Identification simple et facile 
 par les ingénieurs des routes
• Moins de gêne aux usagers lors des applications
• Durabilité prolongée
• Risque réduit de litige

FAITS ET CHIFFRES ECHOSTAR ®

• Presque 1.000.000 de km 
 de marquages routiers en Europe au début 2010
• Certifié dans 12 pays du nord au sud de l'Europe
• Appliqué dans 67 pays du monde

VOTRE SOLUTION ECHOSTAR ® ?

... INSPIRÉ PAR LES APPLICATEURS

...CONÇU POUR LES DONNEURS D'ORDRE

...PRODUIT PAR SOVITEC



Technical Data Sheet
ROAD MARKING I Drop-On I Echostar® I

Main use I High quality drop-on beads according to EN1423, CE mark I
Chemical composition I Soda lime glass I
Particle size distribution I

• Roundness - quality I > 80% I 
• Refractive index I Class A > 1.5 I 
• Physical and chemical resistance I in accordance with EN1423 I
• Dangerous substances I Class 1 I
• Labelling - Markings I CE mark according to EN1423 I Benor for Begium I Others standards, contact us  I 
• Packaging I Black bags of 25 kg net I
• Shelf Life I 12 months from manufacturing date I 
• User advices I Contact us for any questions I 

www.sovitec.com

µm      1700 0-2
1400 0-2 0-2 0-10
1180 0-10 0-10 5-30
1000 0-2 0-2 5-20

850 0-10 10-30 15-50 40-80
710 0-10
600 5-40 20-60 50-90 70-100
500 20-60
425 80-100 80-100
355 40-80 50-90 90-100 90-100
300 45-85
250
212 70-100 70-100 95-100 95-100 
180 75-100
150
125 95-100 95-100 95-100

Nominal sieves (µm) 710-125 850-125 1180-125 1180-212 1400-212 

 Echostar® 5 Echostar® 10 Echostar® 20 Echostar® 25 Echostar® 30 

Main uses and coatings Type 1 Type 1 Type 2 RW Type 2 RR Type 2 RR 

Thermoplastic TRM TRM TRM

Solvent based paints SBP ECO SBP ECO SBP ECO

Solvent non
aromatic paints

SBP ECO SBP ECO SBP ECO

Water-borne paints WBP WBP WBP WBP WBP

2 components BCP BCP BCP BCP BCP 
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Forme
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2
2
2
2
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2
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500

650
700

500
600

700

700

850
800

1000
Carré

Triangle
Disque

Octogone
Panneau

de priorité

Dimension (mm)
Normale Peti te

Nombre 
de rails

Nombre
 de fi xati ons

Galvanisation
Peinture

Tôle

Aluminium

Peinture
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Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

PANNEAU 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G) 1500 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3 3

Classe 1 P0003 P0004 P0005

Classe 2 P0006 P0007 P0008 P0009 P0010*

Classe 3 P0011 P0012 P0013 P0014 P0015*

* Préciser le pourcentage de la pente.

* Délai nous consulter.

* Délai nous consulter.

* Préciser le texte.

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE
T Y P E  A Signalisation de danger

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

1200 x 400 P0051 P0070 2

1200 x 600 P0052* P0071* 2

Nouvelle signalisation 
pour faciliter 
la circulation des 
cyclistes à certains 
carrefours à feux tricolores.

M12a

M12a 
M12b 300 500

Classe 1 P3850 P0003

Classe 2 P4275 P0006M12b

• Produits lumineux

Quand l’augmentation de la 
taille des panneaux, du niveau 
de rétro ré�exion ne su�t pas, 
il est possible de renforcer la 
signalisation de danger par 
l’ajout d’un renforcement 
lumineux.
Voir page 24.

Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

• Association Panneau/Panonceau

GAMME 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G) 1500 (TG)

M1 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M2 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M5b 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9b M9d
M9z (1 ligne)

500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9a M9i M9j
M9z (2 lignes)

500 x 350 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 1200 x 600

Laquage en option, voir Nuancier page 130.

700 (N) 1000 (G)

Option volet
occultation P6116 P0280

Panneau avec volet
d’occultation, non NF.
Autres dimensions 
nous consulter.

Cadenas en option (P4510)

Le nombre de rails est fonction de la taille 
du panneau :

Gamme

Miniature
Petite 2
Normale
Grande 3 3Très Grande
Supérieure
Exceptionnelle 4

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53)

• Fixation sur tout type de support
par brides ou colliers
en simple face ou dos à dos :

Implantation, voir page 50
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Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

PANNEAU 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G) 1500 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3 3

Classe 1 P0003 P0004 P0005

Classe 2 P0006 P0007 P0008 P0009 P0010*

Classe 3 P0011 P0012 P0013 P0014 P0015*

* Préciser le pourcentage de la pente.

* Délai nous consulter.

* Délai nous consulter.

* Préciser le texte.

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE
T Y P E  A Signalisation de danger

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

1200 x 400 P0051 P0070 2

1200 x 600 P0052* P0071* 2

Nouvelle signalisation 
pour faciliter 
la circulation des 
cyclistes à certains 
carrefours à feux tricolores.

M12a

M12a 
M12b 300 500

Classe 1 P3850 P0003

Classe 2 P4275 P0006M12b

• Produits lumineux

Quand l’augmentation de la 
taille des panneaux, du niveau 
de rétro ré�exion ne su�t pas, 
il est possible de renforcer la 
signalisation de danger par 
l’ajout d’un renforcement 
lumineux.
Voir page 24.

Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

• Association Panneau/Panonceau

GAMME 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G) 1500 (TG)

M1 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M2 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M5b 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9b M9d
M9z (1 ligne)

500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9a M9i M9j
M9z (2 lignes)

500 x 350 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 1200 x 600

Laquage en option, voir Nuancier page 130.

700 (N) 1000 (G)

Option volet
occultation P6116 P0280

Panneau avec volet
d’occultation, non NF.
Autres dimensions 
nous consulter.

Cadenas en option (P4510)

Le nombre de rails est fonction de la taille 
du panneau :

Gamme

Miniature
Petite 2
Normale
Grande 3 3Très Grande
Supérieure
Exceptionnelle 4

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53)

• Fixation sur tout type de support
par brides ou colliers
en simple face ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

« »

T Y P E  A
Liste complète des signaux routiers

A1a
Virage à droite

A1b
Virage à gauche

A1c
Succession de virages dont le 
premier est à droite

A1d
Succession de virages dont le 
premier est à gauche

A2a
Cassis ou dos-d'âne

A2b
Ralentisseur de type dos-d'âne

A3
Chaussée rétrécie

A3a
Chaussée rétrécie par la droite

A3b
Chaussée rétrécie par la gauche

A4
Chaussée particulièrement 
glissante

A6
Pont mobile

A7
Passage à niveau muni de 
barrières à fonctionnement 
manuel lors du passage des 
trains

A8
Passage à niveau sans 
barrières ni demi - barrières

A9
Traversée de voies de tramways

A13a
Endroit fréquenté par les enfants

A13b
Passage pour piéton

A14
Autres dangers. La nature du 
danger pouvant ou non être 
précisée par un panonceau

A15a1
Passage d'animaux domestiques

A15a2
Passage d'animaux domestiques

A15b
Passage d'animaux sauvages

A15c
Passage de cavaliers

A16
Descente dangereuse

A17
Annonce de feux tricolores

A18
Circulation  dans les deux sens

A19
Risque de chute de pierres ou 
de présence sur la route de 
pierres tombées

A20
Débouché sur un quai ou une 
berge

A21
Débouché de cyclistes venant 
de droite ou de gauche

Les signaux routiers réglementaires - édition juin 2009
Page 6 sur 44

SIGNALISATION  DE POLICE

d o m e s t i q u e

g a u c h e

e n f a n t s

d o m e s t i q u e
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Pour AB3a 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M4 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300

M5 350 x 250 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M7 350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

M9c 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300

Pour AB6 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

 AB7 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M7 350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

Pour AB4 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

400 (M) 600 (P) 800 (N) 1000 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M7 pour AB2
seulement

350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

• ssociation anneau anonceau

• n a lom ration  les panneaux de type 
 et les panonceaux les accompa nant 

sont obli atoirement de classe  ainsi 
ue sur les oies rele es à  m  

arr t  du  art  

* Préciser la distance.

• n de conce oir tous les si naux  
pense  à les associer a ec leurs 
panonceaux compl mentaires

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  A B Signalisation d'intersection et de priorité

PANNEAU AB4 400 (M) 600 (P) 800 (N) 1000 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2

Classe 1 P0103 P0104 P0105

Classe 2 P0115 P0116 P0117 P0118*

Classe 3 P0129 P0130 P0131 P0132*

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANNEAU AB6 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3

Classe 1 P0107

Classe 2 P4433 P0119 P0120 P0121

Classe 3 P0133 P0134 P0135

PANNEAU AB7 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

NBRE DE RAILS 1 2 2 3

Classe 1 P0109

Classe 2 P0122 P0123 P0124

Classe 3 P0136 P0137 P0138

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANNEAU AB3 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3

Classe 1 P0099 P0100 P0101

Classe 2 P0111 P0112 P0113 P0114

Classe 3 P0125 P0126 P0127 P0128

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

350 x 350 P0023 P0037 P0056 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 200 P0025 P0039 P0058 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

500 x 500 P0028 P0042 P0061 2

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 700 P0031 P0045 P0064 2

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 900 P0034 P0048 P0067 3

* Préciser la valeur à la commande.

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

Voir page 13.

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53) • Fixation sur tout 
type de support
par brides 
ou colliers 
en simple face 
ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

* Délai nous consulter.

** Les appelations AB3b et AB5 ont été supprimées en 2017 (voir norme P98-532)
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Pour AB3a 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M4 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300

M5 350 x 250 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M7 350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

M9c 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300

Pour AB6 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

 AB7 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M7 350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

Pour AB4 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

400 (M) 600 (P) 800 (N) 1000 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M7 pour AB2
seulement

350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

• ssociation anneau anonceau

• n a lom ration  les panneaux de type 
 et les panonceaux les accompa nant 

sont obli atoirement de classe  ainsi 
ue sur les oies rele es à  m  

arr t  du  art  

* Préciser la distance.

• n de conce oir tous les si naux  
pense  à les associer a ec leurs 
panonceaux compl mentaires

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  A B Signalisation d'intersection et de priorité

PANNEAU AB4 400 (M) 600 (P) 800 (N) 1000 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2

Classe 1 P0103 P0104 P0105

Classe 2 P0115 P0116 P0117 P0118*

Classe 3 P0129 P0130 P0131 P0132*

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANNEAU AB6 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3

Classe 1 P0107

Classe 2 P4433 P0119 P0120 P0121

Classe 3 P0133 P0134 P0135

PANNEAU AB7 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

NBRE DE RAILS 1 2 2 3

Classe 1 P0109

Classe 2 P0122 P0123 P0124

Classe 3 P0136 P0137 P0138

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANNEAU AB3 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3

Classe 1 P0099 P0100 P0101

Classe 2 P0111 P0112 P0113 P0114

Classe 3 P0125 P0126 P0127 P0128

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

350 x 350 P0023 P0037 P0056 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 200 P0025 P0039 P0058 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

500 x 500 P0028 P0042 P0061 2

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 700 P0031 P0045 P0064 2

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 900 P0034 P0048 P0067 3

* Préciser la valeur à la commande.

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

Voir page 13.

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53) • Fixation sur tout 
type de support
par brides 
ou colliers 
en simple face 
ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

* Délai nous consulter.

** Les appelations AB3b et AB5 ont été supprimées en 2017 (voir norme P98-532)
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Pour AB3a 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M4 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300

M5 350 x 250 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M7 350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

M9c 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300

Pour AB6 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

 AB7 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M7 350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

Pour AB4 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

400 (M) 600 (P) 800 (N) 1000 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M7 pour AB2
seulement

350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

• ssociation anneau anonceau

• n a lom ration  les panneaux de type 
 et les panonceaux les accompa nant 

sont obli atoirement de classe  ainsi 
ue sur les oies rele es à  m  

arr t  du  art  

* Préciser la distance.

• n de conce oir tous les si naux  
pense  à les associer a ec leurs 
panonceaux compl mentaires

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  A B Signalisation d'intersection et de priorité

PANNEAU AB4 400 (M) 600 (P) 800 (N) 1000 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2

Classe 1 P0103 P0104 P0105

Classe 2 P0115 P0116 P0117 P0118*

Classe 3 P0129 P0130 P0131 P0132*

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANNEAU AB6 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3

Classe 1 P0107

Classe 2 P4433 P0119 P0120 P0121

Classe 3 P0133 P0134 P0135

PANNEAU AB7 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

NBRE DE RAILS 1 2 2 3

Classe 1 P0109

Classe 2 P0122 P0123 P0124

Classe 3 P0136 P0137 P0138

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANNEAU AB3 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3

Classe 1 P0099 P0100 P0101

Classe 2 P0111 P0112 P0113 P0114

Classe 3 P0125 P0126 P0127 P0128

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

350 x 350 P0023 P0037 P0056 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 200 P0025 P0039 P0058 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

500 x 500 P0028 P0042 P0061 2

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 700 P0031 P0045 P0064 2

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 900 P0034 P0048 P0067 3

* Préciser la valeur à la commande.

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

Voir page 13.

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53) • Fixation sur tout 
type de support
par brides 
ou colliers 
en simple face 
ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

* Délai nous consulter.

** Les appelations AB3b et AB5 ont été supprimées en 2017 (voir norme P98-532)14
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Pour AB3a 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M4 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300

M5 350 x 250 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M7 350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

M9c 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300

Pour AB6 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

 AB7 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M7 350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

Pour AB4 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

400 (M) 600 (P) 800 (N) 1000 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M7 pour AB2
seulement

350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

• ssociation anneau anonceau

• n a lom ration  les panneaux de type 
 et les panonceaux les accompa nant 

sont obli atoirement de classe  ainsi 
ue sur les oies rele es à  m  

arr t  du  art  

* Préciser la distance.

• n de conce oir tous les si naux  
pense  à les associer a ec leurs 
panonceaux compl mentaires

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  A B Signalisation d'intersection et de priorité

PANNEAU AB4 400 (M) 600 (P) 800 (N) 1000 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2

Classe 1 P0103 P0104 P0105

Classe 2 P0115 P0116 P0117 P0118*

Classe 3 P0129 P0130 P0131 P0132*

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANNEAU AB6 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3

Classe 1 P0107

Classe 2 P4433 P0119 P0120 P0121

Classe 3 P0133 P0134 P0135

PANNEAU AB7 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

NBRE DE RAILS 1 2 2 3

Classe 1 P0109

Classe 2 P0122 P0123 P0124

Classe 3 P0136 P0137 P0138

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANNEAU AB3 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3

Classe 1 P0099 P0100 P0101

Classe 2 P0111 P0112 P0113 P0114

Classe 3 P0125 P0126 P0127 P0128

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

350 x 350 P0023 P0037 P0056 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 200 P0025 P0039 P0058 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

500 x 500 P0028 P0042 P0061 2

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 700 P0031 P0045 P0064 2

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 900 P0034 P0048 P0067 3

* Préciser la valeur à la commande.

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

Voir page 13.

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53) • Fixation sur tout 
type de support
par brides 
ou colliers 
en simple face 
ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

* Délai nous consulter.

** Les appelations AB3b et AB5 ont été supprimées en 2017 (voir norme P98-532)
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Pour AB3a 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M4 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300

M5 350 x 250 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M7 350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

M9c 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300

Pour AB6 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

 AB7 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M7 350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

Pour AB4 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

400 (M) 600 (P) 800 (N) 1000 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M7 pour AB2
seulement

350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

• ssociation anneau anonceau

• n a lom ration  les panneaux de type 
 et les panonceaux les accompa nant 

sont obli atoirement de classe  ainsi 
ue sur les oies rele es à  m  

arr t  du  art  

* Préciser la distance.

• n de conce oir tous les si naux  
pense  à les associer a ec leurs 
panonceaux compl mentaires

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  A B Signalisation d'intersection et de priorité

PANNEAU AB4 400 (M) 600 (P) 800 (N) 1000 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2

Classe 1 P0103 P0104 P0105

Classe 2 P0115 P0116 P0117 P0118*

Classe 3 P0129 P0130 P0131 P0132*

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANNEAU AB6 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3

Classe 1 P0107

Classe 2 P4433 P0119 P0120 P0121

Classe 3 P0133 P0134 P0135

PANNEAU AB7 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

NBRE DE RAILS 1 2 2 3

Classe 1 P0109

Classe 2 P0122 P0123 P0124

Classe 3 P0136 P0137 P0138

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANNEAU AB3 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3

Classe 1 P0099 P0100 P0101

Classe 2 P0111 P0112 P0113 P0114

Classe 3 P0125 P0126 P0127 P0128

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

350 x 350 P0023 P0037 P0056 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 200 P0025 P0039 P0058 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

500 x 500 P0028 P0042 P0061 2

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 700 P0031 P0045 P0064 2

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 900 P0034 P0048 P0067 3

* Préciser la valeur à la commande.

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

Voir page 13.

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53) • Fixation sur tout 
type de support
par brides 
ou colliers 
en simple face 
ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

* Délai nous consulter.

** Les appelations AB3b et AB5 ont été supprimées en 2017 (voir norme P98-532)

En agglomérati on, les panneaux de type AB 
et les panonceaux les accompagnant sont 

obligatoirement de classe 2, ainsi que sur les 
voies relevées à 70 km/h

Afi n de concevoir tous les signaux 
AB, pensez à les associer avec leurs 

panonceaux complémentaires.
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Pour AB3a 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M4 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300

M5 350 x 250 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M7 350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

M9c 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300

Pour AB6 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

 AB7 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M7 350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

Pour AB4 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

400 (M) 600 (P) 800 (N) 1000 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M7 pour AB2
seulement

350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

• ssociation anneau anonceau

• n a lom ration  les panneaux de type 
 et les panonceaux les accompa nant 

sont obli atoirement de classe  ainsi 
ue sur les oies rele es à  m  

arr t  du  art  

* Préciser la distance.

• n de conce oir tous les si naux  
pense  à les associer a ec leurs 
panonceaux compl mentaires

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  A B Signalisation d'intersection et de priorité

PANNEAU AB4 400 (M) 600 (P) 800 (N) 1000 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2

Classe 1 P0103 P0104 P0105

Classe 2 P0115 P0116 P0117 P0118*

Classe 3 P0129 P0130 P0131 P0132*

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANNEAU AB6 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3

Classe 1 P0107

Classe 2 P4433 P0119 P0120 P0121

Classe 3 P0133 P0134 P0135

PANNEAU AB7 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

NBRE DE RAILS 1 2 2 3

Classe 1 P0109

Classe 2 P0122 P0123 P0124

Classe 3 P0136 P0137 P0138

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANNEAU AB3 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3

Classe 1 P0099 P0100 P0101

Classe 2 P0111 P0112 P0113 P0114

Classe 3 P0125 P0126 P0127 P0128

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

350 x 350 P0023 P0037 P0056 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 200 P0025 P0039 P0058 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

500 x 500 P0028 P0042 P0061 2

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 700 P0031 P0045 P0064 2

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 900 P0034 P0048 P0067 3

* Préciser la valeur à la commande.

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

Voir page 13.

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53) • Fixation sur tout 
type de support
par brides 
ou colliers 
en simple face 
ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

* Délai nous consulter.

** Les appelations AB3b et AB5 ont été supprimées en 2017 (voir norme P98-532)
14

SI
G

N
A

LI
SA

TI
O

N
D

E 
PO

LI
CE

Pour AB3a 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M4 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300

M5 350 x 250 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M7 350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

M9c 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300

Pour AB6 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

 AB7 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M7 350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

Pour AB4 

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

400 (M) 600 (P) 800 (N) 1000 (G)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250

M7 pour AB2
seulement

350 x 350 500 x 500 700 x 700 900 x 900

• ssociation anneau anonceau

• n a lom ration  les panneaux de type 
 et les panonceaux les accompa nant 

sont obli atoirement de classe  ainsi 
ue sur les oies rele es à  m  

arr t  du  art  

* Préciser la distance.

• n de conce oir tous les si naux  
pense  à les associer a ec leurs 
panonceaux compl mentaires

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  A B Signalisation d'intersection et de priorité

PANNEAU AB4 400 (M) 600 (P) 800 (N) 1000 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2

Classe 1 P0103 P0104 P0105

Classe 2 P0115 P0116 P0117 P0118*

Classe 3 P0129 P0130 P0131 P0132*

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANNEAU AB6 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3

Classe 1 P0107

Classe 2 P4433 P0119 P0120 P0121

Classe 3 P0133 P0134 P0135

PANNEAU AB7 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G)

NBRE DE RAILS 1 2 2 3

Classe 1 P0109

Classe 2 P0122 P0123 P0124

Classe 3 P0136 P0137 P0138

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANNEAU AB3 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3

Classe 1 P0099 P0100 P0101

Classe 2 P0111 P0112 P0113 P0114

Classe 3 P0125 P0126 P0127 P0128

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

350 x 350 P0023 P0037 P0056 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 200 P0025 P0039 P0058 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

500 x 500 P0028 P0042 P0061 2

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 700 P0031 P0045 P0064 2

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 900 P0034 P0048 P0067 3

* Préciser la valeur à la commande.

AB3a + M1*
(Anciennement AB3b**)

AB3a + M5*
(Anciennement AB5**)

AB3a + M9c
= AB3a

AB3a

Voir page 13.

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53) • Fixation sur tout 
type de support
par brides 
ou colliers 
en simple face 
ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

* Délai nous consulter.

** Les appelations AB3b et AB5 ont été supprimées en 2017 (voir norme P98-532)

T Y P E  A B
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Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  B Signalisation d'interdiction et �n d'interdiction

PANNEAU 450 (M) 650 (P) 850 (N) 1050 (G) 1250 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 2

Classe 1 P0143 P0144 P0145

Classe 2 P0149 P0150 P0151 P0152 P0153

Classe 3 P0159 P0160 P0161 P0162 P0163

PANNEAU 450 (M) 650 (P) 850 (N) 1050 (G) 1250 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 2

Classe 1 P0146 P0147 P0148

Classe 2 P0154 P0155 P0156 P0157 P0158

Classe 3 P0164 P0165 P0166 P0167 P0168 

* Préciser la largeur, la hauteur, 
le tonnage, la distance, 
la vitesse ou le texte.

PANNEAU 500 X 650 (P) 700 X 900 (N)

NBRE DE RAILS 2 3

Classe 1 P0183 P0184

Classe 2 P0185 P0186

Classe 3 P0187 P0188

450 (M) 650 (P) 850 (N) 1050 (G) 1250 (TG)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

M2 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

M3a1 - M3a2 350 x 250 350 x 350 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M3d - - 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M4a à M4w* 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300 700 x 350

M4g à M4v* 350 x 250 350 x 350 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M4e ex1 - - 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M4e ex2 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9v1 - M9v2 500 x 350 500 x 350 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M9z 1 ligne 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9z 2 lignes texte 
court

500 x 200 500 x 200 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M9z 2 lignes texte 
long

700 x 200 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

• ssociation anneau anonceau

* Préciser le tonnage, la distance ou le texte.

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

350 x 350 P0023 P0037 P0056 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 200 P0025 P0039 P0058 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

500 x 500 P0028 P0042 P0061 2

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

700 x 700 P0031 P0045 P0064 2

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

1200 x 400 P0051 P0070 2

1200 x 600 P0052* P0071* 2

OPTION VOLET 650 (P) 850 (N)

NBRE DE RAILS 2 2

Occultation P0281 P0282

2 messages P6117 P0286

Panneau avec volet
d’occultation, non NF.
Autres dimensions 
nous consulter.

Cadenas en option (P4510)

**Décors hors domaine certi�é
B Iso 2** B Iso 3** B Iso 4**B Iso 1**

Panneau sens interdit pour éviter les 
contre-sens sur routes à chaussées séparées. 
B1 (850 mm) sur fond jaune "citron" �uo 
(1050 x 1050). Prévoir 3 �xations. 
Code article P6502

B1j

« »

* Délai nous consulter.

* Correspond aux symboles de la même hauteur en haut de la page

T Y P E  B
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Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  B Signalisation d'interdiction et �n d'interdiction

PANNEAU 450 (M) 650 (P) 850 (N) 1050 (G) 1250 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 2

Classe 1 P0143 P0144 P0145

Classe 2 P0149 P0150 P0151 P0152 P0153

Classe 3 P0159 P0160 P0161 P0162 P0163

PANNEAU 450 (M) 650 (P) 850 (N) 1050 (G) 1250 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 2

Classe 1 P0146 P0147 P0148

Classe 2 P0154 P0155 P0156 P0157 P0158

Classe 3 P0164 P0165 P0166 P0167 P0168 

* Préciser la largeur, la hauteur, 
le tonnage, la distance, 
la vitesse ou le texte.

PANNEAU 500 X 650 (P) 700 X 900 (N)

NBRE DE RAILS 2 3

Classe 1 P0183 P0184

Classe 2 P0185 P0186

Classe 3 P0187 P0188

450 (M) 650 (P) 850 (N) 1050 (G) 1250 (TG)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

M2 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

M3a1 - M3a2 350 x 250 350 x 350 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M3d - - 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M4a à M4w* 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300 700 x 350

M4g à M4v* 350 x 250 350 x 350 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M4e ex1 - - 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M4e ex2 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9v1 - M9v2 500 x 350 500 x 350 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M9z 1 ligne 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9z 2 lignes texte 
court

500 x 200 500 x 200 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M9z 2 lignes texte 
long

700 x 200 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

• ssociation anneau anonceau

* Préciser le tonnage, la distance ou le texte.

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

350 x 350 P0023 P0037 P0056 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 200 P0025 P0039 P0058 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

500 x 500 P0028 P0042 P0061 2

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

700 x 700 P0031 P0045 P0064 2

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

1200 x 400 P0051 P0070 2

1200 x 600 P0052* P0071* 2

OPTION VOLET 650 (P) 850 (N)

NBRE DE RAILS 2 2

Occultation P0281 P0282

2 messages P6117 P0286

Panneau avec volet
d’occultation, non NF.
Autres dimensions 
nous consulter.

Cadenas en option (P4510)

**Décors hors domaine certi�é
B Iso 2** B Iso 3** B Iso 4**B Iso 1**

Panneau sens interdit pour éviter les 
contre-sens sur routes à chaussées séparées. 
B1 (850 mm) sur fond jaune "citron" �uo 
(1050 x 1050). Prévoir 3 �xations. 
Code article P6502

B1j

« »

* Délai nous consulter.

* Correspond aux symboles de la même hauteur en haut de la page

Liste complète des signaux routiers

B7b
Accès interdit à tous les 
véhicules à moteur

B8
Accès interdit aux véhicules 
affectés au transport de 
marchandises. Si le panneau 
B8 est complété par un 
panonceau de catégorie M4f  
l'interdiction ne s'applique que si 
le poids total autorisé en charge 
ou le poids total roulant autorisé 
du véhicule, véhicule articulé, 
train double ou ensemble de 
véhicules excède le nombre 
indiqué sur le panonceau

B9a
Accès interdit aux piétons

B9b
Accès interdit aux cycles

B9c
Accès interdit aux véhicules à 
traction animale

B9d
Accès interdit aux véhicules 
agricoles à moteur

B9e
Accès interdit aux voitures à 
bras à l'exclusion de celles 
visées à l'article R.412-34 du 
code la de route

B9f
Accès interdit aux véhicules de 
transport en commun de 
personnes

B9g
Accès interdit aux cyclomoteurs

B9h
Accès interdit aux motocyclettes 
et motocyclettes légères, au 
sens de l’article R.311-1 du 
code de la route

B9i
Accès interdit aux véhicules 
tractant une caravane ou une 
remorque de plus de 250 kg, tel 
que le poids total roulant 
autorisé, véhicule et caravane 
ou remorque, ne dépasse pas 
3,5 t

B10a
Accès interdit aux véhicules, 
véhicules articulés, trains 
doubles ou ensemble de 
véhicules dont la longueur est 
supérieure au nombre indiqué

B11
Accès interdit aux véhicules 
dont la largeur, chargement 
compris, est supérieure au 
nombre indiqué

B12
Accès interdit aux véhicules 
dont la hauteur, chargement 
compris, est supérieure au 
nombre indiqué

B13
Accès interdit aux véhicules, 
véhicules articulés, trains 
doubles ou ensemble de 
véhicules dont le poids total 
autorisé en charge ou le poids 
total roulant autorisé excède le 
nombre indiqué

B13a
Accès interdit aux véhicules 
pesant sur un essieu plus que 
le nombre indiqué

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B15
Cédez le passage à la 
circulation venant en sens 
inverse

B16
Signaux sonores interdits

Les signaux routiers réglementaires - édition juin 2009
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Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h

Les signaux routiers réglementaires - édition juin 2009
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Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h
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Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h
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Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h
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Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h
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Liste complète des signaux routiers
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Liste complète des signaux routiers

B0
Circulation interdite à tout 
véhicule dans les deux sens

B1
Sens interdit à tout véhicule

B2a
Interdiction de tourner à gauche 
à la prochaine intersection

B2b
Interdiction de tourner à droite à 
la prochaine intersection

B2c
Interdiction de faire demi-tour 
sur la route suivie jusqu'à la 
prochaine intersection

B3
Interdiction de dépasser tous 
les véhicules à moteur autres 
que ceux à deux roues sans 
side-car

B3a
Interdiction aux véhicules 
automobiles, véhicules 
articulés, trains doubles ou 
ensemble de  véhicules, 
affectés au transport de 
marchandises dont le poids total 
autorisé en charge ou le poids 
total roulant autorisé est 
supérieur à 3.5 tonnes de 
dépasser tous les véhicules à 
moteur autres que ceux à deux 
roues sans side-car.

B4
Arrêt au poste de douane

B5a
Arrêt au poste de gendarmerie

B5b
Arrêt au poste de police

B5c
Arrêt au poste de péage

B6a1
Stationnement interdit

B6a2
Stationnement interdit du  1er 
au  15 du mois

B6a3
Stationnement interdit du 16 à la 
fin du mois

B6a3
Stationnement interdit du 16 à la 
fin du mois

B6b1
Entrée d'une zone à 
stationnement interdit

B6b2
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi - mensuelle

B6b3
Entrée d'une zone à 
stationnement de durée limitée 
avec contrôle par disque

B6b3-ancien
Entrée d'une zone à 
stationnement de durée limitée 
fixée à 1 h 30, avec contrôle par 
disque

B6b4
Entrée d'une zone à 
stationnement payant

B6b5
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi-mensuelle et à 
durée limitée, avec contrôle par 
disque.

B6b5-ancien
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi-mensuelle et à 
durée limitée fixée à 1 h 30, 
avec contrôle par disque

B6d
Arrêt et stationnement interdits

B7a
Accès interdit aux véhicules à 
moteur à l'exception des 
cyclomoteurs
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Liste complète des signaux routiers
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les véhicules à moteur autres 
que ceux à deux roues sans 
side-car

B3a
Interdiction aux véhicules 
automobiles, véhicules 
articulés, trains doubles ou 
ensemble de  véhicules, 
affectés au transport de 
marchandises dont le poids total 
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Interdiction aux véhicules 
automobiles, véhicules 
articulés, trains doubles ou 
ensemble de  véhicules, 
affectés au transport de 
marchandises dont le poids total 
autorisé en charge ou le poids 
total roulant autorisé est 
supérieur à 3.5 tonnes de 
dépasser tous les véhicules à 
moteur autres que ceux à deux 
roues sans side-car.

B4
Arrêt au poste de douane

B5a
Arrêt au poste de gendarmerie

B5b
Arrêt au poste de police

B5c
Arrêt au poste de péage

B6a1
Stationnement interdit

B6a2
Stationnement interdit du  1er 
au  15 du mois

B6a3
Stationnement interdit du 16 à la 
fin du mois

B6a3
Stationnement interdit du 16 à la 
fin du mois

B6b1
Entrée d'une zone à 
stationnement interdit

B6b2
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi - mensuelle

B6b3
Entrée d'une zone à 
stationnement de durée limitée 
avec contrôle par disque

B6b3-ancien
Entrée d'une zone à 
stationnement de durée limitée 
fixée à 1 h 30, avec contrôle par 
disque

B6b4
Entrée d'une zone à 
stationnement payant

B6b5
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi-mensuelle et à 
durée limitée, avec contrôle par 
disque.

B6b5-ancien
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi-mensuelle et à 
durée limitée fixée à 1 h 30, 
avec contrôle par disque

B6d
Arrêt et stationnement interdits

B7a
Accès interdit aux véhicules à 
moteur à l'exception des 
cyclomoteurs
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Liste complète des signaux routiers

B0
Circulation interdite à tout 
véhicule dans les deux sens

B1
Sens interdit à tout véhicule

B2a
Interdiction de tourner à gauche 
à la prochaine intersection

B2b
Interdiction de tourner à droite à 
la prochaine intersection

B2c
Interdiction de faire demi-tour 
sur la route suivie jusqu'à la 
prochaine intersection

B3
Interdiction de dépasser tous 
les véhicules à moteur autres 
que ceux à deux roues sans 
side-car

B3a
Interdiction aux véhicules 
automobiles, véhicules 
articulés, trains doubles ou 
ensemble de  véhicules, 
affectés au transport de 
marchandises dont le poids total 
autorisé en charge ou le poids 
total roulant autorisé est 
supérieur à 3.5 tonnes de 
dépasser tous les véhicules à 
moteur autres que ceux à deux 
roues sans side-car.

B4
Arrêt au poste de douane

B5a
Arrêt au poste de gendarmerie

B5b
Arrêt au poste de police

B5c
Arrêt au poste de péage

B6a1
Stationnement interdit

B6a2
Stationnement interdit du  1er 
au  15 du mois

B6a3
Stationnement interdit du 16 à la 
fin du mois

B6a3
Stationnement interdit du 16 à la 
fin du mois

B6b1
Entrée d'une zone à 
stationnement interdit

B6b2
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi - mensuelle

B6b3
Entrée d'une zone à 
stationnement de durée limitée 
avec contrôle par disque

B6b3-ancien
Entrée d'une zone à 
stationnement de durée limitée 
fixée à 1 h 30, avec contrôle par 
disque

B6b4
Entrée d'une zone à 
stationnement payant

B6b5
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi-mensuelle et à 
durée limitée, avec contrôle par 
disque.

B6b5-ancien
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi-mensuelle et à 
durée limitée fixée à 1 h 30, 
avec contrôle par disque

B6d
Arrêt et stationnement interdits

B7a
Accès interdit aux véhicules à 
moteur à l'exception des 
cyclomoteurs
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Liste complète des signaux routiers

B0
Circulation interdite à tout 
véhicule dans les deux sens

B1
Sens interdit à tout véhicule

B2a
Interdiction de tourner à gauche 
à la prochaine intersection

B2b
Interdiction de tourner à droite à 
la prochaine intersection

B2c
Interdiction de faire demi-tour 
sur la route suivie jusqu'à la 
prochaine intersection

B3
Interdiction de dépasser tous 
les véhicules à moteur autres 
que ceux à deux roues sans 
side-car

B3a
Interdiction aux véhicules 
automobiles, véhicules 
articulés, trains doubles ou 
ensemble de  véhicules, 
affectés au transport de 
marchandises dont le poids total 
autorisé en charge ou le poids 
total roulant autorisé est 
supérieur à 3.5 tonnes de 
dépasser tous les véhicules à 
moteur autres que ceux à deux 
roues sans side-car.

B4
Arrêt au poste de douane

B5a
Arrêt au poste de gendarmerie

B5b
Arrêt au poste de police

B5c
Arrêt au poste de péage

B6a1
Stationnement interdit

B6a2
Stationnement interdit du  1er 
au  15 du mois

B6a3
Stationnement interdit du 16 à la 
fin du mois

B6a3
Stationnement interdit du 16 à la 
fin du mois

B6b1
Entrée d'une zone à 
stationnement interdit

B6b2
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi - mensuelle

B6b3
Entrée d'une zone à 
stationnement de durée limitée 
avec contrôle par disque

B6b3-ancien
Entrée d'une zone à 
stationnement de durée limitée 
fixée à 1 h 30, avec contrôle par 
disque

B6b4
Entrée d'une zone à 
stationnement payant

B6b5
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi-mensuelle et à 
durée limitée, avec contrôle par 
disque.

B6b5-ancien
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi-mensuelle et à 
durée limitée fixée à 1 h 30, 
avec contrôle par disque

B6d
Arrêt et stationnement interdits

B7a
Accès interdit aux véhicules à 
moteur à l'exception des 
cyclomoteurs
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Liste complète des signaux routiers

B0
Circulation interdite à tout 
véhicule dans les deux sens

B1
Sens interdit à tout véhicule

B2a
Interdiction de tourner à gauche 
à la prochaine intersection

B2b
Interdiction de tourner à droite à 
la prochaine intersection

B2c
Interdiction de faire demi-tour 
sur la route suivie jusqu'à la 
prochaine intersection

B3
Interdiction de dépasser tous 
les véhicules à moteur autres 
que ceux à deux roues sans 
side-car

B3a
Interdiction aux véhicules 
automobiles, véhicules 
articulés, trains doubles ou 
ensemble de  véhicules, 
affectés au transport de 
marchandises dont le poids total 
autorisé en charge ou le poids 
total roulant autorisé est 
supérieur à 3.5 tonnes de 
dépasser tous les véhicules à 
moteur autres que ceux à deux 
roues sans side-car.

B4
Arrêt au poste de douane

B5a
Arrêt au poste de gendarmerie

B5b
Arrêt au poste de police

B5c
Arrêt au poste de péage

B6a1
Stationnement interdit

B6a2
Stationnement interdit du  1er 
au  15 du mois

B6a3
Stationnement interdit du 16 à la 
fin du mois

B6a3
Stationnement interdit du 16 à la 
fin du mois

B6b1
Entrée d'une zone à 
stationnement interdit

B6b2
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi - mensuelle

B6b3
Entrée d'une zone à 
stationnement de durée limitée 
avec contrôle par disque

B6b3-ancien
Entrée d'une zone à 
stationnement de durée limitée 
fixée à 1 h 30, avec contrôle par 
disque

B6b4
Entrée d'une zone à 
stationnement payant

B6b5
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi-mensuelle et à 
durée limitée, avec contrôle par 
disque.

B6b5-ancien
Entrée d'une zone à 
stationnement unilatéral à 
alternance semi-mensuelle et à 
durée limitée fixée à 1 h 30, 
avec contrôle par disque

B6d
Arrêt et stationnement interdits

B7a
Accès interdit aux véhicules à 
moteur à l'exception des 
cyclomoteurs
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Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h
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Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h
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Liste complète des signaux routiers

B31
Fin de toutes les interdictions 
précédemment signalées, 
imposées aux véhicules en 
mouvement

B33
Fin de limitation de vitesse

B33
Fin de limitation de vitesse

B33
Fin de limitation de vitesse

B33
Fin de limitation de vitesse

B33
Fin de limitation de vitesse

B34
Fin d'interdiction de dépasser 
notifiée par le panneau B3

B34a
Fin d'interdiction de dépasser 
notifiée par le panneau B3a

B35
Fin d'interdiction de l'usage de 
l'avertisseur sonore

B39
Fin d'interdiction dont la nature 
est indiquée sur le panneau

B40
Fin de piste ou bande 
obligatoire pour cycle 

B41
Fin de chemin obligatoire pour 
piétons

B42
Fin de chemin obligatoire pour 
cavaliers

B43
Fin de vitesse minimale 
obligatoire

B44
Fin d'obligation de l'usage des 
chaînes à neige

B45
Fin de voie réservée aux 
véhicules des services réguliers 
de transport en commun

B49
Fin d'obligation dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B50a
Sortie de zone à stationnement 
interdit

B50b
Sortie de zone à stationnement 
unilatéral à alternance semi-
mensuelle

B50c
Sortie de zone à stationnement 
de durée limitée, avec contrôle 
par disque

B50c-ancien
Sortie de zone à stationnement 
de durée limitée fixée à 1 h 30, 
avec contrôle par disque

B50d
Sortie de zone à stationnement 
payant

B50e
Sortie de zone à stationnement 
unilatéral à alternance semi-
mensuelle et à durée limitée, 
avec contrôle par disque

B50e-ancien
Sortie de zone à stationnement 
unilatéral à alternance semi-
mensuelle et à durée limitée 
fixée à 1 h 30, avec contrôle par 
disque

B51
Sortie d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h

B52
Entrée d'une zone de rencontre

B53
Sortie d'une zone de rencontre
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Liste complète des signaux routiers

B31
Fin de toutes les interdictions 
précédemment signalées, 
imposées aux véhicules en 
mouvement

B33
Fin de limitation de vitesse

B33
Fin de limitation de vitesse

B33
Fin de limitation de vitesse

B33
Fin de limitation de vitesse

B33
Fin de limitation de vitesse

B34
Fin d'interdiction de dépasser 
notifiée par le panneau B3

B34a
Fin d'interdiction de dépasser 
notifiée par le panneau B3a

B35
Fin d'interdiction de l'usage de 
l'avertisseur sonore

B39
Fin d'interdiction dont la nature 
est indiquée sur le panneau

B40
Fin de piste ou bande 
obligatoire pour cycle 

B41
Fin de chemin obligatoire pour 
piétons

B42
Fin de chemin obligatoire pour 
cavaliers

B43
Fin de vitesse minimale 
obligatoire

B44
Fin d'obligation de l'usage des 
chaînes à neige

B45
Fin de voie réservée aux 
véhicules des services réguliers 
de transport en commun

B49
Fin d'obligation dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B50a
Sortie de zone à stationnement 
interdit

B50b
Sortie de zone à stationnement 
unilatéral à alternance semi-
mensuelle

B50c
Sortie de zone à stationnement 
de durée limitée, avec contrôle 
par disque

B50c-ancien
Sortie de zone à stationnement 
de durée limitée fixée à 1 h 30, 
avec contrôle par disque

B50d
Sortie de zone à stationnement 
payant

B50e
Sortie de zone à stationnement 
unilatéral à alternance semi-
mensuelle et à durée limitée, 
avec contrôle par disque

B50e-ancien
Sortie de zone à stationnement 
unilatéral à alternance semi-
mensuelle et à durée limitée 
fixée à 1 h 30, avec contrôle par 
disque

B51
Sortie d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h

B52
Entrée d'une zone de rencontre

B53
Sortie d'une zone de rencontre
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Liste complète des signaux routiers

B31
Fin de toutes les interdictions 
précédemment signalées, 
imposées aux véhicules en 
mouvement

B33
Fin de limitation de vitesse

B33
Fin de limitation de vitesse

B33
Fin de limitation de vitesse

B33
Fin de limitation de vitesse

B33
Fin de limitation de vitesse

B34
Fin d'interdiction de dépasser 
notifiée par le panneau B3

B34a
Fin d'interdiction de dépasser 
notifiée par le panneau B3a

B35
Fin d'interdiction de l'usage de 
l'avertisseur sonore

B39
Fin d'interdiction dont la nature 
est indiquée sur le panneau

B40
Fin de piste ou bande 
obligatoire pour cycle 

B41
Fin de chemin obligatoire pour 
piétons

B42
Fin de chemin obligatoire pour 
cavaliers

B43
Fin de vitesse minimale 
obligatoire

B44
Fin d'obligation de l'usage des 
chaînes à neige

B45
Fin de voie réservée aux 
véhicules des services réguliers 
de transport en commun

B49
Fin d'obligation dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B50a
Sortie de zone à stationnement 
interdit

B50b
Sortie de zone à stationnement 
unilatéral à alternance semi-
mensuelle

B50c
Sortie de zone à stationnement 
de durée limitée, avec contrôle 
par disque

B50c-ancien
Sortie de zone à stationnement 
de durée limitée fixée à 1 h 30, 
avec contrôle par disque

B50d
Sortie de zone à stationnement 
payant

B50e
Sortie de zone à stationnement 
unilatéral à alternance semi-
mensuelle et à durée limitée, 
avec contrôle par disque

B50e-ancien
Sortie de zone à stationnement 
unilatéral à alternance semi-
mensuelle et à durée limitée 
fixée à 1 h 30, avec contrôle par 
disque

B51
Sortie d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h

B52
Entrée d'une zone de rencontre

B53
Sortie d'une zone de rencontre
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SI
G

N
A

LI
SA

TI
O

N
D

E 
PO

LI
CE

Nouveaux signaux et nouvelles appellations.

PANNEAU 900 (G) 1050 (TG) 1200 (S)

NBRE DE RAILS 2 3 3

Classe 2 P0199 P0200 P0201*

Classe 3 P0206 P0207 P0208*

1 1

11

PANNEAU 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 3

Classe 1 P0193 P0194 P0195

Classe 2 P0196 P0197 P0198 P0199 P0200

Classe 3 P0203 P0204 P0205 P0206 P0207

1 1

11

1 1

11

1 1

11

1 1

11 1 1

11

1 1

111 1

11

1 1

11

1 1

11

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  C Signalisation d'indication

• Association Panneau/Panonceau

350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG) 1200 (S)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(1)

M2 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 -

M3a 350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M3b 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M4a à M4x 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M4g à M4n 350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M9d
M9z 1 ligne

350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 -

M9e - M9f
M9z 2 lignes

350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M10 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M11 350 x 150 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

(1) Pour C107 - C108 - C207 et C208.
(2) Pour C107 et C207.

Les panneaux de type C1 peuvent être 
complétés par des panonceaux M6 
relatifs au stationnement.

1 1

11

* Préciser la distance, le tonnage ou le texte.

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

Parking famille nombreuse
C Iso 7**

Parking femme enceinte
C Iso 8**

Point de 
rassemblement**

C Iso 3**C Iso 1** C Iso 4**C Iso 2** C Iso 5**

**Décors hors domaine certi�é

M4z M6k1 M6k2

C9

* Délai nous consulter.
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SIGNA
LISAT

ION
DE PO

LICE

Nouveaux signaux et nouvelles appellations.

PANNEAU 900 (G) 1050 (TG) 1200 (S)

NBRE DE RAILS 2 3 3

Classe 2 P0199 P0200 P0201*

Classe 3 P0206 P0207 P0208*

1 1

11

PANNEAU 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 3

Classe 1 P0193 P0194 P0195

Classe 2 P0196 P0197 P0198 P0199 P0200

Classe 3 P0203 P0204 P0205 P0206 P0207

1 1

11

1 1

11

1 1

11

1 1

11 1 1

11

1 1

111 1

11

1 1

11

1 1

11

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  C Signalisation d'indication

• Association Panneau/Panonceau

350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG) 1200 (S)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(1)

M2 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 -

M3a 350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M3b 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M4a à M4x 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M4g à M4n 350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M9d
M9z 1 ligne

350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 -

M9e - M9f
M9z 2 lignes

350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M10 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M11 350 x 150 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

(1) Pour C107 - C108 - C207 et C208.
(2) Pour C107 et C207.

Les panneaux de type C1 peuvent être 
complétés par des panonceaux M6 
relatifs au stationnement.

1 1

11

* Préciser la distance, le tonnage ou le texte.

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

Parking famille nombreuse
C Iso 7**

Parking femme enceinte
C Iso 8**

Point de 
rassemblement**

C Iso 3**C Iso 1** C Iso 4**C Iso 2** C Iso 5**

**Décors hors domaine certi�é

M4z M6k1 M6k2

C9

* Délai nous consulter.

Liste complète des signaux routiers

C1a
Lieu aménagé pour le 
stationnement.

C1b
Lieu aménagé pour le 
stationnement gratuit à durée 
limitée avec contrôle par disque

C1b-ancien
Lieu aménagé pour le 
stationnement gratuit à durée 
limitée fixée à 1 h 30  avec 
contrôle par un dispositif 
approprié.

C1c
Lieu aménagé pour le 
stationnement payant.

C3
Risque d’incendie.

C4a
Vitesse conseillée. Ce panneau 
indique la vitesse à laquelle il 
est conseillé de circuler si les 
circonstances le permettent et 
si l'usager n'est pas tenu de 
respecter une vitesse inférieure 
spécifique à la catégorie de 
véhicule qu'il conduit. En toutes 
circonstances, l'usager doit 
rester maître de sa vitesse, 
conformément à l'article R 413-
17 du code de la route.

C4b
Fin de vitesse conseillée

C5
Station de taxis. L’arrêt et le 
stationnement y sont réservés 
aux taxis en service ; le 
marquage approprié signale 
l’étendue de cette réservation.

C6
Arrêt d’autobus. L'arrêt et le 
stationnement des autres 
véhicules sont interdits, sur une 
étendue signalée par le 
marquage approprié.

C8
Emplacement d'arrêt d'urgence. 
L'emplacement constitué par un 
aménagement ponctuel de 
l'accotement est réservé aux 
arrêts d'urgence.

C12
Circulation à sens unique

C13a
Impasse.

C13b
Présignalisation d’une impasse.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C18
Priorité par rapport à la 
circulation venant en sens 
inverse

C20a
Passage pour piétons.

C20c
Traversée de tramways.

C23
Stationnement réglementé pour 
les caravanes et les 
autocaravanes.
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Liste complète des signaux routiers

C1a
Lieu aménagé pour le 
stationnement.

C1b
Lieu aménagé pour le 
stationnement gratuit à durée 
limitée avec contrôle par disque

C1b-ancien
Lieu aménagé pour le 
stationnement gratuit à durée 
limitée fixée à 1 h 30  avec 
contrôle par un dispositif 
approprié.

C1c
Lieu aménagé pour le 
stationnement payant.

C3
Risque d’incendie.

C4a
Vitesse conseillée. Ce panneau 
indique la vitesse à laquelle il 
est conseillé de circuler si les 
circonstances le permettent et 
si l'usager n'est pas tenu de 
respecter une vitesse inférieure 
spécifique à la catégorie de 
véhicule qu'il conduit. En toutes 
circonstances, l'usager doit 
rester maître de sa vitesse, 
conformément à l'article R 413-
17 du code de la route.

C4b
Fin de vitesse conseillée

C5
Station de taxis. L’arrêt et le 
stationnement y sont réservés 
aux taxis en service ; le 
marquage approprié signale 
l’étendue de cette réservation.

C6
Arrêt d’autobus. L'arrêt et le 
stationnement des autres 
véhicules sont interdits, sur une 
étendue signalée par le 
marquage approprié.

C8
Emplacement d'arrêt d'urgence. 
L'emplacement constitué par un 
aménagement ponctuel de 
l'accotement est réservé aux 
arrêts d'urgence.

C12
Circulation à sens unique

C13a
Impasse.

C13b
Présignalisation d’une impasse.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C18
Priorité par rapport à la 
circulation venant en sens 
inverse

C20a
Passage pour piétons.

C20c
Traversée de tramways.

C23
Stationnement réglementé pour 
les caravanes et les 
autocaravanes.
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Liste complète des signaux routiers

C1a
Lieu aménagé pour le 
stationnement.

C1b
Lieu aménagé pour le 
stationnement gratuit à durée 
limitée avec contrôle par disque

C1b-ancien
Lieu aménagé pour le 
stationnement gratuit à durée 
limitée fixée à 1 h 30  avec 
contrôle par un dispositif 
approprié.

C1c
Lieu aménagé pour le 
stationnement payant.

C3
Risque d’incendie.

C4a
Vitesse conseillée. Ce panneau 
indique la vitesse à laquelle il 
est conseillé de circuler si les 
circonstances le permettent et 
si l'usager n'est pas tenu de 
respecter une vitesse inférieure 
spécifique à la catégorie de 
véhicule qu'il conduit. En toutes 
circonstances, l'usager doit 
rester maître de sa vitesse, 
conformément à l'article R 413-
17 du code de la route.

C4b
Fin de vitesse conseillée

C5
Station de taxis. L’arrêt et le 
stationnement y sont réservés 
aux taxis en service ; le 
marquage approprié signale 
l’étendue de cette réservation.

C6
Arrêt d’autobus. L'arrêt et le 
stationnement des autres 
véhicules sont interdits, sur une 
étendue signalée par le 
marquage approprié.

C8
Emplacement d'arrêt d'urgence. 
L'emplacement constitué par un 
aménagement ponctuel de 
l'accotement est réservé aux 
arrêts d'urgence.

C12
Circulation à sens unique

C13a
Impasse.

C13b
Présignalisation d’une impasse.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C18
Priorité par rapport à la 
circulation venant en sens 
inverse

C20a
Passage pour piétons.

C20c
Traversée de tramways.

C23
Stationnement réglementé pour 
les caravanes et les 
autocaravanes.
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Liste complète des signaux routiers

C1a
Lieu aménagé pour le 
stationnement.

C1b
Lieu aménagé pour le 
stationnement gratuit à durée 
limitée avec contrôle par disque

C1b-ancien
Lieu aménagé pour le 
stationnement gratuit à durée 
limitée fixée à 1 h 30  avec 
contrôle par un dispositif 
approprié.

C1c
Lieu aménagé pour le 
stationnement payant.

C3
Risque d’incendie.

C4a
Vitesse conseillée. Ce panneau 
indique la vitesse à laquelle il 
est conseillé de circuler si les 
circonstances le permettent et 
si l'usager n'est pas tenu de 
respecter une vitesse inférieure 
spécifique à la catégorie de 
véhicule qu'il conduit. En toutes 
circonstances, l'usager doit 
rester maître de sa vitesse, 
conformément à l'article R 413-
17 du code de la route.

C4b
Fin de vitesse conseillée

C5
Station de taxis. L’arrêt et le 
stationnement y sont réservés 
aux taxis en service ; le 
marquage approprié signale 
l’étendue de cette réservation.

C6
Arrêt d’autobus. L'arrêt et le 
stationnement des autres 
véhicules sont interdits, sur une 
étendue signalée par le 
marquage approprié.

C8
Emplacement d'arrêt d'urgence. 
L'emplacement constitué par un 
aménagement ponctuel de 
l'accotement est réservé aux 
arrêts d'urgence.

C12
Circulation à sens unique

C13a
Impasse.

C13b
Présignalisation d’une impasse.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C18
Priorité par rapport à la 
circulation venant en sens 
inverse

C20a
Passage pour piétons.

C20c
Traversée de tramways.

C23
Stationnement réglementé pour 
les caravanes et les 
autocaravanes.
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Liste complète des signaux routiers

C1a
Lieu aménagé pour le 
stationnement.

C1b
Lieu aménagé pour le 
stationnement gratuit à durée 
limitée avec contrôle par disque

C1b-ancien
Lieu aménagé pour le 
stationnement gratuit à durée 
limitée fixée à 1 h 30  avec 
contrôle par un dispositif 
approprié.

C1c
Lieu aménagé pour le 
stationnement payant.

C3
Risque d’incendie.

C4a
Vitesse conseillée. Ce panneau 
indique la vitesse à laquelle il 
est conseillé de circuler si les 
circonstances le permettent et 
si l'usager n'est pas tenu de 
respecter une vitesse inférieure 
spécifique à la catégorie de 
véhicule qu'il conduit. En toutes 
circonstances, l'usager doit 
rester maître de sa vitesse, 
conformément à l'article R 413-
17 du code de la route.

C4b
Fin de vitesse conseillée

C5
Station de taxis. L’arrêt et le 
stationnement y sont réservés 
aux taxis en service ; le 
marquage approprié signale 
l’étendue de cette réservation.

C6
Arrêt d’autobus. L'arrêt et le 
stationnement des autres 
véhicules sont interdits, sur une 
étendue signalée par le 
marquage approprié.

C8
Emplacement d'arrêt d'urgence. 
L'emplacement constitué par un 
aménagement ponctuel de 
l'accotement est réservé aux 
arrêts d'urgence.

C12
Circulation à sens unique

C13a
Impasse.

C13b
Présignalisation d’une impasse.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C14
Présignalisation de la 
praticabilité d'une section de 
route. Ce panneau signale 
qu'une section de route est 
ouverte ou fermée à la 
circulation publique. En cas 
d'ouverture, il précise, le cas 
échéant, les conditions 
particulières d'équipement 
auxquelles sont soumis les 
véhicules en circulation.

C18
Priorité par rapport à la 
circulation venant en sens 
inverse

C20a
Passage pour piétons.

C20c
Traversée de tramways.

C23
Stationnement réglementé pour 
les caravanes et les 
autocaravanes.
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Signalisation d’indication sur la conduite des véhicules

Liste complète des signaux routiers

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C25a
Indication aux frontières des 
limites de vitesse sur le territoire 
français.

C25b
Rappel des limites de vitesse 
sur autoroute.

C26a
Voie de détresse à droite.

C26b
Voie de détresse à gauche.

C27
Surélévation de chaussée.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C29a
Présignalisation d’un créneau 
de dépassement ou d'une 
section de route à chaussées 
séparées.

C29b
Créneau de dépassement à 
trois voies affectées "deux voies 
dans un sens  et une voie dans 
l’autre".

C29c
Section de route à trois voies 
affectées "une voie dans un 
sens et deux voies dans l’autre".

C30
Fin d'un créneau de 
dépassement à trois voies 
affectées.

C50
Indications diverses

C62
 Présignalisation d'une borne de 
retrait de ticket de péage

C64a
Paiement auprès d'un péagiste.

C64b
Paiement par carte bancaire
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Liste complète des signaux routiers

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C25a
Indication aux frontières des 
limites de vitesse sur le territoire 
français.

C25b
Rappel des limites de vitesse 
sur autoroute.

C26a
Voie de détresse à droite.

C26b
Voie de détresse à gauche.

C27
Surélévation de chaussée.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C29a
Présignalisation d’un créneau 
de dépassement ou d'une 
section de route à chaussées 
séparées.

C29b
Créneau de dépassement à 
trois voies affectées "deux voies 
dans un sens  et une voie dans 
l’autre".

C29c
Section de route à trois voies 
affectées "une voie dans un 
sens et deux voies dans l’autre".

C30
Fin d'un créneau de 
dépassement à trois voies 
affectées.

C50
Indications diverses

C62
 Présignalisation d'une borne de 
retrait de ticket de péage

C64a
Paiement auprès d'un péagiste.

C64b
Paiement par carte bancaire
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Liste complète des signaux routiers

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C25a
Indication aux frontières des 
limites de vitesse sur le territoire 
français.

C25b
Rappel des limites de vitesse 
sur autoroute.

C26a
Voie de détresse à droite.

C26b
Voie de détresse à gauche.

C27
Surélévation de chaussée.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C29a
Présignalisation d’un créneau 
de dépassement ou d'une 
section de route à chaussées 
séparées.

C29b
Créneau de dépassement à 
trois voies affectées "deux voies 
dans un sens  et une voie dans 
l’autre".

C29c
Section de route à trois voies 
affectées "une voie dans un 
sens et deux voies dans l’autre".

C30
Fin d'un créneau de 
dépassement à trois voies 
affectées.

C50
Indications diverses

C62
 Présignalisation d'une borne de 
retrait de ticket de péage

C64a
Paiement auprès d'un péagiste.

C64b
Paiement par carte bancaire
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Liste complète des signaux routiers

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C25a
Indication aux frontières des 
limites de vitesse sur le territoire 
français.

C25b
Rappel des limites de vitesse 
sur autoroute.

C26a
Voie de détresse à droite.

C26b
Voie de détresse à gauche.

C27
Surélévation de chaussée.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C29a
Présignalisation d’un créneau 
de dépassement ou d'une 
section de route à chaussées 
séparées.

C29b
Créneau de dépassement à 
trois voies affectées "deux voies 
dans un sens  et une voie dans 
l’autre".

C29c
Section de route à trois voies 
affectées "une voie dans un 
sens et deux voies dans l’autre".

C30
Fin d'un créneau de 
dépassement à trois voies 
affectées.

C50
Indications diverses

C62
 Présignalisation d'une borne de 
retrait de ticket de péage

C64a
Paiement auprès d'un péagiste.

C64b
Paiement par carte bancaire
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Liste complète des signaux routiers

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C25a
Indication aux frontières des 
limites de vitesse sur le territoire 
français.

C25b
Rappel des limites de vitesse 
sur autoroute.

C26a
Voie de détresse à droite.

C26b
Voie de détresse à gauche.

C27
Surélévation de chaussée.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C29a
Présignalisation d’un créneau 
de dépassement ou d'une 
section de route à chaussées 
séparées.

C29b
Créneau de dépassement à 
trois voies affectées "deux voies 
dans un sens  et une voie dans 
l’autre".

C29c
Section de route à trois voies 
affectées "une voie dans un 
sens et deux voies dans l’autre".

C30
Fin d'un créneau de 
dépassement à trois voies 
affectées.

C50
Indications diverses

C62
 Présignalisation d'une borne de 
retrait de ticket de péage

C64a
Paiement auprès d'un péagiste.

C64b
Paiement par carte bancaire

Les signaux routiers réglementaires - édition juin 2009
Page 15 sur 44

Liste complète des signaux routiers

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C25a
Indication aux frontières des 
limites de vitesse sur le territoire 
français.

C25b
Rappel des limites de vitesse 
sur autoroute.

C26a
Voie de détresse à droite.

C26b
Voie de détresse à gauche.

C27
Surélévation de chaussée.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C29a
Présignalisation d’un créneau 
de dépassement ou d'une 
section de route à chaussées 
séparées.

C29b
Créneau de dépassement à 
trois voies affectées "deux voies 
dans un sens  et une voie dans 
l’autre".

C29c
Section de route à trois voies 
affectées "une voie dans un 
sens et deux voies dans l’autre".

C30
Fin d'un créneau de 
dépassement à trois voies 
affectées.

C50
Indications diverses

C62
 Présignalisation d'une borne de 
retrait de ticket de péage

C64a
Paiement auprès d'un péagiste.

C64b
Paiement par carte bancaire
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Liste complète des signaux routiers

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C25a
Indication aux frontières des 
limites de vitesse sur le territoire 
français.

C25b
Rappel des limites de vitesse 
sur autoroute.

C26a
Voie de détresse à droite.

C26b
Voie de détresse à gauche.

C27
Surélévation de chaussée.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C29a
Présignalisation d’un créneau 
de dépassement ou d'une 
section de route à chaussées 
séparées.

C29b
Créneau de dépassement à 
trois voies affectées "deux voies 
dans un sens  et une voie dans 
l’autre".

C29c
Section de route à trois voies 
affectées "une voie dans un 
sens et deux voies dans l’autre".

C30
Fin d'un créneau de 
dépassement à trois voies 
affectées.

C50
Indications diverses

C62
 Présignalisation d'une borne de 
retrait de ticket de péage

C64a
Paiement auprès d'un péagiste.

C64b
Paiement par carte bancaire
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Liste complète des signaux routiers

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24a
Conditions particulières de 
circulation par voie sur la route 
suivie. Les panneaux C24a y 
indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24b
Voies affectées. Les panneaux 
C24b indiquent les voies 
affectées à l'approche d'une 
intersection.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C24c
Conditions particulières de 
circulation sur la route ou la voie 
embranchée. Les panneaux 
C24c y indiquent les conditions 
particulières de circulation telles 
que nombre de voies, sens de 
circulation par voie, ou 
indications concernant une ou 
plusieurs voies de la chaussée 
embranchée.

C25a
Indication aux frontières des 
limites de vitesse sur le territoire 
français.

C25b
Rappel des limites de vitesse 
sur autoroute.

C26a
Voie de détresse à droite.

C26b
Voie de détresse à gauche.

C27
Surélévation de chaussée.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C28
Réduction du nombre de voies 
sur une route à chaussées 
séparées ou sur un créneau de 
dépassement à chaussées 
séparées.

C29a
Présignalisation d’un créneau 
de dépassement ou d'une 
section de route à chaussées 
séparées.

C29b
Créneau de dépassement à 
trois voies affectées "deux voies 
dans un sens  et une voie dans 
l’autre".

C29c
Section de route à trois voies 
affectées "une voie dans un 
sens et deux voies dans l’autre".

C30
Fin d'un créneau de 
dépassement à trois voies 
affectées.

C50
Indications diverses

C62
 Présignalisation d'une borne de 
retrait de ticket de péage

C64a
Paiement auprès d'un péagiste.

C64b
Paiement par carte bancaire
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Liste complète des signaux routiers

C64c
Paiement automatique par 
pièces de monnaie

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C107
Route à accès réglementé. Ce 
signal annonce le début d’une 
section de route autre qu’une 
autoroute, réservée à la 
circulation automobile sur 
laquelle les règles de circulation 
sont les mêmes que celles 
prescrites aux articles R.412-8, 
R.417-10,R.421-2 (à l'exception 
de 9°), R.421-4 à R.421-7, 
R.432-1, R.432-3, R.432-5, 
R.432-7 et R.433-4. 1° du code 
de la route et sur laquelle, sauf 
indication contraire, la vitesse 
maximale des véhicules est 
fixée à 110 km/h.

C108
Fin de route à accès réglementé.

C111
Entrée d'un tunnel.
Ce signal indique l'entrée d'un 
tunnel où il est interdit de faire 
demi-tour, de s'arrêter et de 
stationner en dehors des 
emplacements d'arrêt d'urgence 
prévus à cet effet en application 
de l'article R. 417-10 du code 
de la route et où l'allumage des 
feux de croisement est 
obligatoire.

C112
Sortie de tunnel.
Ce signal indique la fin des 
prescriptions édictées parle 
signal C111.

C113
Piste ou bande cyclable 
conseillée et  réservée aux 
cycles à deux ou trois roues. Ce 
signal indique que l'accès à une 
piste ou à une bande cyclable 
est conseillé et réservé aux 
cycles à deux ou trois roues et 
indique aux piétons et aux 
conducteurs des autres 
véhicules qu'ils n'ont pas le droit 
d'emprunter cet aménagement 
ni de s'y arrêter.

C114
Fin d'une  piste ou d'une bande 
cyclable conseillée et réservée 
aux cycles à deux ou trois 
roues. Ce signal indique la fin 
de la réglementation édictée par 
le panneau C113.

C115
Voie verte - voie réservée à la 
circulation des piétons et des 
véhicules non motorisés.

C116
Fin de voie verte - voie réservée 
à la circulation des piétons et 
des véhicules non motorisés.

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C207
 Début d’une section 
d’autoroute. Ce signal annonce 
le début de l’application des 
règles particulières de 
circulation sur autoroute.

C208
Fin d’une section d'autoroute. 
Ce signal annonce la fin de 
l’application des règles 
particulières de circulation sur 
autoroute.

CE1
Poste de secours

CE2a
Poste d'appel d'urgence

CE2b
Cabine téléphonique publique

CE3a
Informations relatives aux 
services ou  activités 
touristiques

CE3b
Panneau d’information service 
faisant partie du relais 
d’information service

CE4a
Terrain de camping pour tentes
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Liste complète des signaux routiers

C64c
Paiement automatique par 
pièces de monnaie

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C107
Route à accès réglementé. Ce 
signal annonce le début d’une 
section de route autre qu’une 
autoroute, réservée à la 
circulation automobile sur 
laquelle les règles de circulation 
sont les mêmes que celles 
prescrites aux articles R.412-8, 
R.417-10,R.421-2 (à l'exception 
de 9°), R.421-4 à R.421-7, 
R.432-1, R.432-3, R.432-5, 
R.432-7 et R.433-4. 1° du code 
de la route et sur laquelle, sauf 
indication contraire, la vitesse 
maximale des véhicules est 
fixée à 110 km/h.

C108
Fin de route à accès réglementé.

C111
Entrée d'un tunnel.
Ce signal indique l'entrée d'un 
tunnel où il est interdit de faire 
demi-tour, de s'arrêter et de 
stationner en dehors des 
emplacements d'arrêt d'urgence 
prévus à cet effet en application 
de l'article R. 417-10 du code 
de la route et où l'allumage des 
feux de croisement est 
obligatoire.

C112
Sortie de tunnel.
Ce signal indique la fin des 
prescriptions édictées parle 
signal C111.

C113
Piste ou bande cyclable 
conseillée et  réservée aux 
cycles à deux ou trois roues. Ce 
signal indique que l'accès à une 
piste ou à une bande cyclable 
est conseillé et réservé aux 
cycles à deux ou trois roues et 
indique aux piétons et aux 
conducteurs des autres 
véhicules qu'ils n'ont pas le droit 
d'emprunter cet aménagement 
ni de s'y arrêter.

C114
Fin d'une  piste ou d'une bande 
cyclable conseillée et réservée 
aux cycles à deux ou trois 
roues. Ce signal indique la fin 
de la réglementation édictée par 
le panneau C113.

C115
Voie verte - voie réservée à la 
circulation des piétons et des 
véhicules non motorisés.

C116
Fin de voie verte - voie réservée 
à la circulation des piétons et 
des véhicules non motorisés.

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C207
 Début d’une section 
d’autoroute. Ce signal annonce 
le début de l’application des 
règles particulières de 
circulation sur autoroute.

C208
Fin d’une section d'autoroute. 
Ce signal annonce la fin de 
l’application des règles 
particulières de circulation sur 
autoroute.

CE1
Poste de secours

CE2a
Poste d'appel d'urgence

CE2b
Cabine téléphonique publique

CE3a
Informations relatives aux 
services ou  activités 
touristiques

CE3b
Panneau d’information service 
faisant partie du relais 
d’information service

CE4a
Terrain de camping pour tentes
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Liste complète des signaux routiers

C64c
Paiement automatique par 
pièces de monnaie

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C107
Route à accès réglementé. Ce 
signal annonce le début d’une 
section de route autre qu’une 
autoroute, réservée à la 
circulation automobile sur 
laquelle les règles de circulation 
sont les mêmes que celles 
prescrites aux articles R.412-8, 
R.417-10,R.421-2 (à l'exception 
de 9°), R.421-4 à R.421-7, 
R.432-1, R.432-3, R.432-5, 
R.432-7 et R.433-4. 1° du code 
de la route et sur laquelle, sauf 
indication contraire, la vitesse 
maximale des véhicules est 
fixée à 110 km/h.

C108
Fin de route à accès réglementé.

C111
Entrée d'un tunnel.
Ce signal indique l'entrée d'un 
tunnel où il est interdit de faire 
demi-tour, de s'arrêter et de 
stationner en dehors des 
emplacements d'arrêt d'urgence 
prévus à cet effet en application 
de l'article R. 417-10 du code 
de la route et où l'allumage des 
feux de croisement est 
obligatoire.

C112
Sortie de tunnel.
Ce signal indique la fin des 
prescriptions édictées parle 
signal C111.

C113
Piste ou bande cyclable 
conseillée et  réservée aux 
cycles à deux ou trois roues. Ce 
signal indique que l'accès à une 
piste ou à une bande cyclable 
est conseillé et réservé aux 
cycles à deux ou trois roues et 
indique aux piétons et aux 
conducteurs des autres 
véhicules qu'ils n'ont pas le droit 
d'emprunter cet aménagement 
ni de s'y arrêter.

C114
Fin d'une  piste ou d'une bande 
cyclable conseillée et réservée 
aux cycles à deux ou trois 
roues. Ce signal indique la fin 
de la réglementation édictée par 
le panneau C113.

C115
Voie verte - voie réservée à la 
circulation des piétons et des 
véhicules non motorisés.

C116
Fin de voie verte - voie réservée 
à la circulation des piétons et 
des véhicules non motorisés.

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C207
 Début d’une section 
d’autoroute. Ce signal annonce 
le début de l’application des 
règles particulières de 
circulation sur autoroute.

C208
Fin d’une section d'autoroute. 
Ce signal annonce la fin de 
l’application des règles 
particulières de circulation sur 
autoroute.

CE1
Poste de secours

CE2a
Poste d'appel d'urgence

CE2b
Cabine téléphonique publique

CE3a
Informations relatives aux 
services ou  activités 
touristiques

CE3b
Panneau d’information service 
faisant partie du relais 
d’information service

CE4a
Terrain de camping pour tentes
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Liste complète des signaux routiers

C64c
Paiement automatique par 
pièces de monnaie

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C107
Route à accès réglementé. Ce 
signal annonce le début d’une 
section de route autre qu’une 
autoroute, réservée à la 
circulation automobile sur 
laquelle les règles de circulation 
sont les mêmes que celles 
prescrites aux articles R.412-8, 
R.417-10,R.421-2 (à l'exception 
de 9°), R.421-4 à R.421-7, 
R.432-1, R.432-3, R.432-5, 
R.432-7 et R.433-4. 1° du code 
de la route et sur laquelle, sauf 
indication contraire, la vitesse 
maximale des véhicules est 
fixée à 110 km/h.

C108
Fin de route à accès réglementé.

C111
Entrée d'un tunnel.
Ce signal indique l'entrée d'un 
tunnel où il est interdit de faire 
demi-tour, de s'arrêter et de 
stationner en dehors des 
emplacements d'arrêt d'urgence 
prévus à cet effet en application 
de l'article R. 417-10 du code 
de la route et où l'allumage des 
feux de croisement est 
obligatoire.

C112
Sortie de tunnel.
Ce signal indique la fin des 
prescriptions édictées parle 
signal C111.

C113
Piste ou bande cyclable 
conseillée et  réservée aux 
cycles à deux ou trois roues. Ce 
signal indique que l'accès à une 
piste ou à une bande cyclable 
est conseillé et réservé aux 
cycles à deux ou trois roues et 
indique aux piétons et aux 
conducteurs des autres 
véhicules qu'ils n'ont pas le droit 
d'emprunter cet aménagement 
ni de s'y arrêter.

C114
Fin d'une  piste ou d'une bande 
cyclable conseillée et réservée 
aux cycles à deux ou trois 
roues. Ce signal indique la fin 
de la réglementation édictée par 
le panneau C113.

C115
Voie verte - voie réservée à la 
circulation des piétons et des 
véhicules non motorisés.

C116
Fin de voie verte - voie réservée 
à la circulation des piétons et 
des véhicules non motorisés.

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C207
 Début d’une section 
d’autoroute. Ce signal annonce 
le début de l’application des 
règles particulières de 
circulation sur autoroute.

C208
Fin d’une section d'autoroute. 
Ce signal annonce la fin de 
l’application des règles 
particulières de circulation sur 
autoroute.

CE1
Poste de secours

CE2a
Poste d'appel d'urgence

CE2b
Cabine téléphonique publique

CE3a
Informations relatives aux 
services ou  activités 
touristiques

CE3b
Panneau d’information service 
faisant partie du relais 
d’information service

CE4a
Terrain de camping pour tentes
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Liste complète des signaux routiers

C64c
Paiement automatique par 
pièces de monnaie

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C107
Route à accès réglementé. Ce 
signal annonce le début d’une 
section de route autre qu’une 
autoroute, réservée à la 
circulation automobile sur 
laquelle les règles de circulation 
sont les mêmes que celles 
prescrites aux articles R.412-8, 
R.417-10,R.421-2 (à l'exception 
de 9°), R.421-4 à R.421-7, 
R.432-1, R.432-3, R.432-5, 
R.432-7 et R.433-4. 1° du code 
de la route et sur laquelle, sauf 
indication contraire, la vitesse 
maximale des véhicules est 
fixée à 110 km/h.

C108
Fin de route à accès réglementé.

C111
Entrée d'un tunnel.
Ce signal indique l'entrée d'un 
tunnel où il est interdit de faire 
demi-tour, de s'arrêter et de 
stationner en dehors des 
emplacements d'arrêt d'urgence 
prévus à cet effet en application 
de l'article R. 417-10 du code 
de la route et où l'allumage des 
feux de croisement est 
obligatoire.

C112
Sortie de tunnel.
Ce signal indique la fin des 
prescriptions édictées parle 
signal C111.

C113
Piste ou bande cyclable 
conseillée et  réservée aux 
cycles à deux ou trois roues. Ce 
signal indique que l'accès à une 
piste ou à une bande cyclable 
est conseillé et réservé aux 
cycles à deux ou trois roues et 
indique aux piétons et aux 
conducteurs des autres 
véhicules qu'ils n'ont pas le droit 
d'emprunter cet aménagement 
ni de s'y arrêter.

C114
Fin d'une  piste ou d'une bande 
cyclable conseillée et réservée 
aux cycles à deux ou trois 
roues. Ce signal indique la fin 
de la réglementation édictée par 
le panneau C113.

C115
Voie verte - voie réservée à la 
circulation des piétons et des 
véhicules non motorisés.

C116
Fin de voie verte - voie réservée 
à la circulation des piétons et 
des véhicules non motorisés.

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C207
 Début d’une section 
d’autoroute. Ce signal annonce 
le début de l’application des 
règles particulières de 
circulation sur autoroute.

C208
Fin d’une section d'autoroute. 
Ce signal annonce la fin de 
l’application des règles 
particulières de circulation sur 
autoroute.

CE1
Poste de secours

CE2a
Poste d'appel d'urgence

CE2b
Cabine téléphonique publique

CE3a
Informations relatives aux 
services ou  activités 
touristiques

CE3b
Panneau d’information service 
faisant partie du relais 
d’information service

CE4a
Terrain de camping pour tentes
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Liste complète des signaux routiers

C64c
Paiement automatique par 
pièces de monnaie

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C107
Route à accès réglementé. Ce 
signal annonce le début d’une 
section de route autre qu’une 
autoroute, réservée à la 
circulation automobile sur 
laquelle les règles de circulation 
sont les mêmes que celles 
prescrites aux articles R.412-8, 
R.417-10,R.421-2 (à l'exception 
de 9°), R.421-4 à R.421-7, 
R.432-1, R.432-3, R.432-5, 
R.432-7 et R.433-4. 1° du code 
de la route et sur laquelle, sauf 
indication contraire, la vitesse 
maximale des véhicules est 
fixée à 110 km/h.

C108
Fin de route à accès réglementé.

C111
Entrée d'un tunnel.
Ce signal indique l'entrée d'un 
tunnel où il est interdit de faire 
demi-tour, de s'arrêter et de 
stationner en dehors des 
emplacements d'arrêt d'urgence 
prévus à cet effet en application 
de l'article R. 417-10 du code 
de la route et où l'allumage des 
feux de croisement est 
obligatoire.

C112
Sortie de tunnel.
Ce signal indique la fin des 
prescriptions édictées parle 
signal C111.

C113
Piste ou bande cyclable 
conseillée et  réservée aux 
cycles à deux ou trois roues. Ce 
signal indique que l'accès à une 
piste ou à une bande cyclable 
est conseillé et réservé aux 
cycles à deux ou trois roues et 
indique aux piétons et aux 
conducteurs des autres 
véhicules qu'ils n'ont pas le droit 
d'emprunter cet aménagement 
ni de s'y arrêter.

C114
Fin d'une  piste ou d'une bande 
cyclable conseillée et réservée 
aux cycles à deux ou trois 
roues. Ce signal indique la fin 
de la réglementation édictée par 
le panneau C113.

C115
Voie verte - voie réservée à la 
circulation des piétons et des 
véhicules non motorisés.

C116
Fin de voie verte - voie réservée 
à la circulation des piétons et 
des véhicules non motorisés.

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C207
 Début d’une section 
d’autoroute. Ce signal annonce 
le début de l’application des 
règles particulières de 
circulation sur autoroute.

C208
Fin d’une section d'autoroute. 
Ce signal annonce la fin de 
l’application des règles 
particulières de circulation sur 
autoroute.

CE1
Poste de secours

CE2a
Poste d'appel d'urgence

CE2b
Cabine téléphonique publique

CE3a
Informations relatives aux 
services ou  activités 
touristiques

CE3b
Panneau d’information service 
faisant partie du relais 
d’information service

CE4a
Terrain de camping pour tentes
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Liste complète des signaux routiers

C64c
Paiement automatique par 
pièces de monnaie

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C107
Route à accès réglementé. Ce 
signal annonce le début d’une 
section de route autre qu’une 
autoroute, réservée à la 
circulation automobile sur 
laquelle les règles de circulation 
sont les mêmes que celles 
prescrites aux articles R.412-8, 
R.417-10,R.421-2 (à l'exception 
de 9°), R.421-4 à R.421-7, 
R.432-1, R.432-3, R.432-5, 
R.432-7 et R.433-4. 1° du code 
de la route et sur laquelle, sauf 
indication contraire, la vitesse 
maximale des véhicules est 
fixée à 110 km/h.

C108
Fin de route à accès réglementé.

C111
Entrée d'un tunnel.
Ce signal indique l'entrée d'un 
tunnel où il est interdit de faire 
demi-tour, de s'arrêter et de 
stationner en dehors des 
emplacements d'arrêt d'urgence 
prévus à cet effet en application 
de l'article R. 417-10 du code 
de la route et où l'allumage des 
feux de croisement est 
obligatoire.

C112
Sortie de tunnel.
Ce signal indique la fin des 
prescriptions édictées parle 
signal C111.

C113
Piste ou bande cyclable 
conseillée et  réservée aux 
cycles à deux ou trois roues. Ce 
signal indique que l'accès à une 
piste ou à une bande cyclable 
est conseillé et réservé aux 
cycles à deux ou trois roues et 
indique aux piétons et aux 
conducteurs des autres 
véhicules qu'ils n'ont pas le droit 
d'emprunter cet aménagement 
ni de s'y arrêter.

C114
Fin d'une  piste ou d'une bande 
cyclable conseillée et réservée 
aux cycles à deux ou trois 
roues. Ce signal indique la fin 
de la réglementation édictée par 
le panneau C113.

C115
Voie verte - voie réservée à la 
circulation des piétons et des 
véhicules non motorisés.

C116
Fin de voie verte - voie réservée 
à la circulation des piétons et 
des véhicules non motorisés.

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C207
 Début d’une section 
d’autoroute. Ce signal annonce 
le début de l’application des 
règles particulières de 
circulation sur autoroute.

C208
Fin d’une section d'autoroute. 
Ce signal annonce la fin de 
l’application des règles 
particulières de circulation sur 
autoroute.

CE1
Poste de secours

CE2a
Poste d'appel d'urgence

CE2b
Cabine téléphonique publique

CE3a
Informations relatives aux 
services ou  activités 
touristiques

CE3b
Panneau d’information service 
faisant partie du relais 
d’information service

CE4a
Terrain de camping pour tentes
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Liste complète des signaux routiers

C64c
Paiement automatique par 
pièces de monnaie

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C107
Route à accès réglementé. Ce 
signal annonce le début d’une 
section de route autre qu’une 
autoroute, réservée à la 
circulation automobile sur 
laquelle les règles de circulation 
sont les mêmes que celles 
prescrites aux articles R.412-8, 
R.417-10,R.421-2 (à l'exception 
de 9°), R.421-4 à R.421-7, 
R.432-1, R.432-3, R.432-5, 
R.432-7 et R.433-4. 1° du code 
de la route et sur laquelle, sauf 
indication contraire, la vitesse 
maximale des véhicules est 
fixée à 110 km/h.

C108
Fin de route à accès réglementé.

C111
Entrée d'un tunnel.
Ce signal indique l'entrée d'un 
tunnel où il est interdit de faire 
demi-tour, de s'arrêter et de 
stationner en dehors des 
emplacements d'arrêt d'urgence 
prévus à cet effet en application 
de l'article R. 417-10 du code 
de la route et où l'allumage des 
feux de croisement est 
obligatoire.

C112
Sortie de tunnel.
Ce signal indique la fin des 
prescriptions édictées parle 
signal C111.

C113
Piste ou bande cyclable 
conseillée et  réservée aux 
cycles à deux ou trois roues. Ce 
signal indique que l'accès à une 
piste ou à une bande cyclable 
est conseillé et réservé aux 
cycles à deux ou trois roues et 
indique aux piétons et aux 
conducteurs des autres 
véhicules qu'ils n'ont pas le droit 
d'emprunter cet aménagement 
ni de s'y arrêter.

C114
Fin d'une  piste ou d'une bande 
cyclable conseillée et réservée 
aux cycles à deux ou trois 
roues. Ce signal indique la fin 
de la réglementation édictée par 
le panneau C113.

C115
Voie verte - voie réservée à la 
circulation des piétons et des 
véhicules non motorisés.

C116
Fin de voie verte - voie réservée 
à la circulation des piétons et 
des véhicules non motorisés.

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C207
 Début d’une section 
d’autoroute. Ce signal annonce 
le début de l’application des 
règles particulières de 
circulation sur autoroute.

C208
Fin d’une section d'autoroute. 
Ce signal annonce la fin de 
l’application des règles 
particulières de circulation sur 
autoroute.

CE1
Poste de secours

CE2a
Poste d'appel d'urgence

CE2b
Cabine téléphonique publique

CE3a
Informations relatives aux 
services ou  activités 
touristiques

CE3b
Panneau d’information service 
faisant partie du relais 
d’information service

CE4a
Terrain de camping pour tentes
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Liste complète des signaux routiers

C64c
Paiement automatique par 
pièces de monnaie

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C107
Route à accès réglementé. Ce 
signal annonce le début d’une 
section de route autre qu’une 
autoroute, réservée à la 
circulation automobile sur 
laquelle les règles de circulation 
sont les mêmes que celles 
prescrites aux articles R.412-8, 
R.417-10,R.421-2 (à l'exception 
de 9°), R.421-4 à R.421-7, 
R.432-1, R.432-3, R.432-5, 
R.432-7 et R.433-4. 1° du code 
de la route et sur laquelle, sauf 
indication contraire, la vitesse 
maximale des véhicules est 
fixée à 110 km/h.

C108
Fin de route à accès réglementé.

C111
Entrée d'un tunnel.
Ce signal indique l'entrée d'un 
tunnel où il est interdit de faire 
demi-tour, de s'arrêter et de 
stationner en dehors des 
emplacements d'arrêt d'urgence 
prévus à cet effet en application 
de l'article R. 417-10 du code 
de la route et où l'allumage des 
feux de croisement est 
obligatoire.

C112
Sortie de tunnel.
Ce signal indique la fin des 
prescriptions édictées parle 
signal C111.

C113
Piste ou bande cyclable 
conseillée et  réservée aux 
cycles à deux ou trois roues. Ce 
signal indique que l'accès à une 
piste ou à une bande cyclable 
est conseillé et réservé aux 
cycles à deux ou trois roues et 
indique aux piétons et aux 
conducteurs des autres 
véhicules qu'ils n'ont pas le droit 
d'emprunter cet aménagement 
ni de s'y arrêter.

C114
Fin d'une  piste ou d'une bande 
cyclable conseillée et réservée 
aux cycles à deux ou trois 
roues. Ce signal indique la fin 
de la réglementation édictée par 
le panneau C113.

C115
Voie verte - voie réservée à la 
circulation des piétons et des 
véhicules non motorisés.

C116
Fin de voie verte - voie réservée 
à la circulation des piétons et 
des véhicules non motorisés.

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C207
 Début d’une section 
d’autoroute. Ce signal annonce 
le début de l’application des 
règles particulières de 
circulation sur autoroute.

C208
Fin d’une section d'autoroute. 
Ce signal annonce la fin de 
l’application des règles 
particulières de circulation sur 
autoroute.

CE1
Poste de secours

CE2a
Poste d'appel d'urgence

CE2b
Cabine téléphonique publique

CE3a
Informations relatives aux 
services ou  activités 
touristiques

CE3b
Panneau d’information service 
faisant partie du relais 
d’information service

CE4a
Terrain de camping pour tentes
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Liste complète des signaux routiers

C64c
Paiement automatique par 
pièces de monnaie

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C64d
Paiement par abonnement. La 
voie est réservée aux usagers 
abonnés

C107
Route à accès réglementé. Ce 
signal annonce le début d’une 
section de route autre qu’une 
autoroute, réservée à la 
circulation automobile sur 
laquelle les règles de circulation 
sont les mêmes que celles 
prescrites aux articles R.412-8, 
R.417-10,R.421-2 (à l'exception 
de 9°), R.421-4 à R.421-7, 
R.432-1, R.432-3, R.432-5, 
R.432-7 et R.433-4. 1° du code 
de la route et sur laquelle, sauf 
indication contraire, la vitesse 
maximale des véhicules est 
fixée à 110 km/h.

C108
Fin de route à accès réglementé.

C111
Entrée d'un tunnel.
Ce signal indique l'entrée d'un 
tunnel où il est interdit de faire 
demi-tour, de s'arrêter et de 
stationner en dehors des 
emplacements d'arrêt d'urgence 
prévus à cet effet en application 
de l'article R. 417-10 du code 
de la route et où l'allumage des 
feux de croisement est 
obligatoire.

C112
Sortie de tunnel.
Ce signal indique la fin des 
prescriptions édictées parle 
signal C111.

C113
Piste ou bande cyclable 
conseillée et  réservée aux 
cycles à deux ou trois roues. Ce 
signal indique que l'accès à une 
piste ou à une bande cyclable 
est conseillé et réservé aux 
cycles à deux ou trois roues et 
indique aux piétons et aux 
conducteurs des autres 
véhicules qu'ils n'ont pas le droit 
d'emprunter cet aménagement 
ni de s'y arrêter.

C114
Fin d'une  piste ou d'une bande 
cyclable conseillée et réservée 
aux cycles à deux ou trois 
roues. Ce signal indique la fin 
de la réglementation édictée par 
le panneau C113.

C115
Voie verte - voie réservée à la 
circulation des piétons et des 
véhicules non motorisés.

C116
Fin de voie verte - voie réservée 
à la circulation des piétons et 
des véhicules non motorisés.

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C117
Présignalisation d'une section 
comportant un tunnel dont 
l'accès est interdit à certains 
véhicules transportant des 
marchandises dangereuses

C207
 Début d’une section 
d’autoroute. Ce signal annonce 
le début de l’application des 
règles particulières de 
circulation sur autoroute.

C208
Fin d’une section d'autoroute. 
Ce signal annonce la fin de 
l’application des règles 
particulières de circulation sur 
autoroute.

CE1
Poste de secours

CE2a
Poste d'appel d'urgence

CE2b
Cabine téléphonique publique

CE3a
Informations relatives aux 
services ou  activités 
touristiques

CE3b
Panneau d’information service 
faisant partie du relais 
d’information service

CE4a
Terrain de camping pour tentes
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Les panneaux de type C1 peuvent être complétés par des panonceaux M6 relatifs au stationnement

u n e
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Nouveaux signaux et nouvelles appellations.

PANNEAU 900 (G) 1050 (TG) 1200 (S)

NBRE DE RAILS 2 3 3

Classe 2 P0199 P0200 P0201*

Classe 3 P0206 P0207 P0208*

1 1

11

PANNEAU 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 3

Classe 1 P0193 P0194 P0195

Classe 2 P0196 P0197 P0198 P0199 P0200

Classe 3 P0203 P0204 P0205 P0206 P0207

1 1

11

1 1

11

1 1

11

1 1

11 1 1

11

1 1

111 1

11

1 1

11

1 1

11

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  C Signalisation d'indication

• Association Panneau/Panonceau

350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG) 1200 (S)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(1)

M2 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 -

M3a 350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M3b 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M4a à M4x 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M4g à M4n 350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M9d
M9z 1 ligne

350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 -

M9e - M9f
M9z 2 lignes

350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M10 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M11 350 x 150 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

(1) Pour C107 - C108 - C207 et C208.
(2) Pour C107 et C207.

Les panneaux de type C1 peuvent être 
complétés par des panonceaux M6 
relatifs au stationnement.

1 1

11

* Préciser la distance, le tonnage ou le texte.

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

Parking famille nombreuse
C Iso 7**

Parking femme enceinte
C Iso 8**

Point de 
rassemblement**

C Iso 3**C Iso 1** C Iso 4**C Iso 2** C Iso 5**

**Décors hors domaine certi�é

M4z M6k1 M6k2

C9

* Délai nous consulter.
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Nouveaux signaux et nouvelles appellations.

PANNEAU 900 (G) 1050 (TG) 1200 (S)

NBRE DE RAILS 2 3 3

Classe 2 P0199 P0200 P0201*

Classe 3 P0206 P0207 P0208*

1 1

11

PANNEAU 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 3

Classe 1 P0193 P0194 P0195

Classe 2 P0196 P0197 P0198 P0199 P0200

Classe 3 P0203 P0204 P0205 P0206 P0207

1 1

11

1 1

11

1 1

11

1 1

11 1 1

11

1 1

111 1

11

1 1

11

1 1

11

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  C Signalisation d'indication

• Association Panneau/Panonceau

350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG) 1200 (S)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(1)

M2 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 -

M3a 350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M3b 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M4a à M4x 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M4g à M4n 350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M9d
M9z 1 ligne

350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 -

M9e - M9f
M9z 2 lignes

350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M10 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M11 350 x 150 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

(1) Pour C107 - C108 - C207 et C208.
(2) Pour C107 et C207.

Les panneaux de type C1 peuvent être 
complétés par des panonceaux M6 
relatifs au stationnement.

1 1

11

* Préciser la distance, le tonnage ou le texte.

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

Parking famille nombreuse
C Iso 7**

Parking femme enceinte
C Iso 8**

Point de 
rassemblement**

C Iso 3**C Iso 1** C Iso 4**C Iso 2** C Iso 5**

**Décors hors domaine certi�é

M4z M6k1 M6k2

C9

* Délai nous consulter.

20

S
IG

N
A

LI
S

A
TI

O
N

D
E

 P
O

LI
C

E

* Préciser le texte. **Décors hors domaine certi�é

Plus d'infos p.102

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  C E Signalisation d'indication des services

Toujours placé au-dessus du panneau.

* Préciser le texte.

350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG)

M1 - M1a 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

M3a1 - M3a2 350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M3b1 - M3b2
M3b3 - M3b4

350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

M9z 1 ligne* 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

M9z 2 lignes* 350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M10z* 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

• ssociation anneau anonceau

PANNEAU 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 3

Classe 1 P6120 P6123 P6126

Classe 2 P6121 P6124 P6127 P6129 P6131

Classe 3 P6122 P6125 P6128 P6130 P6132

PANNEAU 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 3

Classe 1 P0193 P0194 P0195

Classe 2 P0196 P0197 P0198 P0199 P0200

Classe 3 P0203 P0204 P0205 P0206 P0207

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

1200 x 400 P0051 P0070 2

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  J 5 Balises à chevrons et de contournement

Voir page 60.

• J5
alise 

de contournement

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53) • Fixation sur tout 
type de support
par brides 
ou colliers 
en simple face 
ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

CE51 CE Iso 1** CE Iso 2**CE52

CE15g CE15h CE15i

CE15j
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* Préciser le texte. **Décors hors domaine certi�é

Plus d'infos p.102

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  C E Signalisation d'indication des services

Toujours placé au-dessus du panneau.

* Préciser le texte.

350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG)

M1 - M1a 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

M3a1 - M3a2 350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M3b1 - M3b2
M3b3 - M3b4

350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

M9z 1 ligne* 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

M9z 2 lignes* 350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M10z* 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

• ssociation anneau anonceau

PANNEAU 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 3

Classe 1 P6120 P6123 P6126

Classe 2 P6121 P6124 P6127 P6129 P6131

Classe 3 P6122 P6125 P6128 P6130 P6132

PANNEAU 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 3

Classe 1 P0193 P0194 P0195

Classe 2 P0196 P0197 P0198 P0199 P0200

Classe 3 P0203 P0204 P0205 P0206 P0207

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

1200 x 400 P0051 P0070 2

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  J 5 Balises à chevrons et de contournement

Voir page 60.

• J5
alise 

de contournement

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53) • Fixation sur tout 
type de support
par brides 
ou colliers 
en simple face 
ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

CE51 CE Iso 1** CE Iso 2**CE52

CE15g CE15h CE15i

CE15j

Liste complète des signaux routiers

J1
Balisage des virages

J1bis
Balisage des virages sur routes 
fréquemment enneigées

J3
Signalisation  de position des 
intersections de routes

J4
Balisage de  virages

J4
Balisage de  virages

J5
Signalisation des têtes d'îlots 
directionnels à contournement 
par la droite

J6
Délinéateur. Balisage des 
limites de chaussées

J7
Manche à air. Balise indiquant 
l'endroit où souffle fréquemment 
un vent latéral violent ainsi que 
l'intensité et la direction de celui-
ci

J10
Balise pour passage à niveau.

J11
Dispositif de renforcement d'un 
marquage continu permanent

J12
Dispositif de renforcement d'un 
marquage permanent en 
divergent.

J13
Balise de signalisation d'obstacle

J14a
Balises de musoir, signalant la 
divergence des voies

J14b
Balises de musoir, signalant la 
divergence des voies

G1
Signalisation de position, d'une 
part, des passages à niveau  à 
une voie sans barrières ni demi-
barrières et non munis de 
signalisation automatique et, 
d'autre part, des aires de 
danger aérien où les 
mouvements d'avions à basse 
altitude constituent un danger 
pour la circulation routière. 
Dans ce dernier cas le panneau 
est complété par un dispositif 
lumineux d'interruption de la 
circulation (deux feux rouges 
clignotants  alternativement et 
placés à la même hauteur)

G1bis
Signalisation de position des 
passages à niveau à une voie 
munis d'une signalisation 
automatique lumineuse et 
sonore sans barrière ni demi-
barrière. Les signaux G1bis et 
G1b bis sont composés 
respectivement d'un panneau 
G1 ou G1b complété par un 
signal sonore et un feu 
clignotant dont le 
fonctionnement annonce 
l'arrivée des trains

G1a
Signalisation de position des 
passages à niveau à plusieurs 
voies sans barrière ni demi-
barrière et non munis de 
signalisation automatique

G1a_bis
Signalisation de position des 
passages à niveau à plusieurs 
voies munies d'une signalisation 
automatique lumineuse et 
sonore sans barrière ni demi-
barrière. Les signaux G1a bis et 
G1c bis sont composés 
respectivement d'un panneau 
G1a ou G1c complété par un 
signal sonore et un feu  rouge 
clignotant dont le 
fonctionnement annonce 
l'arrivée des trains
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Galvanisation
Peinture

Tôle

Aluminium

Peinture

2 2
2
2
2
2

2
2
2
2

900x250

700x700
700x200

500x500
500x200

Dimension
(mm)

Nombre 
de rails

Nombre
 de fi xati ons

Panonceaux pour les panneaux  de la gamme peti te sur votre commande
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13

Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

PANNEAU 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G) 1500 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3 3

Classe 1 P0003 P0004 P0005

Classe 2 P0006 P0007 P0008 P0009 P0010*

Classe 3 P0011 P0012 P0013 P0014 P0015*

* Préciser le pourcentage de la pente.

* Délai nous consulter.

* Délai nous consulter.

* Préciser le texte.

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE
T Y P E  A Signalisation de danger

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

1200 x 400 P0051 P0070 2

1200 x 600 P0052* P0071* 2

Nouvelle signalisation 
pour faciliter 
la circulation des 
cyclistes à certains 
carrefours à feux tricolores.

M12a

M12a 
M12b 300 500

Classe 1 P3850 P0003

Classe 2 P4275 P0006M12b

• Produits lumineux

Quand l’augmentation de la 
taille des panneaux, du niveau 
de rétro ré�exion ne su�t pas, 
il est possible de renforcer la 
signalisation de danger par 
l’ajout d’un renforcement 
lumineux.
Voir page 24.

Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

• Association Panneau/Panonceau

GAMME 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G) 1500 (TG)

M1 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M2 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M5b 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9b M9d
M9z (1 ligne)

500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9a M9i M9j
M9z (2 lignes)

500 x 350 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 1200 x 600

Laquage en option, voir Nuancier page 130.

700 (N) 1000 (G)

Option volet
occultation P6116 P0280

Panneau avec volet
d’occultation, non NF.
Autres dimensions 
nous consulter.

Cadenas en option (P4510)

Le nombre de rails est fonction de la taille 
du panneau :

Gamme

Miniature
Petite 2
Normale
Grande 3 3Très Grande
Supérieure
Exceptionnelle 4

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53)

• Fixation sur tout type de support
par brides ou colliers
en simple face ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

« »

1 5  m
SI

G
N

A
LI

SA
TI

O
N

D
E 

PO
LI

CE

13

Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

PANNEAU 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G) 1500 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3 3

Classe 1 P0003 P0004 P0005

Classe 2 P0006 P0007 P0008 P0009 P0010*

Classe 3 P0011 P0012 P0013 P0014 P0015*

* Préciser le pourcentage de la pente.

* Délai nous consulter.

* Délai nous consulter.

* Préciser le texte.

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE
T Y P E  A Signalisation de danger

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

1200 x 400 P0051 P0070 2

1200 x 600 P0052* P0071* 2

Nouvelle signalisation 
pour faciliter 
la circulation des 
cyclistes à certains 
carrefours à feux tricolores.

M12a

M12a 
M12b 300 500

Classe 1 P3850 P0003

Classe 2 P4275 P0006M12b

• Produits lumineux

Quand l’augmentation de la 
taille des panneaux, du niveau 
de rétro ré�exion ne su�t pas, 
il est possible de renforcer la 
signalisation de danger par 
l’ajout d’un renforcement 
lumineux.
Voir page 24.

Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

• Association Panneau/Panonceau

GAMME 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G) 1500 (TG)

M1 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M2 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M5b 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9b M9d
M9z (1 ligne)

500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9a M9i M9j
M9z (2 lignes)

500 x 350 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 1200 x 600

Laquage en option, voir Nuancier page 130.

700 (N) 1000 (G)

Option volet
occultation P6116 P0280

Panneau avec volet
d’occultation, non NF.
Autres dimensions 
nous consulter.

Cadenas en option (P4510)

Le nombre de rails est fonction de la taille 
du panneau :

Gamme

Miniature
Petite 2
Normale
Grande 3 3Très Grande
Supérieure
Exceptionnelle 4

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53)

• Fixation sur tout type de support
par brides ou colliers
en simple face ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

« »

Liste complète des signaux routiers

M1
Indique la longueur de la section 
comprise entre le signal et le 
début du passage dangereux ou 
de la zone où s’applique la 
réglementation, ou du point qui 
fait l’objet de l’indication

M1
Indique la longueur de la section 
comprise entre le signal et le 
début du passage dangereux ou 
de la zone où s’applique la 
réglementation, ou du point qui 
fait l’objet de l’indication

M1
Indique la longueur de la section 
comprise entre le signal et le 
début du passage dangereux ou 
de la zone où s’applique la 
réglementation, ou du point qui 
fait l’objet de l’indication

M1
Indique la longueur de la section 
comprise entre le signal et le 
début du passage dangereux ou 
de la zone où s’applique la 
réglementation, ou du point qui 
fait l’objet de l’indication

M1
Indique la longueur de la section 
comprise entre le signal et le 
début du passage dangereux ou 
de la zone où s’applique la 
réglementation, ou du point qui 
fait l’objet de l’indication

M1a
Indique la marque du 
distributeur de carburant et la 
distance restant à parcourir 
jusqu’au prochain poste de 
distribution de carburant situé 
sur une aire de service 
d'autoroute ou de route à 
chaussées séparées sans 
accès riverain.

M2
Indique la longueur de la section 
dangereuse ou soumise à 
réglementation ou  visée par 
l'indication.

M2
Indique la longueur de la section 
dangereuse ou soumise à 
réglementation ou  visée par 
l'indication.

M2
Indique la longueur de la section 
dangereuse ou soumise à 
réglementation ou  visée par 
l'indication.

M2
Indique la longueur de la section 
dangereuse ou soumise à 
réglementation ou  visée par 
l'indication.

M2
Indique la longueur de la section 
dangereuse ou soumise à 
réglementation ou  visée par 
l'indication.

M3a
Indique la position de la voie 
concernée par le panneau qu'il 
complète

M3a
Indique la position de la voie 
concernée par le panneau qu'il 
complète

M3a
Indique la position de la voie 
concernée par le panneau qu'il 
complète

M3a
Indique la position de la voie 
concernée par le panneau qu'il 
complète

M3b
Indique la direction à suivre, et 
éventuellement sur quelle 
distance, pour rencontrer le 
service indiqué par le panneau

M3b
Indique la direction à suivre, et 
éventuellement sur quelle 
distance, pour rencontrer le 
service indiqué par le panneau

M3b
Indique la direction à suivre, et 
éventuellement sur quelle 
distance, pour rencontrer le 
service indiqué par le panneau

M3b
Indique la direction à suivre, et 
éventuellement sur quelle 
distance, pour rencontrer le 
service indiqué par le panneau

M3b
Indique la direction à suivre, et 
éventuellement sur quelle 
distance, pour rencontrer le 
service indiqué par le panneau

M3b
Indique la direction à suivre, et 
éventuellement sur quelle 
distance, pour rencontrer le 
service indiqué par le panneau

M3d
Indique que le panneau qu'il 
complète se rapporte à la voie  
au dessus de laquelle il est 
implanté

M4a
Désigne les véhicules ou 
ensembles de véhicules dont le 
poids total autorisé en charge 
ou le poids total roulant autorisé 
est inférieur à 3,5 tonnes.

M4b
Désigne les véhicules de 
transport en commun de 
personnes
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Liste complète des signaux routiers

M1
Indique la longueur de la section 
comprise entre le signal et le 
début du passage dangereux ou 
de la zone où s’applique la 
réglementation, ou du point qui 
fait l’objet de l’indication

M1
Indique la longueur de la section 
comprise entre le signal et le 
début du passage dangereux ou 
de la zone où s’applique la 
réglementation, ou du point qui 
fait l’objet de l’indication

M1
Indique la longueur de la section 
comprise entre le signal et le 
début du passage dangereux ou 
de la zone où s’applique la 
réglementation, ou du point qui 
fait l’objet de l’indication

M1
Indique la longueur de la section 
comprise entre le signal et le 
début du passage dangereux ou 
de la zone où s’applique la 
réglementation, ou du point qui 
fait l’objet de l’indication

M1
Indique la longueur de la section 
comprise entre le signal et le 
début du passage dangereux ou 
de la zone où s’applique la 
réglementation, ou du point qui 
fait l’objet de l’indication

M1a
Indique la marque du 
distributeur de carburant et la 
distance restant à parcourir 
jusqu’au prochain poste de 
distribution de carburant situé 
sur une aire de service 
d'autoroute ou de route à 
chaussées séparées sans 
accès riverain.

M2
Indique la longueur de la section 
dangereuse ou soumise à 
réglementation ou  visée par 
l'indication.

M2
Indique la longueur de la section 
dangereuse ou soumise à 
réglementation ou  visée par 
l'indication.

M2
Indique la longueur de la section 
dangereuse ou soumise à 
réglementation ou  visée par 
l'indication.

M2
Indique la longueur de la section 
dangereuse ou soumise à 
réglementation ou  visée par 
l'indication.

M2
Indique la longueur de la section 
dangereuse ou soumise à 
réglementation ou  visée par 
l'indication.

M3a
Indique la position de la voie 
concernée par le panneau qu'il 
complète

M3a
Indique la position de la voie 
concernée par le panneau qu'il 
complète

M3a
Indique la position de la voie 
concernée par le panneau qu'il 
complète

M3a
Indique la position de la voie 
concernée par le panneau qu'il 
complète

M3b
Indique la direction à suivre, et 
éventuellement sur quelle 
distance, pour rencontrer le 
service indiqué par le panneau

M3b
Indique la direction à suivre, et 
éventuellement sur quelle 
distance, pour rencontrer le 
service indiqué par le panneau

M3b
Indique la direction à suivre, et 
éventuellement sur quelle 
distance, pour rencontrer le 
service indiqué par le panneau

M3b
Indique la direction à suivre, et 
éventuellement sur quelle 
distance, pour rencontrer le 
service indiqué par le panneau

M3b
Indique la direction à suivre, et 
éventuellement sur quelle 
distance, pour rencontrer le 
service indiqué par le panneau

M3b
Indique la direction à suivre, et 
éventuellement sur quelle 
distance, pour rencontrer le 
service indiqué par le panneau

M3d
Indique que le panneau qu'il 
complète se rapporte à la voie  
au dessus de laquelle il est 
implanté

M4a
Désigne les véhicules ou 
ensembles de véhicules dont le 
poids total autorisé en charge 
ou le poids total roulant autorisé 
est inférieur à 3,5 tonnes.

M4b
Désigne les véhicules de 
transport en commun de 
personnes
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Liste complète des signaux routiers

M5
Indique la distance comprise 
entre le signal et l'endroit où le 
conducteur doit marquer l'arrêt 
et céder le passage.

M5
Indique la distance comprise 
entre le signal et l'endroit où le 
conducteur doit marquer l'arrêt 
et céder le passage.

M6a
Indique que le stationnement 
et/ou l'arrêt est gênant au sens 
de l'article R.417-10 du code de 
la route. Dans le cas de 
stationnement gênant, il 
complète le panneau B6a1 ou 
B6b1.  Dans le cas de 
stationnement et d'arrêt 
gênants, il complète le panneau 
B6d. Dans les deux cas, un 
véhicule en infraction est 
susceptible d'une mise en 
fourrière

M6b
Indique que le stationnement 
est unilatéral à alternance 
semi - mensuelle

M6b
Indique que le stationnement 
est unilatéral à alternance 
semi - mensuelle

M6c
Indique la durée maximum du 
stationnement avec contrôle par 
disque, ainsi que les limites de 
la période d'application de la 
mesure

M6c
Indique la durée maximum du 
stationnement avec contrôle par 
disque, ainsi que les limites de 
la période d'application de la 
mesure

M6c - ancien
Indique que le stationnement 
est à durée limitée fixée à 1 h 
30, avec contrôle par disque

M6c - ancien
Indique que le stationnement 
est à durée limitée fixée à 1 h 
30, avec contrôle par disque

M6d
Indique que le stationnement 
est payant avec parcmètre

M6d
Indique que le stationnement 
est payant avec parcmètre

M6e
Concerne le stationnement 
payant sans parcmètre

M6f
Donne des précisions 
concernant l'interdiction

M6g
Donne des indications diverses 
ne concernant pas les 
interdictions

M6h
Signale que le stationnement 
est réservé aux véhicules 
utilisés par les personnes 
handicapées à mobilité réduite : 
grands invalides civils, grands 
invalides de guerre ou titulaires 
des titres mentionnés à l’article 
L.2213-2, 3°, du code général 
des collectivités territoriales

M6i
Signale que le stationnement 
est réservé aux véhicules 
électriques pendant la durée de 
recharge de leurs accumulateurs

M7
Panonceau schéma. Il 
représente par un schéma 
l'intersection qui va être abordée 
et indique par un trait large les 
branches prioritaires. La 
branche verticale dans la moitié 
inférieure du panonceau 
représente la route sur laquelle 
il est implanté.

M7
Panonceau schéma. Il 
représente par un schéma 
l'intersection qui va être abordée 
et indique par un trait large les 
branches prioritaires. La 
branche verticale dans la moitié 
inférieure du panonceau 
représente la route sur laquelle 
il est implanté.

M7
Panonceau schéma. Il 
représente par un schéma 
l'intersection qui va être abordée 
et indique par un trait large les 
branches prioritaires. La 
branche verticale dans la moitié 
inférieure du panonceau 
représente la route sur laquelle 
il est implanté.

M7
Panonceau schéma. Il 
représente par un schéma 
l'intersection qui va être abordée 
et indique par un trait large les 
branches prioritaires. La 
branche verticale dans la moitié 
inférieure du panonceau 
représente la route sur laquelle 
il est implanté.

M7
Panonceau schéma. Il 
représente par un schéma 
l'intersection qui va être abordée 
et indique par un trait large les 
branches prioritaires. La 
branche verticale dans la moitié 
inférieure du panonceau 
représente la route sur laquelle 
il est implanté.
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Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  B Signalisation d'interdiction et �n d'interdiction

PANNEAU 450 (M) 650 (P) 850 (N) 1050 (G) 1250 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 2

Classe 1 P0143 P0144 P0145

Classe 2 P0149 P0150 P0151 P0152 P0153

Classe 3 P0159 P0160 P0161 P0162 P0163

PANNEAU 450 (M) 650 (P) 850 (N) 1050 (G) 1250 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 2

Classe 1 P0146 P0147 P0148

Classe 2 P0154 P0155 P0156 P0157 P0158

Classe 3 P0164 P0165 P0166 P0167 P0168 

* Préciser la largeur, la hauteur, 
le tonnage, la distance, 
la vitesse ou le texte.

PANNEAU 500 X 650 (P) 700 X 900 (N)

NBRE DE RAILS 2 3

Classe 1 P0183 P0184

Classe 2 P0185 P0186

Classe 3 P0187 P0188

450 (M) 650 (P) 850 (N) 1050 (G) 1250 (TG)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

M2 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

M3a1 - M3a2 350 x 250 350 x 350 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M3d - - 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M4a à M4w* 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300 700 x 350

M4g à M4v* 350 x 250 350 x 350 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M4e ex1 - - 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M4e ex2 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9v1 - M9v2 500 x 350 500 x 350 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M9z 1 ligne 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9z 2 lignes texte 
court

500 x 200 500 x 200 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M9z 2 lignes texte 
long

700 x 200 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

• ssociation anneau anonceau

* Préciser le tonnage, la distance ou le texte.

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

350 x 350 P0023 P0037 P0056 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 200 P0025 P0039 P0058 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

500 x 500 P0028 P0042 P0061 2

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

700 x 700 P0031 P0045 P0064 2

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

1200 x 400 P0051 P0070 2

1200 x 600 P0052* P0071* 2

OPTION VOLET 650 (P) 850 (N)

NBRE DE RAILS 2 2

Occultation P0281 P0282

2 messages P6117 P0286

Panneau avec volet
d’occultation, non NF.
Autres dimensions 
nous consulter.

Cadenas en option (P4510)

**Décors hors domaine certi�é
B Iso 2** B Iso 3** B Iso 4**B Iso 1**

Panneau sens interdit pour éviter les 
contre-sens sur routes à chaussées séparées. 
B1 (850 mm) sur fond jaune "citron" �uo 
(1050 x 1050). Prévoir 3 �xations. 
Code article P6502

B1j

« »

* Délai nous consulter.

* Correspond aux symboles de la même hauteur en haut de la page
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Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

PANNEAU 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G) 1500 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3 3

Classe 1 P0003 P0004 P0005

Classe 2 P0006 P0007 P0008 P0009 P0010*

Classe 3 P0011 P0012 P0013 P0014 P0015*

* Préciser le pourcentage de la pente.

* Délai nous consulter.

* Délai nous consulter.

* Préciser le texte.

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE
T Y P E  A Signalisation de danger

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

1200 x 400 P0051 P0070 2

1200 x 600 P0052* P0071* 2

Nouvelle signalisation 
pour faciliter 
la circulation des 
cyclistes à certains 
carrefours à feux tricolores.

M12a

M12a 
M12b 300 500

Classe 1 P3850 P0003

Classe 2 P4275 P0006M12b

• Produits lumineux

Quand l’augmentation de la 
taille des panneaux, du niveau 
de rétro ré�exion ne su�t pas, 
il est possible de renforcer la 
signalisation de danger par 
l’ajout d’un renforcement 
lumineux.
Voir page 24.

Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

• Association Panneau/Panonceau

GAMME 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G) 1500 (TG)

M1 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M2 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M5b 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9b M9d
M9z (1 ligne)

500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9a M9i M9j
M9z (2 lignes)

500 x 350 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 1200 x 600

Laquage en option, voir Nuancier page 130.

700 (N) 1000 (G)

Option volet
occultation P6116 P0280

Panneau avec volet
d’occultation, non NF.
Autres dimensions 
nous consulter.

Cadenas en option (P4510)

Le nombre de rails est fonction de la taille 
du panneau :

Gamme

Miniature
Petite 2
Normale
Grande 3 3Très Grande
Supérieure
Exceptionnelle 4

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53)

• Fixation sur tout type de support
par brides ou colliers
en simple face ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

« »
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Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

PANNEAU 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G) 1500 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3 3

Classe 1 P0003 P0004 P0005

Classe 2 P0006 P0007 P0008 P0009 P0010*

Classe 3 P0011 P0012 P0013 P0014 P0015*

* Préciser le pourcentage de la pente.

* Délai nous consulter.

* Délai nous consulter.

* Préciser le texte.

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE
T Y P E  A Signalisation de danger

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

1200 x 400 P0051 P0070 2

1200 x 600 P0052* P0071* 2

Nouvelle signalisation 
pour faciliter 
la circulation des 
cyclistes à certains 
carrefours à feux tricolores.

M12a

M12a 
M12b 300 500

Classe 1 P3850 P0003

Classe 2 P4275 P0006M12b

• Produits lumineux

Quand l’augmentation de la 
taille des panneaux, du niveau 
de rétro ré�exion ne su�t pas, 
il est possible de renforcer la 
signalisation de danger par 
l’ajout d’un renforcement 
lumineux.
Voir page 24.

Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

• Association Panneau/Panonceau

GAMME 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G) 1500 (TG)

M1 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M2 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M5b 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9b M9d
M9z (1 ligne)

500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9a M9i M9j
M9z (2 lignes)

500 x 350 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 1200 x 600

Laquage en option, voir Nuancier page 130.

700 (N) 1000 (G)

Option volet
occultation P6116 P0280

Panneau avec volet
d’occultation, non NF.
Autres dimensions 
nous consulter.

Cadenas en option (P4510)

Le nombre de rails est fonction de la taille 
du panneau :

Gamme

Miniature
Petite 2
Normale
Grande 3 3Très Grande
Supérieure
Exceptionnelle 4

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53)

• Fixation sur tout type de support
par brides ou colliers
en simple face ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

« »
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Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  B Signalisation d'interdiction et �n d'interdiction

PANNEAU 450 (M) 650 (P) 850 (N) 1050 (G) 1250 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 2

Classe 1 P0143 P0144 P0145

Classe 2 P0149 P0150 P0151 P0152 P0153

Classe 3 P0159 P0160 P0161 P0162 P0163

PANNEAU 450 (M) 650 (P) 850 (N) 1050 (G) 1250 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 2

Classe 1 P0146 P0147 P0148

Classe 2 P0154 P0155 P0156 P0157 P0158

Classe 3 P0164 P0165 P0166 P0167 P0168 

* Préciser la largeur, la hauteur, 
le tonnage, la distance, 
la vitesse ou le texte.

PANNEAU 500 X 650 (P) 700 X 900 (N)

NBRE DE RAILS 2 3

Classe 1 P0183 P0184

Classe 2 P0185 P0186

Classe 3 P0187 P0188

450 (M) 650 (P) 850 (N) 1050 (G) 1250 (TG)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

M2 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300

M3a1 - M3a2 350 x 250 350 x 350 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M3d - - 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M4a à M4w* 350 x 150 350 x 150 500 x 200 500 x 300 700 x 350

M4g à M4v* 350 x 250 350 x 350 500 x 350 500 x 500 700 x 700

M4e ex1 - - 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M4e ex2 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9v1 - M9v2 500 x 350 500 x 350 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M9z 1 ligne 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9z 2 lignes texte 
court

500 x 200 500 x 200 700 x 350 900 x 500 1000 x 600

M9z 2 lignes texte 
long

700 x 200 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

• ssociation anneau anonceau

* Préciser le tonnage, la distance ou le texte.

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

350 x 350 P0023 P0037 P0056 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 200 P0025 P0039 P0058 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

500 x 500 P0028 P0042 P0061 2

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

700 x 700 P0031 P0045 P0064 2

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

1200 x 400 P0051 P0070 2

1200 x 600 P0052* P0071* 2

OPTION VOLET 650 (P) 850 (N)

NBRE DE RAILS 2 2

Occultation P0281 P0282

2 messages P6117 P0286

Panneau avec volet
d’occultation, non NF.
Autres dimensions 
nous consulter.

Cadenas en option (P4510)

**Décors hors domaine certi�é
B Iso 2** B Iso 3** B Iso 4**B Iso 1**

Panneau sens interdit pour éviter les 
contre-sens sur routes à chaussées séparées. 
B1 (850 mm) sur fond jaune "citron" �uo 
(1050 x 1050). Prévoir 3 �xations. 
Code article P6502

B1j

« »

* Délai nous consulter.

* Correspond aux symboles de la même hauteur en haut de la page
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Nouveaux signaux et nouvelles appellations.

PANNEAU 900 (G) 1050 (TG) 1200 (S)

NBRE DE RAILS 2 3 3

Classe 2 P0199 P0200 P0201*

Classe 3 P0206 P0207 P0208*

1 1

11

PANNEAU 350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 2 3

Classe 1 P0193 P0194 P0195

Classe 2 P0196 P0197 P0198 P0199 P0200

Classe 3 P0203 P0204 P0205 P0206 P0207

1 1

11

1 1

11

1 1

11

1 1

11 1 1

11

1 1

111 1

11

1 1

11

1 1

11

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

T Y P E  C Signalisation d'indication

• Association Panneau/Panonceau

350 (M) 500 (P) 700 (N) 900 (G) 1050 (TG) 1200 (S)

M1 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(1)

M2 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 -

M3a 350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M3b 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M4a à M4x 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M4g à M4n 350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M9d
M9z 1 ligne

350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 -

M9e - M9f
M9z 2 lignes

350 x 250 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

M10 350 x 150 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400(2)

M11 350 x 150 500 x 300 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 -

(1) Pour C107 - C108 - C207 et C208.
(2) Pour C107 et C207.

Les panneaux de type C1 peuvent être 
complétés par des panonceaux M6 
relatifs au stationnement.

1 1

11

* Préciser la distance, le tonnage ou le texte.

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

350 x 150 P0021 P0035 P0054 1

350 x 250 P0022 P0036 P0055 1

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 300 P0026 P0040 P0059 1

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

Parking famille nombreuse
C Iso 7**

Parking femme enceinte
C Iso 8**

Point de 
rassemblement**

C Iso 3**C Iso 1** C Iso 4**C Iso 2** C Iso 5**

**Décors hors domaine certi�é

M4z M6k1 M6k2

C9

* Délai nous consulter.

Liste complète des signaux routiers

M5
Indique la distance comprise 
entre le signal et l'endroit où le 
conducteur doit marquer l'arrêt 
et céder le passage.

M5
Indique la distance comprise 
entre le signal et l'endroit où le 
conducteur doit marquer l'arrêt 
et céder le passage.

M6a
Indique que le stationnement 
et/ou l'arrêt est gênant au sens 
de l'article R.417-10 du code de 
la route. Dans le cas de 
stationnement gênant, il 
complète le panneau B6a1 ou 
B6b1.  Dans le cas de 
stationnement et d'arrêt 
gênants, il complète le panneau 
B6d. Dans les deux cas, un 
véhicule en infraction est 
susceptible d'une mise en 
fourrière

M6b
Indique que le stationnement 
est unilatéral à alternance 
semi - mensuelle

M6b
Indique que le stationnement 
est unilatéral à alternance 
semi - mensuelle

M6c
Indique la durée maximum du 
stationnement avec contrôle par 
disque, ainsi que les limites de 
la période d'application de la 
mesure

M6c
Indique la durée maximum du 
stationnement avec contrôle par 
disque, ainsi que les limites de 
la période d'application de la 
mesure

M6c - ancien
Indique que le stationnement 
est à durée limitée fixée à 1 h 
30, avec contrôle par disque

M6c - ancien
Indique que le stationnement 
est à durée limitée fixée à 1 h 
30, avec contrôle par disque

M6d
Indique que le stationnement 
est payant avec parcmètre

M6d
Indique que le stationnement 
est payant avec parcmètre

M6e
Concerne le stationnement 
payant sans parcmètre

M6f
Donne des précisions 
concernant l'interdiction

M6g
Donne des indications diverses 
ne concernant pas les 
interdictions

M6h
Signale que le stationnement 
est réservé aux véhicules 
utilisés par les personnes 
handicapées à mobilité réduite : 
grands invalides civils, grands 
invalides de guerre ou titulaires 
des titres mentionnés à l’article 
L.2213-2, 3°, du code général 
des collectivités territoriales

M6i
Signale que le stationnement 
est réservé aux véhicules 
électriques pendant la durée de 
recharge de leurs accumulateurs

M7
Panonceau schéma. Il 
représente par un schéma 
l'intersection qui va être abordée 
et indique par un trait large les 
branches prioritaires. La 
branche verticale dans la moitié 
inférieure du panonceau 
représente la route sur laquelle 
il est implanté.

M7
Panonceau schéma. Il 
représente par un schéma 
l'intersection qui va être abordée 
et indique par un trait large les 
branches prioritaires. La 
branche verticale dans la moitié 
inférieure du panonceau 
représente la route sur laquelle 
il est implanté.

M7
Panonceau schéma. Il 
représente par un schéma 
l'intersection qui va être abordée 
et indique par un trait large les 
branches prioritaires. La 
branche verticale dans la moitié 
inférieure du panonceau 
représente la route sur laquelle 
il est implanté.

M7
Panonceau schéma. Il 
représente par un schéma 
l'intersection qui va être abordée 
et indique par un trait large les 
branches prioritaires. La 
branche verticale dans la moitié 
inférieure du panonceau 
représente la route sur laquelle 
il est implanté.

M7
Panonceau schéma. Il 
représente par un schéma 
l'intersection qui va être abordée 
et indique par un trait large les 
branches prioritaires. La 
branche verticale dans la moitié 
inférieure du panonceau 
représente la route sur laquelle 
il est implanté.
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Liste complète des signaux routiers

M4c
Désigne les motocyclettes et 
motocyclettes légères, au sens 
de l’article R.311-1 du code de 
la route

M4d1
Désigne les cycles

M4d2
Désigne les cyclomoteurs

M4e
Désigne par l'inscription qu'il 
porte les usagers concernés.

M4f
Désigne les véhicules, 
véhicules articulés, trains 
doubles ou ensembles de 
véhicules dont le poids total 
autorisé en charge ou le poids 
total roulant autorisé excède le 
nombre indiqué.

M4g
Désigne les véhicules affectés 
au transport de marchandises.

M4h
Désigne les véhicules, 
véhicules articulés, trains 
doubles ou ensembles de 
véhicules affectés au transport 
de marchandises et dont le 
poids total autorisé en charge et 
le poids total roulant autorisé 
excède le nombre indiqué.

M4i
Désigne les véhicules agricoles 
à moteur.

M4j
Désigne les véhicules équipés 
de chaîne à neige.

M4k
Désigne les véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

M4l
Désigne les véhicules 
transportant des marchandises 
de nature à polluer les eaux, de 
nature et en quantité définies 
par l'arrêté du 1er juin 2001 
relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

M4m
Désigne les véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

M4n
Désigne les installations 
aménagés pour handicapés 
physiques

M4p
Désigne les piétons.

M4q
Désigne les véhicules, 
véhicules articulés, trains 
doubles ou ensembles de 
véhicules dont la longueur est 
supérieure au nombre indiqué.

M4r
Désigne les véhicules pesant 
sur un essieu plus que le 
nombre indiqué.

M4s
Désigne les véhicules à traction 
animale.

M4t
Désigne les charrettes à bras.

M4u
Désigne les véhicules dont la 
largeur, chargement compris, 
est supérieure au nombre 
indiqué.

M4v
Désigne les véhicules dont la 
hauteur, chargement compris, 
est supérieure au nombre 
indiqué.

M4w
Désigne les véhicules tractant 
une remorque dont le poids total 
autorisé en charge dépasse 250 
kg

M4x
Désigne les véhicules tractant 
une caravane ou une remorque 
de plus de 250 kg et dont le 
poids total roulant, véhicule plus 
remorque, n'excède pas 3,5 
tonnes

M4y
Désigne les cavaliers

M4z
Indique la catégorie dun tunnel 
en ce qui concerne les 
marchandises dangereuses

Les signaux routiers réglementaires - édition juin 2009
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Liste complète des signaux routiers

M8a
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section sur laquelle 
s'applique la prescription 
s'étend après le panneau (c'est 
le début de la section).

M8a
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section sur laquelle 
s'applique la prescription 
s'étend après le panneau (c'est 
le début de la section).

M8b
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section sur laquelle 
s'applique la prescription 
s'étend avant le panneau (c'est 
la fin de la section).

M8c
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section sur laquelle 
s'applique la prescription 
s'étend de part et d'autre du 
panneau (c'est un rappel).

M8c
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section sur laquelle 
s'applique la prescription 
s'étend de part et d'autre du 
panneau (c'est un rappel).

M8d
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section  sur laquelle 
s'applique la prescription  
s'étend dans le ou les sens 
indiqués par la ou les flèches

M8d
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section  sur laquelle 
s'applique la prescription  
s'étend dans le ou les sens 
indiqués par la ou les flèches

M8e
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section  sur laquelle 
s'applique la prescription  
s'étend dans le ou les sens 
indiqués par la ou les flèches

M8e
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section  sur laquelle 
s'applique la prescription  
s'étend dans le ou les sens 
indiqués par la ou les flèches

M8f
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section  sur laquelle 
s'applique la prescription  
s'étend dans le ou les sens 
indiqués par la ou les flèches.

M8f
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section  sur laquelle 
s'applique la prescription  
s'étend dans le ou les sens 
indiqués par la ou les flèches.

M9a
Indique que le panneau auquel il 
est associé concerne une aire 
de danger aérien.

M9b
Indique que, au passage à 
niveau, la voie ferrée est 
électrifiée.

M9c
Cédez le passage

M9d
Indique que le passage pour 
piétons est surélevé

M9e
Indique que l'emplacement 
d'arrêt d'urgence est doté d'un 
poste d'appel d'urgence

M9f
Indique que l'emplacement 
d'arrêt d'urgence est doté d'un 
poste d'appel d'urgence et d'un 
moyen de lutte contre l'incendie

M9j1
Indique le risque de heurt de 
véhicules lents

M9j2
Indique le risque de heurt de 
véhicules lents

M9v1
Indique que la prescription 
donnée par le panneau associé 
ne s'applique pas aux cyclistes

M9v2
Indique que la prescription 
donnée par le panneau associé 
ne s'applique pas aux cyclistes

M9z
Indications diverses par 
inscriptions.

M9z
Indications diverses par 
inscriptions.

M9z
Indications diverses par 
inscriptions.
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Liste complète des signaux routiers

M8a
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section sur laquelle 
s'applique la prescription 
s'étend après le panneau (c'est 
le début de la section).

M8a
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section sur laquelle 
s'applique la prescription 
s'étend après le panneau (c'est 
le début de la section).

M8b
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section sur laquelle 
s'applique la prescription 
s'étend avant le panneau (c'est 
la fin de la section).

M8c
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section sur laquelle 
s'applique la prescription 
s'étend de part et d'autre du 
panneau (c'est un rappel).

M8c
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section sur laquelle 
s'applique la prescription 
s'étend de part et d'autre du 
panneau (c'est un rappel).

M8d
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section  sur laquelle 
s'applique la prescription  
s'étend dans le ou les sens 
indiqués par la ou les flèches

M8d
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section  sur laquelle 
s'applique la prescription  
s'étend dans le ou les sens 
indiqués par la ou les flèches

M8e
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section  sur laquelle 
s'applique la prescription  
s'étend dans le ou les sens 
indiqués par la ou les flèches

M8e
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section  sur laquelle 
s'applique la prescription  
s'étend dans le ou les sens 
indiqués par la ou les flèches

M8f
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section  sur laquelle 
s'applique la prescription  
s'étend dans le ou les sens 
indiqués par la ou les flèches.

M8f
Panonceaux d'application des 
prescriptions concernant le 
stationnement et l'arrêt. Indique 
que la section  sur laquelle 
s'applique la prescription  
s'étend dans le ou les sens 
indiqués par la ou les flèches.

M9a
Indique que le panneau auquel il 
est associé concerne une aire 
de danger aérien.

M9b
Indique que, au passage à 
niveau, la voie ferrée est 
électrifiée.

M9c
Cédez le passage

M9d
Indique que le passage pour 
piétons est surélevé

M9e
Indique que l'emplacement 
d'arrêt d'urgence est doté d'un 
poste d'appel d'urgence

M9f
Indique que l'emplacement 
d'arrêt d'urgence est doté d'un 
poste d'appel d'urgence et d'un 
moyen de lutte contre l'incendie

M9j1
Indique le risque de heurt de 
véhicules lents

M9j2
Indique le risque de heurt de 
véhicules lents

M9v1
Indique que la prescription 
donnée par le panneau associé 
ne s'applique pas aux cyclistes

M9v2
Indique que la prescription 
donnée par le panneau associé 
ne s'applique pas aux cyclistes

M9z
Indications diverses par 
inscriptions.

M9z
Indications diverses par 
inscriptions.

M9z
Indications diverses par 
inscriptions.
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Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

PANNEAU 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G) 1500 (TG)

NBRE DE RAILS 2 2 2 3 3

Classe 1 P0003 P0004 P0005

Classe 2 P0006 P0007 P0008 P0009 P0010*

Classe 3 P0011 P0012 P0013 P0014 P0015*

* Préciser le pourcentage de la pente.

* Délai nous consulter.

* Délai nous consulter.

* Préciser le texte.

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE
T Y P E  A Signalisation de danger

PANONCEAU
EN MM CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 NOMBRE

DE RAILS

500 x 150 P0024 P0038 P0057 1

500 x 350 P0027 P0041 P0060 1

700 x 200 P0029 P0043 P0062 1

700 x 350 P0030 P0044 P0063 1

900 x 250 P0032 P0046 P0065 1

900 x 500 P0033 P0047 P0066 2

1000 x 300 P0049 P0068 1

1000 x 600 P0050 P0069 2

1200 x 400 P0051 P0070 2

1200 x 600 P0052* P0071* 2

Nouvelle signalisation 
pour faciliter 
la circulation des 
cyclistes à certains 
carrefours à feux tricolores.

M12a

M12a 
M12b 300 500

Classe 1 P3850 P0003

Classe 2 P4275 P0006M12b

• Produits lumineux

Quand l’augmentation de la 
taille des panneaux, du niveau 
de rétro ré�exion ne su�t pas, 
il est possible de renforcer la 
signalisation de danger par 
l’ajout d’un renforcement 
lumineux.
Voir page 24.

Laquage en option, voir Nuancier page 130. Protection anti-gra�ti, nous consulter.

• Association Panneau/Panonceau

GAMME 500 (M) 700 (P) 1000 (N) 1250 (G) 1500 (TG)

M1 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M2 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M5b 500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9b M9d
M9z (1 ligne)

500 x 150 700 x 200 900 x 250 1000 x 300 1200 x 400

M9a M9i M9j
M9z (2 lignes)

500 x 350 700 x 350 900 x 500 1000 x 600 1200 x 600

Laquage en option, voir Nuancier page 130.

700 (N) 1000 (G)

Option volet
occultation P6116 P0280

Panneau avec volet
d’occultation, non NF.
Autres dimensions 
nous consulter.

Cadenas en option (P4510)

Le nombre de rails est fonction de la taille 
du panneau :

Gamme

Miniature
Petite 2
Normale
Grande 3 3Très Grande
Supérieure
Exceptionnelle 4

SUPPORTS MOMENT
ADMISSIBLE 2 M 2,5 M 3 M 3,5 M 4 M FIXATIONS

80 x 40 x 1,5 120 P0292 P0293 P0294 P0295 P0296 P0316

80 x 80 x 2 380 P0297 P0298 P0299 P0300 P0301 P0317

Ø 60 x 2,9 148 P0306 P0307 P0308 P0309 P0310 P0319 

• upport et xations associ es (voir Supports pages 48-53)

• Fixation sur tout type de support
par brides ou colliers
en simple face ou dos à dos :

Implantation, voir page 50

« »

4 . 5  k m



Galvanisation
Peinture

Tôle

Tous ces éléments vous sont transmis via le BAT validant la commande

Uniquement pour les rectangles
* Références non certifi ées pour les dimensions

Hauteur
(mm) 800 1000 1300 1600 1900 2200

2
2
-

2
-

2 2
2
-

2
2
-

2
2
6

2
-
6

300
400

1200

Longueur (mm)

Dimensions des panneaux
Nombre de colliers de fi xati on pour fl èches et rectangles



Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

Plan avec Détails

Echelle : 1/26 

Surface totale 2,28 m²        

Gabarit : 3 000 mm       
Moment : 712 daN.m     Vent 130 daN/m²       

Coefficient d'espacement 70 %
Hauteur de base 80 mm

D21 Sun

0008
Frontière Bénin

0001

ALU BT (NC) CL1
TUBE GALV

1900

0

3000

1800

Nouvelles normes
D42b 1900x1200=2.280m²
Blanc 3290 

L4 100 70% (937)

L1 100 70% (334)

L1 100 70% (803)

0

475

0

950 475

SD2 ASPH
B02+a

x = 0.40 m
y = 0.50 m
z = 0.40 m
m3= 0.080

Correct (Cat B)

TUBE GALV MA 80
Mt : 356 m.daN
Lg : 3.50 m

SD2 ASPH
B02+a

x = 0.40 m
y = 0.50 m
z = 0.40 m
m3= 0.080

Correct (Cat B)

TUBE GALV MA 80
Mt : 356 m.daN
Lg : 3.50 m

HPConcepteur:

tél:  - fax : 

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201814/09/201817:07:21

PAHOUPAHOU

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

Plan avec Détails

Echelle : 1/23 

Surface totale 2,28 m²        

Gabarit : 1 200 mm       
Moment : 534 daN.m     Vent 130 daN/m²       

Coefficient d'espacement 70 %
Hauteur de base 100 mm

BAT Panneaux Satom Nati du PK60

0008

0001

ALU BT (NC) CL1
TUBE GALV

1900

0

2400

1200

Nouvelles normes
D42aex1 1900x1200=2.280m²
Blanc 3290 

L1 100 70% (838)
L1 100 70% (844)

L1 100 70% (445)
L1 100 70% (739)
L1 100 70% (1079)

0

475

0

950 475

SD2 ASPH
B02+a

x = 0.40 m
y = 0.50 m
z = 0.40 m
m3= 0.080

Correct (Cat B)

TUBE GALV MA 80
Mt : 267 m.daN
Lg : 3.50 m

SD2 ASPH
B02+a

x = 0.40 m
y = 0.50 m
z = 0.40 m
m3= 0.080

Correct (Cat B)

TUBE GALV MA 80
Mt : 267 m.daN
Lg : 3.50 m

HPConcepteur:

tél:  - fax : 

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201813/05/201910:01:08

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

Plan avec Détails

Echelle : 1/23 

Surface totale 2,28 m²        

Gabarit : 1 200 mm       
Moment : 534 daN.m     Vent 130 daN/m²       

Coefficient d'espacement 70 %
Hauteur de base 80 mm

Panneau Mairie Bohicon

0009
D42b

0001

ALU BT (NC) CL1
TUBE GALV

1900

0

2400

1200

Nouvelles normes
D42aex1 1900x1200=2.280m²
Blanc 3290 

L4 80 62 70% (217)

L1 100 70% (868)

L4 100 70% (960)

L4 100 70% (365)
L4 100 70% (747)

0

475

0

950 475

SD2 ASPH
B02+a

x = 0.40 m
y = 0.50 m
z = 0.40 m
m3= 0.080

Correct (Cat B)

TUBE GALV MA 80
Mt : 267 m.daN
Lg : 3.50 m

SD2 ASPH
B02+a

x = 0.40 m
y = 0.50 m
z = 0.40 m
m3= 0.080

Correct (Cat B)

TUBE GALV MA 80
Mt : 267 m.daN
Lg : 3.50 m

HPConcepteur:

tél:  - fax : 

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201827/05/201909:54:49

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

Plan avec Détails

Echelle : 1/35 

Surface totale 6,09 m²        

Gabarit : 1 500 mm       
Moment : 2 020 daN.m     Vent 130 daN/m²       

Coefficient d'espacement 70 %
Hauteur de base 125 mm

BAT Panneaux Adéoti Tronçon PK2+550 au PK3+525

0028
D42b  Marché HOUENOUSSOU

0001

ALU BT (NC) CL1
TUBE GALV

2900

0

3600

1500

Nouvelles normes
D42b 2900x2100=6.090m²
Blanc 3290 

L1 100 70% (510)
L1 100 70% (365)

L1 100 70% (1617)

L1 100 70% (495)

0

725

0

1450 725

SD2 ASPH
B06+a

x = 0.65 m
y = 0.70 m
z = 0.65 m
m3= 0.296

Correct (Cat B)

TUBE GALV MB 80
Mt : 1010 m.daN
Lg : 4.50 m

SD2 ASPH
B06+a

x = 0.65 m
y = 0.70 m
z = 0.65 m
m3= 0.296

Correct (Cat B)

TUBE GALV MB 80
Mt : 1010 m.daN
Lg : 4.50 m

HPConcepteur:

tél:  - fax : 

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201827/03/201915:50:21
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Dossier Ensemble

Base des calculs Produit
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Vu avant Vu arrière



Vu avant Vu arrière

PANNEAUX EN PLASTIQUE

PANNEAUX EN ACIER GALVANISÉ

Carré

Carré

2

2

2

2

2

2

2

2
2

2

2

2

2
2

850

1000

600

850
800

600

700

Triangle

Triangle

Disque

Disque
Octogone

632200x1200

KD22a
KD22b

KD43b
KD69a

KD42

KD43a

2
2
4
6

4
4
4
2

2
2
2
3

2
2
2
2

800x400
800x300

1600x300
1900x1200

1300x300
1300x400
1600x300
1000x400

KC1
RECTANGLES ET FLÈCHES EN ACIER GALVANISÉ

Forme Dimension Nombre
de rails

Nombre 
de fi xati ons

81

SI
G

N
A

LI
SA

TI
O

N
 

TE
M

PO
R

AI
RE

T Y P E S  K D 7 9 Directionnelle sur accotement ou sur mât

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

HAUTEUR 
EN MM

HAUTEUR DE 
CARACTÈRE CLASSE 800 1000 1300 1600 1900 2200 2500

250 1 ligne 100
Classe 1 P2045 P2053 P2069 P2085 P2101 P2117 -

Classe 2 P2046 P2054 P2070 P2086 P2102 P2118 -

300 1 ligne 125
Classe 1 P2047 P2055 P2071 P2087 P2103 P2119 P2133

Classe 2 P2048 P2056 P2072 P2088 P2104 P2120 P2134

400
1 ligne 160
2 lignes 100

Classe 1 P2049 P2057 P2073 P2089 P2105 P2121 P2135

Classe 2 P2050 P2058 P2074 P2090 P2106 P2122 P2136

500
1 ligne 200
2 lignes 125

Classe 1 P2051 P2059 P2075 P2091 P2107 P2123 P2137

Classe 2 P2052 P2060 P2076 P2092 P2108 P2124 P2138

600
1 ligne 250
2 lignes 160
3 lignes 100

Classe 1 - P2061 P2077 P2093 P2109 P2125 P2139

Classe 2 - P2062 P2078 P2094 P2110 P2126 P2140

750
2 lignes 200
3 lignes 125

Classe 1 - - P2079 P2095 P2111 P2127 P2141

Classe 2 - - P2080 P2096 P2112 P2128 P2142

900
2 lignes 250
3 lignes 160

Classe 1 - - - P2097 P2113 P2129 P2143

Classe 2 - - - P2098 P2114 P2130 P2144

1200
3 lignes 200
3 lignes 250

Classe 1 - - - - P2115 P2131 P2145

Classe 2 - - - - P2116 P2132 P2146

AU T R E S  K D Directionnelle sur accotement ou sur mât

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62 KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62
KD 79b

(formé de 2 registres)
KD 79a

(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62
KD 79b

(formé de 2 registres)
KD 79a

(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62
KD 79b

(formé de 2 registres)
KD 79a

(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD43a
ex1

1300 x 300
Classe 1 P1966

Classe 2 P1967

KD43b 1600 x 300
Classe 1 P1968

Classe 2 P1969

KD22b 1600 x 300
Classe 1 P1970

Classe 2 P1971

KD22a
ex2

1300 x 400
Classe 1 P1972

Classe 2 P1973

KD43a
ex2

1300 x 400
Classe 1 P1974

Classe 2 P1975

KD69a 1000 x 400
Classe 1 P1976

Classe 2 P1977

KD69b 1600 x 750
Classe 1 P1978

Classe 2 P1979

• Fixation sur tout type 
de support par brides ou 
colliers en simple face ou 
dos à dos :

Bride simple

Collier simple

Bride double

Collier double

Sur support en aluminium Ø 60, 76 ou 89 mm avec 
collier aluminium 60, 76 ou 89 mm. Boulonnerie 
inox M8.

Sur support acier 80 x 40 ou 80 x 80 ou Ø 60 mm 
avec brides 80 x 40 ou 80 x 80 ou 60 mm.
Boulonnerie inox M8 x 25.

Voir pages 49 et 51.

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

Panneaux hauteur 300 mm

KD 43d KD 21a

KD 21bKD 43d

Bride simple
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T Y P E S  K D 7 9 Directionnelle sur accotement ou sur mât
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HAUTEUR 
EN MM

HAUTEUR DE 
CARACTÈRE CLASSE 800 1000 1300 1600 1900 2200 2500

250 1 ligne 100
Classe 1 P2045 P2053 P2069 P2085 P2101 P2117 -

Classe 2 P2046 P2054 P2070 P2086 P2102 P2118 -

300 1 ligne 125
Classe 1 P2047 P2055 P2071 P2087 P2103 P2119 P2133

Classe 2 P2048 P2056 P2072 P2088 P2104 P2120 P2134

400
1 ligne 160
2 lignes 100

Classe 1 P2049 P2057 P2073 P2089 P2105 P2121 P2135

Classe 2 P2050 P2058 P2074 P2090 P2106 P2122 P2136

500
1 ligne 200
2 lignes 125

Classe 1 P2051 P2059 P2075 P2091 P2107 P2123 P2137

Classe 2 P2052 P2060 P2076 P2092 P2108 P2124 P2138

600
1 ligne 250
2 lignes 160
3 lignes 100

Classe 1 - P2061 P2077 P2093 P2109 P2125 P2139

Classe 2 - P2062 P2078 P2094 P2110 P2126 P2140

750
2 lignes 200
3 lignes 125

Classe 1 - - P2079 P2095 P2111 P2127 P2141

Classe 2 - - P2080 P2096 P2112 P2128 P2142

900
2 lignes 250
3 lignes 160

Classe 1 - - - P2097 P2113 P2129 P2143

Classe 2 - - - P2098 P2114 P2130 P2144

1200
3 lignes 200
3 lignes 250

Classe 1 - - - - P2115 P2131 P2145

Classe 2 - - - - P2116 P2132 P2146

AU T R E S  K D Directionnelle sur accotement ou sur mât
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(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62
KD 79b

(formé de 2 registres)
KD 79a

(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD 22a ex2

KD 43a ex2

KD 69b

KD 69a

KD 43b

KD 22b

KD 43a ex 1

KD 79b
(formé de 2 registres)

KD 79a
(formé de 3 registres)

KD 62

KD43a
ex1

1300 x 300
Classe 1 P1966

Classe 2 P1967

KD43b 1600 x 300
Classe 1 P1968

Classe 2 P1969

KD22b 1600 x 300
Classe 1 P1970

Classe 2 P1971

KD22a
ex2

1300 x 400
Classe 1 P1972

Classe 2 P1973

KD43a
ex2

1300 x 400
Classe 1 P1974

Classe 2 P1975

KD69a 1000 x 400
Classe 1 P1976

Classe 2 P1977

KD69b 1600 x 750
Classe 1 P1978

Classe 2 P1979

• Fixation sur tout type 
de support par brides ou 
colliers en simple face ou 
dos à dos :

Bride simple

Collier simple

Bride double

Collier double

Sur support en aluminium Ø 60, 76 ou 89 mm avec 
collier aluminium 60, 76 ou 89 mm. Boulonnerie 
inox M8.

Sur support acier 80 x 40 ou 80 x 80 ou Ø 60 mm 
avec brides 80 x 40 ou 80 x 80 ou 60 mm.
Boulonnerie inox M8 x 25.

Voir pages 49 et 51.

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

ÉQUIPEMENTS DE LA ROUTE

Panneaux hauteur 300 mm

KD 43d KD 21a

KD 21bKD 43d

Collier simple



Liste complète des signaux routiers

AK2
Cassis, dos d'âne

AK3
Chaussée rétrécie

AK4
Chaussée glissante

AK5
Travaux. Ce panneau impose 
aux usagers le respect d'une 
règle élémentaire de prudence 
consistant à prévoir la 
possibilité d'avoir à adapter leur 
vitesse aux éventuelles 
difficultés du passage en vue 
d'assurer leur propre sécurité, 
celle des autres usagers de la 
route et celle du personnel du 
chantier

AK14
Autres dangers. La nature du 
danger peut ou non être 
précisée par une inscription

AK17
Annonce de signaux lumineux 
réglant la circulation

AK22
Projection de gravillons

AK30
Bouchon

AK31
Accident

Fanion K1
Signalisation d'un obstacle 
temporaire de faible importance

K2
Barrages.Signalisation de 
position de travaux ou de tout 
autre obstacle de caractère 
temporaire

K2
Barrages.Signalisation de 
position de travaux ou de tout 
autre obstacle de caractère 
temporaire

Dispositif 
conique K5a
Signalisation de position des 
limites d'obstacles temporaires 
ou de chantier

Piquet K5b
Signalisation de position des 
limites d'obstacles temporaires 
ou de chantier

K5c
Balise 
d'alignement.Signalisation de 
position des limites d'obstacles 
temporaires

K5d
Balise de guidage.Signalisation 
de position des limites 
d'obstacles temporaires

K8
Signal de position d'une 
déviation ou d'un rétrécissement 
temporaire de chaussée

K8
Signal de position d'une 
déviation ou d'un rétrécissement 
temporaire de chaussée

K10
Signal servant à régler 
manuellement la circulation

Ruban K14
Signal de délimitation de 
chantier ou signal de fermeture 
d'un passage à niveau

K15
Portique. Signal de 
présignalisation de gabarit limité

K15
Portique. Signal de 
présignalisation de gabarit limité

K16
Séparateur modulaire de voie. 
Dispositif continu de séparation 
ou de délimitation et de guidage

KC1
Indication de chantier important 
ou de situations diverses
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Liste complète des signaux routiers

KC1
Indication de chantier important 
ou de situations diverses

KC1
Indication de chantier important 
ou de situations diverses

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD10a
Annonce de la réduction du 
nombre des voies laissées 
libres à la circulation sur routes 
à chaussées séparées

KD10b
Annonce, en signalisation 
d'urgence, de la réduction de 
plusieurs voies sur routes à 
chaussées séparées

KD21
Direction de déviation avec 
mention de la ville

KD21
Direction de déviation avec 
mention de la ville

KD22
Direction de déviation

KD22
Direction de déviation

KD22
Direction de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante
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Liste complète des signaux routiers

KD43
Présignalisation courante

KD44
Encart de présignalisation de 
l'origine d'un itinéraire de 
déviation

KD44
Encart de présignalisation de 
l'origine d'un itinéraire de 
déviation

KD62
Confirmation de déviation

KD69
Fin de déviation

KD69
Fin de déviation

KD79
Signalisation complémentaire 
d'un itinéraire de déviation

KD79
Signalisation complémentaire 
d'un itinéraire de déviation

KM1
Panonceaux de distance 
associé aux panneaux 
temporaires

KM1
Panonceaux de distance 
associé aux panneaux 
temporaires

KM1
Panonceaux de distance 
associé aux panneaux 
temporaires

KM2
Panonceau d'étendue associé 
aux panneaux temporaires

KM9
Panonceau d'indications 
diverses associé aux panneaux 
temporaires de danger AK

KM9
Panonceau d'indications 
diverses associé aux panneaux 
temporaires de danger AK

KS1
Le symbole KS1 est utilisé pour 
différencier le jalonnement de  
plusieurs itinéraires de 
déviation  qui se croisent. Il est 
composé d'un rectangle à fond 
noir dans lequel figure, en 
jaune, l'inscription "Dév.  " 
suivie d'un chiffre 
correspondant à l'identifiant de 
la déviation.

KR11
Signaux tricolores d'alternat 
temporaire

KR41
Rampe lumineuse. Elle renforce 
la signalisation de position d'un 
véhicule d'intervention ou de 
travaux avec indication du côté 
par lequel il faut le contourner.

KR42
Flèche lumineuse. Elle indique 
le côté vers lequel il faut se 
déporter.

KR43
Flèche lumineuse. Elle signifie 
l'obligation de se déporter vers 
la voie adjacente indiquée.

KR44
Signal lumineux. Signal mobile 
de position d'un rétrécissement 
temporaire de chaussée.

KXC50
Signal lumineux. Message 
littéral utilisé pour péciser ou 
compléter une information 
délivrée par un signal ou pour 
délivrer une information lorsque 
on ne dispose pas du ou des 
signaux adéquats.
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Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h

Les signaux routiers réglementaires - édition juin 2009
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Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h
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Tutte le immagini inserite sono a scopo illustrativo. I prodotti possono subire modi
 che.

RETE RECINZIONE PER CANTIERI, SCAVI E MANIFESTAZIONI
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in polietilene HDPE, polimero di prima qualità, colore arancio anti UV, lunga durata 

resistente alle basse e alte temperature, peso 160 g/mq. 

“D.M. 10 Luglio 2002”
Regolamento di esecuzione e di attuazione del Codice della Strada (dagli Art. 30 a 43)

BANDIERINA SEGNALETICA
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in nylon spalmata PVC, � uorescente rosso,

60x80 cm., manico 90 cm., diametro 2 cm.

Fig. 2500/A Manico legno Confezione da 6 pz.

Fig. 2500/B Manico metallo Confezione da 6 pz.

Fig. 2501/B Manico metallo � uororifrangente No Confezione

PALETTA MOVIERE
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in materiale polietilene ad alta densità, Ø 300 mm., manico 20 cm., con 

applicata pellicola rifrangente cl.1, verde da un lato rosso dall’altro.

Fig. 403 Verde/rossa Confezione da 6 pz.

Fig. 403/A Neutra No Confezione

TORCIA A MANO A VENTO
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in iuta e cera Ø 30 mm.,

lunga 80 cm., per polizia o manifestazioni.

Fig. 2470

Confezione da 10 pz.

Fig. 706/A cm. 100x50 ml.

Fig. 706/B cm. 120x50 ml.

Fig. 706/C cm. 150x50 ml.

Fig. 706/D cm. 180x50 ml.

MANICA A VENTO
CARATTERISTICHE: 

Realizzatia in � occo di poliestere 100%

ad alta resistenza, colore bianco/rossa

Fig. 2686 Lunghezza 100 cm.,

entrata Ø 30 cm., uscita Ø 15 cm.

Fig. 2687 Lunghezza 150 cm.,

entrata Ø 40 cm., uscita Ø 15 cm.

Fig. 2688 Lunghezza 200 cm.,

entrata Ø 50 cm., uscita Ø 20 cm.

PALINA IN LEGNO GEODESIA
CARATTERISTICHE: 

Realizzatia in legno esagonale Ø 28 mm., lunga 

160 cm., con puntale in metallo forgiato, corpo 

verniciato bianco/rosso, con ghiera in testa.

Fig. 2702

Confezione da 60 pz., vendibile anche sfusa

Fig. 2500/A Fig. 2500/B Fig. 2501/B

Liste complète des signaux routiers

KC1
Indication de chantier important 
ou de situations diverses

KC1
Indication de chantier important 
ou de situations diverses

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD10a
Annonce de la réduction du 
nombre des voies laissées 
libres à la circulation sur routes 
à chaussées séparées

KD10b
Annonce, en signalisation 
d'urgence, de la réduction de 
plusieurs voies sur routes à 
chaussées séparées

KD21
Direction de déviation avec 
mention de la ville

KD21
Direction de déviation avec 
mention de la ville

KD22
Direction de déviation

KD22
Direction de déviation

KD22
Direction de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante
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Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 10 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  99 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  A d é o t i  T r o n ç o n  P K 3+ 525 a u  P K 13+ 025

0002
A T T E NT I O N T R A V A U X

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818
618

0

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

L 1 80 70%  ( 578)

L 1 80 70%  ( 490)

L 1 80 70%  ( 585)

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201829/ 03/ 201916: 47: 39

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 10 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  99 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  A d é o t i  T r o n ç o n  P K 3+ 525 a u  P K 13+ 025

0002
A T T E NT I O N T R A V A U X

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818
618

0

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

L 1 50 70%  ( 580)

L 1 50 70%  ( 434)

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201829/ 03/ 201916: 54: 22

Liste complète des signaux routiers

B7b
Accès interdit à tous les 
véhicules à moteur

B8
Accès interdit aux véhicules 
affectés au transport de 
marchandises. Si le panneau 
B8 est complété par un 
panonceau de catégorie M4f  
l'interdiction ne s'applique que si 
le poids total autorisé en charge 
ou le poids total roulant autorisé 
du véhicule, véhicule articulé, 
train double ou ensemble de 
véhicules excède le nombre 
indiqué sur le panonceau

B9a
Accès interdit aux piétons

B9b
Accès interdit aux cycles

B9c
Accès interdit aux véhicules à 
traction animale

B9d
Accès interdit aux véhicules 
agricoles à moteur

B9e
Accès interdit aux voitures à 
bras à l'exclusion de celles 
visées à l'article R.412-34 du 
code la de route

B9f
Accès interdit aux véhicules de 
transport en commun de 
personnes

B9g
Accès interdit aux cyclomoteurs

B9h
Accès interdit aux motocyclettes 
et motocyclettes légères, au 
sens de l’article R.311-1 du 
code de la route

B9i
Accès interdit aux véhicules 
tractant une caravane ou une 
remorque de plus de 250 kg, tel 
que le poids total roulant 
autorisé, véhicule et caravane 
ou remorque, ne dépasse pas 
3,5 t

B10a
Accès interdit aux véhicules, 
véhicules articulés, trains 
doubles ou ensemble de 
véhicules dont la longueur est 
supérieure au nombre indiqué

B11
Accès interdit aux véhicules 
dont la largeur, chargement 
compris, est supérieure au 
nombre indiqué

B12
Accès interdit aux véhicules 
dont la hauteur, chargement 
compris, est supérieure au 
nombre indiqué

B13
Accès interdit aux véhicules, 
véhicules articulés, trains 
doubles ou ensemble de 
véhicules dont le poids total 
autorisé en charge ou le poids 
total roulant autorisé excède le 
nombre indiqué

B13a
Accès interdit aux véhicules 
pesant sur un essieu plus que 
le nombre indiqué

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B15
Cédez le passage à la 
circulation venant en sens 
inverse

B16
Signaux sonores interdits
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Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 10 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  99 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  A d é o t i  T r o n ç o n  P K 3+ 525 a u  P K 13+ 025

0002
A T T E NT I O N T R A V A U X

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818
618

0

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

L 1 50 70%  ( 580)

L 1 50 70%  ( 434)

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201829/ 03/ 201916: 54: 22

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 23 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  151 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  C o l a s

0005
K c 1

6 exemplaires

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818

0

2600

D i s p o n i b l e  1982
D e m a n d é  1200

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1e x _ 02 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

0

409 409

S D 2 A S P H
B 01+ a

x  =  0. 40 m
y  =  0. 40 m
z  =  0. 40 m
m 3=  0. 064

T U B E  G A L V  M A  80
M t  :  151 m . d a N
L g  :  3. 00 m

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201820/ 03/ 201911: 01: 07

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 24 

S u r f a c e  t o t a l e  1, 05 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  200 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  C o l a s

0010
K 8

8 exemplaires

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

2018

0

1718

1200

No u v e l l e s  n o r m e s
K 8_ 4d  2000x 500= 1. 000m ²
B l a n c  3290 

0

509

0

1000 509

S D 2 A S P H
B 01+ a

x  =  0. 40 m
y  =  0. 40 m
z  =  0. 40 m
m 3=  0. 064

C o r r e c t  ( C a t  B )

T U B E  G A L V  M A  80
M t  :  100 m . d a N
L g  :  3. 00 m

S D 2 A S P H
B 01+ a

x  =  0. 40 m
y  =  0. 40 m
z  =  0. 40 m
m 3=  0. 064

C o r r e c t  ( C a t  B )

T U B E  G A L V  M A  80
M t  :  100 m . d a N
L g  :  3. 00 m

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201820/ 03/ 201911: 01: 07
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SIGNS AND ROAD SAFETY

Road Electronics     |      www.3gsegnaletica.it

DIRECTIONAL PANELS

13 LED LAMP DIRECTIONAL PANELS

Directional panels composed of 13 approved LED lamps, installed on epoxy powder painted aluminium frame and controlled by electronic con-
trol unit. The control system automatically adjusts the brightness of the lamps based on the environmental light and accepts either a 12 or 24 
Vd.c. power supply. It is possible to select “right arrow” or “left arrow” operation by means of an external switch located on the panel or by using 
a remote control to be connected by a cable to the panel (to be ordered separately).
The back of the panel is � tted with omega bars for installation on stands, poles, vans or operating machines.
To power the device, use the 4R25 battery pack, the rechargeable battery pack or a normal automotive battery using the adapter cable supplied.
The power cable is 3 metres long and is � tted with circular connector.
The directional panel is available in 2 versions:
- 600x600 mm with 13 MULTILED 100 lamps
- 900x900 mm with 13 M200 lamps

600X600 with L2H approved MULTILED 100 lamps

900X900 with L8H approved M200 lamps

ACCESSORIES

PHOTO CODE DESCRIPTION

302606010

302909010

Pair of brackets for sides, means for 600 mm panel.

Pair of brackets for sides, means for 900 mm panel.

435435023

435435022

7 Ah Rechargeable battery pack (recommended for panel with 
100mm lamps)

18 Ah Rechargeable battery pack (recommended for panel with 
200mm lamps)

430122005 50 Ah battery

PHOTO CODE DESCRIPTION

300909005 Stand for 8 light panels at 60cm from the ground

300909004 Stand for 8 light panels, � g. 2010V

432432019 External remote control with 15 metre cable 

CODE DESCRIPTION

432432009 Directional panel 600x600 with 13 x 100mm lights

432432016 Directional panel 900x900 with 13 x M200 lights
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SORTIE D’ENGINS
DE CHANTIER

Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h

Les signaux routiers réglementaires - édition juin 2009
Page 11 sur 44

Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h
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Tutte le immagini inserite sono a scopo illustrativo. I prodotti possono subire modi
 che.

RETE RECINZIONE PER CANTIERI, SCAVI E MANIFESTAZIONI
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in polietilene HDPE, polimero di prima qualità, colore arancio anti UV, lunga durata 

resistente alle basse e alte temperature, peso 160 g/mq. 

“D.M. 10 Luglio 2002”
Regolamento di esecuzione e di attuazione del Codice della Strada (dagli Art. 30 a 43)

BANDIERINA SEGNALETICA
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in nylon spalmata PVC, � uorescente rosso,

60x80 cm., manico 90 cm., diametro 2 cm.

Fig. 2500/A Manico legno Confezione da 6 pz.

Fig. 2500/B Manico metallo Confezione da 6 pz.

Fig. 2501/B Manico metallo � uororifrangente No Confezione

PALETTA MOVIERE
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in materiale polietilene ad alta densità, Ø 300 mm., manico 20 cm., con 

applicata pellicola rifrangente cl.1, verde da un lato rosso dall’altro.

Fig. 403 Verde/rossa Confezione da 6 pz.

Fig. 403/A Neutra No Confezione

TORCIA A MANO A VENTO
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in iuta e cera Ø 30 mm.,

lunga 80 cm., per polizia o manifestazioni.

Fig. 2470

Confezione da 10 pz.

Fig. 706/A cm. 100x50 ml.

Fig. 706/B cm. 120x50 ml.

Fig. 706/C cm. 150x50 ml.

Fig. 706/D cm. 180x50 ml.

MANICA A VENTO
CARATTERISTICHE: 

Realizzatia in � occo di poliestere 100%

ad alta resistenza, colore bianco/rossa

Fig. 2686 Lunghezza 100 cm.,

entrata Ø 30 cm., uscita Ø 15 cm.

Fig. 2687 Lunghezza 150 cm.,

entrata Ø 40 cm., uscita Ø 15 cm.

Fig. 2688 Lunghezza 200 cm.,

entrata Ø 50 cm., uscita Ø 20 cm.

PALINA IN LEGNO GEODESIA
CARATTERISTICHE: 

Realizzatia in legno esagonale Ø 28 mm., lunga 

160 cm., con puntale in metallo forgiato, corpo 

verniciato bianco/rosso, con ghiera in testa.

Fig. 2702

Confezione da 60 pz., vendibile anche sfusa

Fig. 2500/A Fig. 2500/B Fig. 2501/B

Liste complète des signaux routiers

KC1
Indication de chantier important 
ou de situations diverses

KC1
Indication de chantier important 
ou de situations diverses

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD10a
Annonce de la réduction du 
nombre des voies laissées 
libres à la circulation sur routes 
à chaussées séparées

KD10b
Annonce, en signalisation 
d'urgence, de la réduction de 
plusieurs voies sur routes à 
chaussées séparées

KD21
Direction de déviation avec 
mention de la ville

KD21
Direction de déviation avec 
mention de la ville

KD22
Direction de déviation

KD22
Direction de déviation

KD22
Direction de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante

Les signaux routiers réglementaires - édition juin 2009
Page 43 sur 44

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 10 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  99 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  A d é o t i  T r o n ç o n  P K 3+ 525 a u  P K 13+ 025

0002
A T T E NT I O N T R A V A U X

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818
618

0

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

L 1 80 70%  ( 578)

L 1 80 70%  ( 490)

L 1 80 70%  ( 585)

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201829/ 03/ 201916: 47: 39

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 10 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  99 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  A d é o t i  T r o n ç o n  P K 3+ 525 a u  P K 13+ 025

0002
A T T E NT I O N T R A V A U X

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818
618

0

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

L 1 50 70%  ( 580)

L 1 50 70%  ( 434)

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201829/ 03/ 201916: 54: 22

Liste complète des signaux routiers

B7b
Accès interdit à tous les 
véhicules à moteur

B8
Accès interdit aux véhicules 
affectés au transport de 
marchandises. Si le panneau 
B8 est complété par un 
panonceau de catégorie M4f  
l'interdiction ne s'applique que si 
le poids total autorisé en charge 
ou le poids total roulant autorisé 
du véhicule, véhicule articulé, 
train double ou ensemble de 
véhicules excède le nombre 
indiqué sur le panonceau

B9a
Accès interdit aux piétons

B9b
Accès interdit aux cycles

B9c
Accès interdit aux véhicules à 
traction animale

B9d
Accès interdit aux véhicules 
agricoles à moteur

B9e
Accès interdit aux voitures à 
bras à l'exclusion de celles 
visées à l'article R.412-34 du 
code la de route

B9f
Accès interdit aux véhicules de 
transport en commun de 
personnes

B9g
Accès interdit aux cyclomoteurs

B9h
Accès interdit aux motocyclettes 
et motocyclettes légères, au 
sens de l’article R.311-1 du 
code de la route

B9i
Accès interdit aux véhicules 
tractant une caravane ou une 
remorque de plus de 250 kg, tel 
que le poids total roulant 
autorisé, véhicule et caravane 
ou remorque, ne dépasse pas 
3,5 t

B10a
Accès interdit aux véhicules, 
véhicules articulés, trains 
doubles ou ensemble de 
véhicules dont la longueur est 
supérieure au nombre indiqué

B11
Accès interdit aux véhicules 
dont la largeur, chargement 
compris, est supérieure au 
nombre indiqué

B12
Accès interdit aux véhicules 
dont la hauteur, chargement 
compris, est supérieure au 
nombre indiqué

B13
Accès interdit aux véhicules, 
véhicules articulés, trains 
doubles ou ensemble de 
véhicules dont le poids total 
autorisé en charge ou le poids 
total roulant autorisé excède le 
nombre indiqué

B13a
Accès interdit aux véhicules 
pesant sur un essieu plus que 
le nombre indiqué

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B15
Cédez le passage à la 
circulation venant en sens 
inverse

B16
Signaux sonores interdits
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Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 10 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  99 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  A d é o t i  T r o n ç o n  P K 3+ 525 a u  P K 13+ 025

0002
A T T E NT I O N T R A V A U X

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818
618

0

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

L 1 50 70%  ( 580)

L 1 50 70%  ( 434)

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201829/ 03/ 201916: 54: 22

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 23 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  151 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  C o l a s

0005
K c 1

6 exemplaires

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818

0

2600

D i s p o n i b l e  1982
D e m a n d é  1200

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1e x _ 02 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

0

409 409

S D 2 A S P H
B 01+ a

x  =  0. 40 m
y  =  0. 40 m
z  =  0. 40 m
m 3=  0. 064

T U B E  G A L V  M A  80
M t  :  151 m . d a N
L g  :  3. 00 m

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201820/ 03/ 201911: 01: 07

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 24 

S u r f a c e  t o t a l e  1, 05 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  200 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  C o l a s

0010
K 8

8 exemplaires

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

2018

0

1718

1200

No u v e l l e s  n o r m e s
K 8_ 4d  2000x 500= 1. 000m ²
B l a n c  3290 

0

509

0

1000 509

S D 2 A S P H
B 01+ a

x  =  0. 40 m
y  =  0. 40 m
z  =  0. 40 m
m 3=  0. 064

C o r r e c t  ( C a t  B )

T U B E  G A L V  M A  80
M t  :  100 m . d a N
L g  :  3. 00 m

S D 2 A S P H
B 01+ a

x  =  0. 40 m
y  =  0. 40 m
z  =  0. 40 m
m 3=  0. 064

C o r r e c t  ( C a t  B )

T U B E  G A L V  M A  80
M t  :  100 m . d a N
L g  :  3. 00 m

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201820/ 03/ 201911: 01: 07
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SIGNS AND ROAD SAFETY

Road Electronics     |      www.3gsegnaletica.it

DIRECTIONAL PANELS

13 LED LAMP DIRECTIONAL PANELS

Directional panels composed of 13 approved LED lamps, installed on epoxy powder painted aluminium frame and controlled by electronic con-
trol unit. The control system automatically adjusts the brightness of the lamps based on the environmental light and accepts either a 12 or 24 
Vd.c. power supply. It is possible to select “right arrow” or “left arrow” operation by means of an external switch located on the panel or by using 
a remote control to be connected by a cable to the panel (to be ordered separately).
The back of the panel is � tted with omega bars for installation on stands, poles, vans or operating machines.
To power the device, use the 4R25 battery pack, the rechargeable battery pack or a normal automotive battery using the adapter cable supplied.
The power cable is 3 metres long and is � tted with circular connector.
The directional panel is available in 2 versions:
- 600x600 mm with 13 MULTILED 100 lamps
- 900x900 mm with 13 M200 lamps

600X600 with L2H approved MULTILED 100 lamps

900X900 with L8H approved M200 lamps

ACCESSORIES

PHOTO CODE DESCRIPTION

302606010

302909010

Pair of brackets for sides, means for 600 mm panel.

Pair of brackets for sides, means for 900 mm panel.

435435023

435435022

7 Ah Rechargeable battery pack (recommended for panel with 
100mm lamps)

18 Ah Rechargeable battery pack (recommended for panel with 
200mm lamps)

430122005 50 Ah battery

PHOTO CODE DESCRIPTION

300909005 Stand for 8 light panels at 60cm from the ground

300909004 Stand for 8 light panels, � g. 2010V

432432019 External remote control with 15 metre cable 

CODE DESCRIPTION

432432009 Directional panel 600x600 with 13 x 100mm lights

432432016 Directional panel 900x900 with 13 x M200 lights
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SORTIE D’ENGINS
DE CHANTIER

Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h
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Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h
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Tutte le immagini inserite sono a scopo illustrativo. I prodotti possono subire modi
 che.

RETE RECINZIONE PER CANTIERI, SCAVI E MANIFESTAZIONI
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in polietilene HDPE, polimero di prima qualità, colore arancio anti UV, lunga durata 

resistente alle basse e alte temperature, peso 160 g/mq. 

“D.M. 10 Luglio 2002”
Regolamento di esecuzione e di attuazione del Codice della Strada (dagli Art. 30 a 43)

BANDIERINA SEGNALETICA
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in nylon spalmata PVC, � uorescente rosso,

60x80 cm., manico 90 cm., diametro 2 cm.

Fig. 2500/A Manico legno Confezione da 6 pz.

Fig. 2500/B Manico metallo Confezione da 6 pz.

Fig. 2501/B Manico metallo � uororifrangente No Confezione

PALETTA MOVIERE
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in materiale polietilene ad alta densità, Ø 300 mm., manico 20 cm., con 

applicata pellicola rifrangente cl.1, verde da un lato rosso dall’altro.

Fig. 403 Verde/rossa Confezione da 6 pz.

Fig. 403/A Neutra No Confezione

TORCIA A MANO A VENTO
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in iuta e cera Ø 30 mm.,

lunga 80 cm., per polizia o manifestazioni.

Fig. 2470

Confezione da 10 pz.

Fig. 706/A cm. 100x50 ml.

Fig. 706/B cm. 120x50 ml.

Fig. 706/C cm. 150x50 ml.

Fig. 706/D cm. 180x50 ml.

MANICA A VENTO
CARATTERISTICHE: 

Realizzatia in � occo di poliestere 100%

ad alta resistenza, colore bianco/rossa

Fig. 2686 Lunghezza 100 cm.,

entrata Ø 30 cm., uscita Ø 15 cm.

Fig. 2687 Lunghezza 150 cm.,

entrata Ø 40 cm., uscita Ø 15 cm.

Fig. 2688 Lunghezza 200 cm.,

entrata Ø 50 cm., uscita Ø 20 cm.

PALINA IN LEGNO GEODESIA
CARATTERISTICHE: 

Realizzatia in legno esagonale Ø 28 mm., lunga 

160 cm., con puntale in metallo forgiato, corpo 

verniciato bianco/rosso, con ghiera in testa.

Fig. 2702

Confezione da 60 pz., vendibile anche sfusa

Fig. 2500/A Fig. 2500/B Fig. 2501/B

Liste complète des signaux routiers

KC1
Indication de chantier important 
ou de situations diverses

KC1
Indication de chantier important 
ou de situations diverses

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD10a
Annonce de la réduction du 
nombre des voies laissées 
libres à la circulation sur routes 
à chaussées séparées

KD10b
Annonce, en signalisation 
d'urgence, de la réduction de 
plusieurs voies sur routes à 
chaussées séparées

KD21
Direction de déviation avec 
mention de la ville

KD21
Direction de déviation avec 
mention de la ville

KD22
Direction de déviation

KD22
Direction de déviation

KD22
Direction de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante
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Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 10 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  99 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  A d é o t i  T r o n ç o n  P K 3+ 525 a u  P K 13+ 025

0002
A T T E NT I O N T R A V A U X

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818
618

0

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

L 1 80 70%  ( 578)

L 1 80 70%  ( 490)

L 1 80 70%  ( 585)

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201829/ 03/ 201916: 47: 39

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 10 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  99 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  A d é o t i  T r o n ç o n  P K 3+ 525 a u  P K 13+ 025

0002
A T T E NT I O N T R A V A U X

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818
618

0

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

L 1 50 70%  ( 580)

L 1 50 70%  ( 434)

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201829/ 03/ 201916: 54: 22

Liste complète des signaux routiers

B7b
Accès interdit à tous les 
véhicules à moteur

B8
Accès interdit aux véhicules 
affectés au transport de 
marchandises. Si le panneau 
B8 est complété par un 
panonceau de catégorie M4f  
l'interdiction ne s'applique que si 
le poids total autorisé en charge 
ou le poids total roulant autorisé 
du véhicule, véhicule articulé, 
train double ou ensemble de 
véhicules excède le nombre 
indiqué sur le panonceau

B9a
Accès interdit aux piétons

B9b
Accès interdit aux cycles

B9c
Accès interdit aux véhicules à 
traction animale

B9d
Accès interdit aux véhicules 
agricoles à moteur

B9e
Accès interdit aux voitures à 
bras à l'exclusion de celles 
visées à l'article R.412-34 du 
code la de route

B9f
Accès interdit aux véhicules de 
transport en commun de 
personnes

B9g
Accès interdit aux cyclomoteurs

B9h
Accès interdit aux motocyclettes 
et motocyclettes légères, au 
sens de l’article R.311-1 du 
code de la route

B9i
Accès interdit aux véhicules 
tractant une caravane ou une 
remorque de plus de 250 kg, tel 
que le poids total roulant 
autorisé, véhicule et caravane 
ou remorque, ne dépasse pas 
3,5 t

B10a
Accès interdit aux véhicules, 
véhicules articulés, trains 
doubles ou ensemble de 
véhicules dont la longueur est 
supérieure au nombre indiqué

B11
Accès interdit aux véhicules 
dont la largeur, chargement 
compris, est supérieure au 
nombre indiqué

B12
Accès interdit aux véhicules 
dont la hauteur, chargement 
compris, est supérieure au 
nombre indiqué

B13
Accès interdit aux véhicules, 
véhicules articulés, trains 
doubles ou ensemble de 
véhicules dont le poids total 
autorisé en charge ou le poids 
total roulant autorisé excède le 
nombre indiqué

B13a
Accès interdit aux véhicules 
pesant sur un essieu plus que 
le nombre indiqué

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B15
Cédez le passage à la 
circulation venant en sens 
inverse

B16
Signaux sonores interdits

Les signaux routiers réglementaires - édition juin 2009
Page 10 sur 44

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 10 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  99 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  A d é o t i  T r o n ç o n  P K 3+ 525 a u  P K 13+ 025

0002
A T T E NT I O N T R A V A U X

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818
618

0

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

L 1 50 70%  ( 580)

L 1 50 70%  ( 434)

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201829/ 03/ 201916: 54: 22

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 23 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  151 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  C o l a s

0005
K c 1

6 exemplaires

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818

0

2600

D i s p o n i b l e  1982
D e m a n d é  1200

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1e x _ 02 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

0

409 409

S D 2 A S P H
B 01+ a

x  =  0. 40 m
y  =  0. 40 m
z  =  0. 40 m
m 3=  0. 064

T U B E  G A L V  M A  80
M t  :  151 m . d a N
L g  :  3. 00 m

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201820/ 03/ 201911: 01: 07

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 24 

S u r f a c e  t o t a l e  1, 05 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  200 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  C o l a s

0010
K 8

8 exemplaires

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

2018

0

1718

1200

No u v e l l e s  n o r m e s
K 8_ 4d  2000x 500= 1. 000m ²
B l a n c  3290 

0

509

0

1000 509

S D 2 A S P H
B 01+ a

x  =  0. 40 m
y  =  0. 40 m
z  =  0. 40 m
m 3=  0. 064

C o r r e c t  ( C a t  B )

T U B E  G A L V  M A  80
M t  :  100 m . d a N
L g  :  3. 00 m

S D 2 A S P H
B 01+ a

x  =  0. 40 m
y  =  0. 40 m
z  =  0. 40 m
m 3=  0. 064

C o r r e c t  ( C a t  B )

T U B E  G A L V  M A  80
M t  :  100 m . d a N
L g  :  3. 00 m

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201820/ 03/ 201911: 01: 07

N°12

N°15

N°18

N°21

N°13

N°16

N°19

N°20

N°14

N°17

10

SIGNS AND ROAD SAFETY

Road Electronics     |      www.3gsegnaletica.it

DIRECTIONAL PANELS

13 LED LAMP DIRECTIONAL PANELS

Directional panels composed of 13 approved LED lamps, installed on epoxy powder painted aluminium frame and controlled by electronic con-
trol unit. The control system automatically adjusts the brightness of the lamps based on the environmental light and accepts either a 12 or 24 
Vd.c. power supply. It is possible to select “right arrow” or “left arrow” operation by means of an external switch located on the panel or by using 
a remote control to be connected by a cable to the panel (to be ordered separately).
The back of the panel is � tted with omega bars for installation on stands, poles, vans or operating machines.
To power the device, use the 4R25 battery pack, the rechargeable battery pack or a normal automotive battery using the adapter cable supplied.
The power cable is 3 metres long and is � tted with circular connector.
The directional panel is available in 2 versions:
- 600x600 mm with 13 MULTILED 100 lamps
- 900x900 mm with 13 M200 lamps

600X600 with L2H approved MULTILED 100 lamps

900X900 with L8H approved M200 lamps

ACCESSORIES

PHOTO CODE DESCRIPTION

302606010

302909010

Pair of brackets for sides, means for 600 mm panel.

Pair of brackets for sides, means for 900 mm panel.

435435023

435435022

7 Ah Rechargeable battery pack (recommended for panel with 
100mm lamps)

18 Ah Rechargeable battery pack (recommended for panel with 
200mm lamps)

430122005 50 Ah battery

PHOTO CODE DESCRIPTION

300909005 Stand for 8 light panels at 60cm from the ground

300909004 Stand for 8 light panels, � g. 2010V

432432019 External remote control with 15 metre cable 

CODE DESCRIPTION

432432009 Directional panel 600x600 with 13 x 100mm lights

432432016 Directional panel 900x900 with 13 x M200 lights
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DIRECTIONAL PANELS

13 LED LAMP DIRECTIONAL PANELS

Directional panels composed of 13 approved LED lamps, installed on epoxy powder painted aluminium frame and controlled by electronic con-
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435435023

435435022
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200mm lamps)

430122005 50 Ah battery
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300909005 Stand for 8 light panels at 60cm from the ground
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SORTIE D’ENGINS
DE CHANTIER

PANNEAU FLÈCHE DE DIRECTION DROITE ET GAUCHE
Dimension 70x70 ou 90x90 en aluminium sur le support 
avec 13 lumières multi LED et la télécommande à distance

BARRIÈRES EN PLASTIQUE JERSEY (K16)
Couleur blanche ou rouge

Longueur 1 m
Hauteur 70 ou 60 cm

Largeur 40 cm

BARRIERA STRADALE

DIVISIONE SICUREZZA STRADALE

Spazi
Volumi

-50%
Riduce
i Costi

Tekcnoplast
INNOVATIVE SYSTEMS    & SOLUTIONS

Transenne in Plastica
102 x 126 cm - 102 x 198 cm

New Jersey

Dimensioni massimo ingombro:
h 60 x 100 x 40 cm

Materiale costruzione:
polietilene

Peso:
5,9 kg
(zavorrabile con 80 litri di acqua)

Trattamento super�cie esterna:
trattamento UV

Codice Descrizione

909025006 New Jersey in polietilene rosso

909025005 New Jersey in polietilene bianco

New Jersey Impilabile

Campo di impiego:
Elementi modulari usati per creare 
barriere spartitraf�co, delimitare 
zone di lavoro e/o di pericolo, evi-
denziare aree private.

Vantaggi:
Gli elementi impilabili permettono 
un elevato risparmio nei costi di 
trasporto nonché la riduzione del-
lo spazio di stoccaggio, resistenti 
ai raggi UV ed agli urti. Zavorrabili 
con acqua.

Dimensioni massimo ingombro:
h 60 x 100 x 40 cm

Materiale costruzione:
polietilene

Peso:
6,5 kg
(zavorrabile con 30 litri di acqua)

Trattamento super�cie esterna:
trattamento UV

Codice Descrizione

909040097 Transenna in polietilene 102x198 cm

Codice Descrizione

909040096 Transenna in polietilene 102x126 cm

Codice Descrizione

909025011 New Jersey impilabile in polietilene rosso

909025012 New Jersey impilabile in polietilene bianco

colori disponibili:
giallo, arancione, rosso, verde, blu e bianco

altri colori disponibili:
giallo, arancione, verde, blu e bianco

Campo di impiego:
Elementi modulari usati per creare 
barriere spartitraf�co, delimitare 
zone di lavoro e/o di pericolo, evi-
denziare aree private. 

Vantaggi: 
Resistenti agli urti e raggi UV, legge-
ri da movimentare, facili da instal-
lare su qualunque fondo stradale e 
zavorrabili con acqua.
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Campo di impiego:
Usate per delimitare cantieri stra-
dali, depositi, passaggi pedonali, 
luoghi in cui si svolgono manife-
stazioni sportive e culturali.

Vantaggi:
Leggera e indeformabile, prodotta 
in materiale 100% riciclabile, im-
pilabile, disponibile in vari colori, 
possibilità di inserire pubblicità.

Dimensioni massimo ingombro:
102x126 cm:
h 102 x 126 x 48 cm 

102x198 cm:
h 102 x 198 x 55,5 cm 

Materiale costruzione:
polipropilene

Peso:
102x126 cm:
6,5 kg  

102x198 cm:
9,2 kg

Trattamento super�cie esterna:
trattamento UV

102x126 cm

102x198 cm
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Speci�ca di
Prodotto

Speci�ca di
Prodotto

Speci�ca di
Prodotto

BARRIERA STRADALE

DIVISIONE SICUREZZA STRADALE

Spazi
Volumi

-50%
Riduce
i Costi

Tekcnoplast
INNOVATIVE SYSTEMS    & SOLUTIONS

BALISAGE DE CHANTIER
Couleur orange

Hauteur 1 m 
Longueur 50 cm

FEUX DE SIGNALISATION LED
Portable 180 mm de led on/off 

et système éteint dans la journée

BATTERIES LUMIÈRES 
7 Ah ou 25 Ah

Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h
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Liste complète des signaux routiers

B17
Interdiction aux véhicules de 
circuler sans maintenir entre 
eux un intervalle au moins égal 
au nombre indiqué

B18a
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
explosives ou facilement 
inflammables, de nature et en 
quantité définies par l'arrêté du 
1er juin 2001 relatif au transport 
des marchandises dangereuses 
par route, et signalés comme 
tels

B18b
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
susceptibles de polluer les 
eaux, de nature et en quantité 
définies par l'arrêté du 1er juin 
2001 relatif au transport des 
marchandises dangereuses par 
route, et signalés comme tels

B18c
Accès interdit aux véhicules 
transportant des marchandises 
dangereuses définies par 
l'arrêté du 1er juin 2001 relatif 
au transport des marchandises 
dangereuses par route, et 
signalés comme tels

B19
Autres interdictions dont la 
nature est indiquée par une 
inscription sur le panneau

B21-1
Obligation de tourner à droite 
avant le panneau.

B21-2
Obligation de tourner à gauche 
avant le panneau.

B21a1
Contournement obligatoire par 
la droite 

B21a2
Contournement obligatoire par 
la gauche 

B21b
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : tout droit

B21c1
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à droite

B21c2
Direction obligatoire à la 
prochaine intersection : à 
gauche

B21d1
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à droite

B21d2
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : tout 
droit ou  à gauche

B21e
Directions obligatoires à la 
prochaine intersection : à droite 
ou  à gauche

B22a
Piste ou bande obligatoire pour 
les cycles sans side-car ou 
remorque

B22b
Chemin  obligatoire pour piétons

B22c
Chemin obligatoire pour 
cavaliers

B25
Vitesse minimale obligatoire

B26
Chaînes à neige obligatoires sur 
au moins deux roues motrices

B27a
Voie réservée aux véhicules des 
services réguliers de transport 
en commun

B27b
Voie réservée aux tramways

B29
Autres obligations dont la nature 
est mentionnée par une 
inscription sur le panneau

B30
Entrée d'une zone à vitesse 
limitée à 30 km/h
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Tutte le immagini inserite sono a scopo illustrativo. I prodotti possono subire modi
 che.

RETE RECINZIONE PER CANTIERI, SCAVI E MANIFESTAZIONI
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in polietilene HDPE, polimero di prima qualità, colore arancio anti UV, lunga durata 

resistente alle basse e alte temperature, peso 160 g/mq. 

“D.M. 10 Luglio 2002”
Regolamento di esecuzione e di attuazione del Codice della Strada (dagli Art. 30 a 43)

BANDIERINA SEGNALETICA
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in nylon spalmata PVC, � uorescente rosso,

60x80 cm., manico 90 cm., diametro 2 cm.

Fig. 2500/A Manico legno Confezione da 6 pz.

Fig. 2500/B Manico metallo Confezione da 6 pz.

Fig. 2501/B Manico metallo � uororifrangente No Confezione

PALETTA MOVIERE
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in materiale polietilene ad alta densità, Ø 300 mm., manico 20 cm., con 

applicata pellicola rifrangente cl.1, verde da un lato rosso dall’altro.

Fig. 403 Verde/rossa Confezione da 6 pz.

Fig. 403/A Neutra No Confezione

TORCIA A MANO A VENTO
CARATTERISTICHE: 

Realizzata in iuta e cera Ø 30 mm.,

lunga 80 cm., per polizia o manifestazioni.

Fig. 2470

Confezione da 10 pz.

Fig. 706/A cm. 100x50 ml.

Fig. 706/B cm. 120x50 ml.

Fig. 706/C cm. 150x50 ml.

Fig. 706/D cm. 180x50 ml.

MANICA A VENTO
CARATTERISTICHE: 

Realizzatia in � occo di poliestere 100%

ad alta resistenza, colore bianco/rossa

Fig. 2686 Lunghezza 100 cm.,

entrata Ø 30 cm., uscita Ø 15 cm.

Fig. 2687 Lunghezza 150 cm.,

entrata Ø 40 cm., uscita Ø 15 cm.

Fig. 2688 Lunghezza 200 cm.,

entrata Ø 50 cm., uscita Ø 20 cm.

PALINA IN LEGNO GEODESIA
CARATTERISTICHE: 

Realizzatia in legno esagonale Ø 28 mm., lunga 

160 cm., con puntale in metallo forgiato, corpo 

verniciato bianco/rosso, con ghiera in testa.

Fig. 2702

Confezione da 60 pz., vendibile anche sfusa

Fig. 2500/A Fig. 2500/B Fig. 2501/B

Liste complète des signaux routiers

KC1
Indication de chantier important 
ou de situations diverses

KC1
Indication de chantier important 
ou de situations diverses

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD8
Présignalisation de changement 
de chaussée ou de trajectoire

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD9
Affectation de voies

KD10a
Annonce de la réduction du 
nombre des voies laissées 
libres à la circulation sur routes 
à chaussées séparées

KD10b
Annonce, en signalisation 
d'urgence, de la réduction de 
plusieurs voies sur routes à 
chaussées séparées

KD21
Direction de déviation avec 
mention de la ville

KD21
Direction de déviation avec 
mention de la ville

KD22
Direction de déviation

KD22
Direction de déviation

KD22
Direction de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD42
Présignalisation de déviation

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante

KD43
Présignalisation courante
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Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 10 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  99 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  A d é o t i  T r o n ç o n  P K 3+ 525 a u  P K 13+ 025

0002
A T T E NT I O N T R A V A U X

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818
618

0

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

L 1 80 70%  ( 578)

L 1 80 70%  ( 490)

L 1 80 70%  ( 585)

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  
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Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 10 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  99 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  A d é o t i  T r o n ç o n  P K 3+ 525 a u  P K 13+ 025

0002
A T T E NT I O N T R A V A U X

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818
618

0

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

L 1 50 70%  ( 580)

L 1 50 70%  ( 434)

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  
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Liste complète des signaux routiers

B7b
Accès interdit à tous les 
véhicules à moteur

B8
Accès interdit aux véhicules 
affectés au transport de 
marchandises. Si le panneau 
B8 est complété par un 
panonceau de catégorie M4f  
l'interdiction ne s'applique que si 
le poids total autorisé en charge 
ou le poids total roulant autorisé 
du véhicule, véhicule articulé, 
train double ou ensemble de 
véhicules excède le nombre 
indiqué sur le panonceau

B9a
Accès interdit aux piétons

B9b
Accès interdit aux cycles

B9c
Accès interdit aux véhicules à 
traction animale

B9d
Accès interdit aux véhicules 
agricoles à moteur

B9e
Accès interdit aux voitures à 
bras à l'exclusion de celles 
visées à l'article R.412-34 du 
code la de route

B9f
Accès interdit aux véhicules de 
transport en commun de 
personnes

B9g
Accès interdit aux cyclomoteurs

B9h
Accès interdit aux motocyclettes 
et motocyclettes légères, au 
sens de l’article R.311-1 du 
code de la route

B9i
Accès interdit aux véhicules 
tractant une caravane ou une 
remorque de plus de 250 kg, tel 
que le poids total roulant 
autorisé, véhicule et caravane 
ou remorque, ne dépasse pas 
3,5 t

B10a
Accès interdit aux véhicules, 
véhicules articulés, trains 
doubles ou ensemble de 
véhicules dont la longueur est 
supérieure au nombre indiqué

B11
Accès interdit aux véhicules 
dont la largeur, chargement 
compris, est supérieure au 
nombre indiqué

B12
Accès interdit aux véhicules 
dont la hauteur, chargement 
compris, est supérieure au 
nombre indiqué

B13
Accès interdit aux véhicules, 
véhicules articulés, trains 
doubles ou ensemble de 
véhicules dont le poids total 
autorisé en charge ou le poids 
total roulant autorisé excède le 
nombre indiqué

B13a
Accès interdit aux véhicules 
pesant sur un essieu plus que 
le nombre indiqué

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B14
Limitation de vitesse. Ce 
panneau notifie l'interdiction de 
dépasser la vitesse indiquée

B15
Cédez le passage à la 
circulation venant en sens 
inverse

B16
Signaux sonores interdits

Les signaux routiers réglementaires - édition juin 2009
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Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 10 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  99 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  A d é o t i  T r o n ç o n  P K 3+ 525 a u  P K 13+ 025

0002
A T T E NT I O N T R A V A U X

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818
618

0

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

L 1 50 70%  ( 580)

L 1 50 70%  ( 434)

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  
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Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 23 

S u r f a c e  t o t a l e  0, 51 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  151 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  C o l a s

0005
K c 1

6 exemplaires

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

818

0

2600

D i s p o n i b l e  1982
D e m a n d é  1200

No u v e l l e s  n o r m e s
K C 1e x _ 02 800x 600= 0. 480m ²
J a u n e  3271 

0

409 409

S D 2 A S P H
B 01+ a

x  =  0. 40 m
y  =  0. 40 m
z  =  0. 40 m
m 3=  0. 064

T U B E  G A L V  M A  80
M t  :  151 m . d a N
L g  :  3. 00 m

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  

Signal 'Projet et Patrimoine' V 9.6.1 © Kadri Signal 201820/ 03/ 201911: 01: 07

Section

Dossier Ensemble

Base des calculs Produit

P l a n  a v e c  D é t a i l s

E c h e l l e  :  1/ 24 

S u r f a c e  t o t a l e  1, 05 m ²         

G a b a r i t  :  1 200 m m        
M o m e n t  :  200 d a N. m      V e n t  130 d a N/ m ²        

C o e f f i c i e n t  d ' e s p a c e m e n t  70 %
H a u t e u r  d e  b a s e  100 m m

B A T  P a n n e a u x  C o l a s

0010
K 8

8 exemplaires

0001

T E M P  A L U  ( I n c o n n u )  C L 1
T U B E  G A L V

2018

0

1718

1200

No u v e l l e s  n o r m e s
K 8_ 4d  2000x 500= 1. 000m ²
B l a n c  3290 

0

509

0

1000 509

S D 2 A S P H
B 01+ a

x  =  0. 40 m
y  =  0. 40 m
z  =  0. 40 m
m 3=  0. 064

C o r r e c t  ( C a t  B )

T U B E  G A L V  M A  80
M t  :  100 m . d a N
L g  :  3. 00 m

S D 2 A S P H
B 01+ a

x  =  0. 40 m
y  =  0. 40 m
z  =  0. 40 m
m 3=  0. 064

C o r r e c t  ( C a t  B )

T U B E  G A L V  M A  80
M t  :  100 m . d a N
L g  :  3. 00 m

H PConcepteur:

t é l :   - f a x  :  
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DIRECTIONAL PANELS

13 LED LAMP DIRECTIONAL PANELS

Directional panels composed of 13 approved LED lamps, installed on epoxy powder painted aluminium frame and controlled by electronic con-
trol unit. The control system automatically adjusts the brightness of the lamps based on the environmental light and accepts either a 12 or 24 
Vd.c. power supply. It is possible to select “right arrow” or “left arrow” operation by means of an external switch located on the panel or by using 
a remote control to be connected by a cable to the panel (to be ordered separately).
The back of the panel is � tted with omega bars for installation on stands, poles, vans or operating machines.
To power the device, use the 4R25 battery pack, the rechargeable battery pack or a normal automotive battery using the adapter cable supplied.
The power cable is 3 metres long and is � tted with circular connector.
The directional panel is available in 2 versions:
- 600x600 mm with 13 MULTILED 100 lamps
- 900x900 mm with 13 M200 lamps

600X600 with L2H approved MULTILED 100 lamps

900X900 with L8H approved M200 lamps

ACCESSORIES

PHOTO CODE DESCRIPTION

302606010

302909010

Pair of brackets for sides, means for 600 mm panel.

Pair of brackets for sides, means for 900 mm panel.

435435023

435435022

7 Ah Rechargeable battery pack (recommended for panel with 
100mm lamps)

18 Ah Rechargeable battery pack (recommended for panel with 
200mm lamps)

430122005 50 Ah battery

PHOTO CODE DESCRIPTION

300909005 Stand for 8 light panels at 60cm from the ground

300909004 Stand for 8 light panels, � g. 2010V

432432019 External remote control with 15 metre cable 

CODE DESCRIPTION

432432009 Directional panel 600x600 with 13 x 100mm lights

432432016 Directional panel 900x900 with 13 x M200 lights

10

SIGNS AND ROAD SAFETY

Road Electronics     |      www.3gsegnaletica.it

DIRECTIONAL PANELS

13 LED LAMP DIRECTIONAL PANELS

Directional panels composed of 13 approved LED lamps, installed on epoxy powder painted aluminium frame and controlled by electronic con-
trol unit. The control system automatically adjusts the brightness of the lamps based on the environmental light and accepts either a 12 or 24 
Vd.c. power supply. It is possible to select “right arrow” or “left arrow” operation by means of an external switch located on the panel or by using 
a remote control to be connected by a cable to the panel (to be ordered separately).
The back of the panel is � tted with omega bars for installation on stands, poles, vans or operating machines.
To power the device, use the 4R25 battery pack, the rechargeable battery pack or a normal automotive battery using the adapter cable supplied.
The power cable is 3 metres long and is � tted with circular connector.
The directional panel is available in 2 versions:
- 600x600 mm with 13 MULTILED 100 lamps
- 900x900 mm with 13 M200 lamps

600X600 with L2H approved MULTILED 100 lamps

900X900 with L8H approved M200 lamps

ACCESSORIES

PHOTO CODE DESCRIPTION

302606010

302909010

Pair of brackets for sides, means for 600 mm panel.

Pair of brackets for sides, means for 900 mm panel.

435435023

435435022

7 Ah Rechargeable battery pack (recommended for panel with 
100mm lamps)

18 Ah Rechargeable battery pack (recommended for panel with 
200mm lamps)

430122005 50 Ah battery

PHOTO CODE DESCRIPTION

300909005 Stand for 8 light panels at 60cm from the ground

300909004 Stand for 8 light panels, � g. 2010V

432432019 External remote control with 15 metre cable 

CODE DESCRIPTION

432432009 Directional panel 600x600 with 13 x 100mm lights

432432016 Directional panel 900x900 with 13 x M200 lights

10

SIGNS AND ROAD SAFETY

Road Electronics     |      www.3gsegnaletica.it
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Tutte le immagini inserite sono a scopo illustrativo. I prodotti possono subire modi
 che.

Nuovo Codice della Strada
Regolamento di esecuzione Art. 40

Art.40 (Art.21 Cod. Str.)
(Sicurezza dei pedoni nei cantieri stradali)

TRANSENNA MOBILE “TRANSPLASTIC”
Transenna in polietilene ad alta densità, dal design innovativo che si pone come alternativa vincente alla tradizionale transenna 
in plastica già presente sui mercati europei ed è la novità nella grande famiglia delle recinzioni temporanee. Questa transenna
infatti oltre ad essere completamente riciclabile, migliora indiscutibilmente le caratteristiche di stabilità, sicurezza e visibilità 
riscontrabili nei prodotti similari, mantenendo allo stesso tempo un livello di prezzi molto concorrenziale, i piedini orientabili 
consentono inoltre una eccezionale praticità sia in termini di stoccaggio che di trasporto e in ne la possibilità di personalizzare 
più volte il prodotto (tramite adesivizzazione), permette un uso innovativo in termini di immagine e di visibilità per eventuali 
sponsor in manifestazioni ed eventi. 

CARATTERISTICHE:

Dimensioni 215x5x90 cm.

Peso 11 Kg. 

Colore bianco, con applicato pannello monofacciale 

15x150 cm. b/r rifrangente cl.1

Piede incluso colore arancio 64x10x20 cm.

Fig. 2430
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LED M200 LAMP FOR SEQUENTIAL SYSTEM WITH CABLE CONNECTION

L8H approved lamp speci� cally for sequential systems to delimit deviations or dangerous bends.
Each lamp is equipped with a 12 metre connection cable and is set up for application on sign panels. For the light sequence, simply connect 
more lamps to each other.
The sequence can be powered by a 12 Volt battery using an adapter cable (to be ordered separately) to be connected to the � rst lamp in the 
sequence.
The sequential system automatically adjusts the brightness based on changes in the environmental light in order to eliminate glare and optimise 
consumption: a 4 lamp sequence powered with 100 Ah battery has an autonomy of more than 30 days. The sequence can be powered by a 
photovoltaic system or an adequately sized voltage transformer. For systems with fewer than 10 lamps, we recommend a 50 watt photovoltaic 
power supply kit or a 30 Watt voltage transformer. The lamps can also be � xed on a 48mm or 60mm diameter pole by using speci� c brackets 
(to be ordered separately). The connection distance between lamps can be increased by using extension cables (to be ordered separately). A 
plastic container, to protect the lamps during transport, can house the battery while on site. For systems longer than 200 metres, please contact 
our sales department.

LED LAMPS

CODE DESCRIPTION

433433008 Sequential M200 lamp with 12 m cable

438438014 Power cable with alligator clips

ACCESSORIES

PHOTO CODE DESCRIPTION

438438013 13 metre extension cable

404150030

404280030

Base weighing Kg. 15

Base weighing Kg. 27

400122100

400122200

100 Ah battery

180 Ah battery

435435007 50W Photovoltaic power supply kit

PHOTO CODE DESCRIPTION

380000020 Battery and lamp box

404251043
404251041

Sign Panel 250 x 1000 mm
Double sided with prismatic cl.2 re� ective � lm
Double sided with cl.1 re� ective � lm

430229076 100 / 200 / 300 lamp � xing kit for Ø 48 or 60 poles

435435003 Transformer 230 Va.c. - 12 Vd.c. 30W
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CONES

CONE 54
Made of natural rubber mix, red coated,
54 cm high, white refl ective bands H.I.
class 2, black base, 2.4 kg weight,                              

(pr/EN 13422 ed. 98 Tab 3)

FIG. 398/A

NON-TILTING HIGH STABILITY CONE 54
Made of natural rubber mix, red coated, 54 
cm high, white refl ective bands H.I. class 2, 
octagonal loaded black base, 4.1 kg weight, 
                            
(pr/EN 13422 ed. 98 Tab 3)

FIG. 399

NON-TILTING HIGH STABILITY CONE 36
Made of natural rubber mix, red coated, 
36 cm high, white refl ective bands H.I. class 2, 
octagonal loaded black base,
3.9 kg weight

FIG. 396/A

CONE 50
Made of natural rubber mix, red coated, 
50 cm high, white refl ective bands H.I. class 2, 
square black base, 1.8 kg weight

FIG. 396/B

FIG. 396/G
CONE 75 U.K.

FIG. 396/H
CONE 70 E.U.

CONE 30
Made of natural rubber mix, red coated, 30 cm 
high, white refl ective bands H.I. class 2, square 
black base, 0.800 kg weight

FIG. 396/D

CONE 75
Made of natural rubber mix, red coated,
75 cm high, white refl ective bands H.I.
class 2, square black base, 7 kg weight, 
  
BS EN 13422-2004

FIG. 396/F

FIG. 697 FIG. 698

CONES POL.
Made of polyethylene with 
white non refl ective bands

FIG. 697 30 cm high
FIG. 698 50 cm high

FIG. 699/34
CONE 45 E.U.

PVC TRAFFIC CONES
Completely made of Virgin PVC resin material, extremely 
fl exible can tolerate car’s press and small trucks. 
It also bears the property of high resistance as it won’t break 
when struck by very hard objects or vehicles.
The PVC resins material are carefully mixed with high quality 
pigments, fl uorescent pigments, anti U.V. additives thus 
enabling sun-proof, heat and cold resistance, colorfast.
With High Intensity FLEXIBLE Class 2 refl ective sheet, 
DIFFERENT REFLECTIVE SHEET can be applied upon request 
such as Class 1.

EN STANDARD COMPLIANT  AND CERTIFIED EN STANDARD COMPLIANT  AND CERTIFIED

EN STANDARD COMPLIANT  AND CERTIFIED
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“TIGRE” ECOLOGICAL BATTERY
- rechargeable battery 4R25
- average duration
- to power all � ashing beacons
- dimensions 6.5x6.5x9.5 cm
- 0% mercury and cadmium
- 6Volt 5Ah
- eco-friendly non rechargeable
- 20pc pack

“PANTERA” 25 Ah ECOLOGICAL BATTERY
- ecological battery H4R25AIR
- to power all � ashing beacons
- high capacity air-alkaline
- increases autonomy and performance of the 
� ashing beacons
- dimensions 6.5x6.5x9.5 cm
- 0% mercury and cadmium
- 6Volt 25Ah
- eco-friendly non rechargeable
- 20pc pack

“LEOPARDO” SUPER 4R25 ECOLOGICAL BATTERY
- SUPER 4R25 ecological battery
- to power all � ashing beacons
- long duration
- dimensions 6.5x6.5x9.5 cm
- 0% mercury and cadmium
- 6Volt 7Ah
- eco-friendly non rechargeable
- 20pc pack

“LEONESSA” 45 Ah ECOLOGICAL BATTERY
- ecological battery H4R25AIR
- to power all � ashing beacons
- high capacity air-alkaline
- increases autonomy and performance
of the � ashing beacons
- dimensions 6.5x6.5x9.5 cm
- 0% mercury and cadmium
- 6Volt 45Ah
- eco-friendly non rechargeable
- 20pc pack

For other amperage needs, contact our sales department

STORAGE BATTERY WITH ACID
- lead battery with acid;
- to power all electronic devices
- 12V 50 Ah, approx. 14 kg
- 12V 100 Ah, approx. 22 kg
- 12V 180 Ah, approx. 40 kg
- rechargeable

GEL STORAGE BATTERY
- airtight gel battery;
- 12V - 5 Ah
- 12V - 7.2 Ah
- 12V - 18 Ah
- 12 V - 45 Ah
- rechargeable

“PUMA” 4R25 RECHARGEABLE 
BATTERY
- rechargeable battery 4R25;
- to power all � ashing beacons
- 400 charging cycles
- 6V 5Ah
- dimensions 6.5x6.5x9.5 cm

BATTERY CHARGER FOR 4R25 “PUMA”
- battery charger 4R25;
- can recharge 1 or 2 4R25 batteries;
- 220V mains power supply;
- luminous charge signal system.

BATTERIES AND STORAGE BATTERIES

CODE DESCRIPTION

430122015 Airtight gel battery 12V - 5 Ah

430122010 Airtight gel battery 12V - 7.2 Ah

430122002 Airtight gel battery 12V - 18 Ah

430122014 Airtight gel battery 12V - 45 Ah

CODE DESCRIPTION

430122005 12V - 50 Ah Battery

400122100 12V - 100 Ah Battery

400122200 12V - 180 Ah Battery

CODE DESCRIPTION

402100000 Battery charger 4R25

CODE DESCRIPTION

402650000 Rechargeable battery 6V - 4R25

CODE DESCRIPTION

402250360 Ecological battery 6V 25Ah

CODE DESCRIPTION

402500360 6V 45Ah Ecological battery

CODE DESCRIPTION

402642500 Ecological battery 6V - 4R25

CODE DESCRIPTION

402649500 6V - 4R25 Ecological extra battery
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SAFETY LAMPS

HALOGEN ROTARY PROJECTORS

- reinforced polypropylene base
- colours: amber, red or blue
- 21 Watt bulb
- 12V or 24V power supply (to be 
speci� ed)
- available in the version with magnetic 
base or with 3 screws

- shockproof plastic structure
- 5.5V - 1 Ah halogen bulb
- light range approx. 500 m
- AC charger 230V ~ 50 Hz
- 12V adapter for vehicles

LED SAFETY LAMP
- shockproof polycarbonate body
- highly efficient LED
- power supply: 2 x 1.5V half torches
- total length 550 mm.
- luminous part 330 mm diam. 52 mm.
- 2 functions: � ashing beacon or � xed light

RECHARGEABLE PORTABLE LAMP

Fig. 2827 Art. 153

Made of high strength polycarbonate and aluminium, dimensions 133x123x20 mm, 55 mm 
high Ø 40 metal pin, weight: 600g, power supply: solar panel and rechargeable battery, 
LED: 6-8000 mcd Ø 8 mm, 1/2 Hz � ashing, 800 m visibility, light sensor, IP68 compression 
resistance 1000 Kg/cm, heat resistance -35° +75°C - BS873 DIN EN 1463-1

“SOLARLED” HIGH BRIGHTNESS CAT’S EYE

CODE DESCRIPTION

4051232*1 Magnetic base 12V projector (specify colour)

4052432*1 Magnetic base 24V projector (specify colour)

4051232*0 3 screw 12V projector (specify colour)

4052432*0 3 screw 24V projector (specify colour)

CODE DESCRIPTION

405550213 Red LED safety lamp

CODE DESCRIPTION

403000400 Rechargeable portable lamp

CODE DESCRIPTION

713331140 White solar LED cat’s eye F.2827/A

LED lamp for lighting work areas, luminous � ux 2700 lm, 
power 30W - current socket - power supply voltage 100-240 
Va.c., resistant to impacts and atmospheric agents, � tted with 
metal support for easy transport and positioning.

HALOGEN AND LED HEADLIGHTS FOR SITE LIGHTING

CODE DESCRIPTION

403000404 LED work lamp 100-240 V.ac. - 30W

Halogen lamp for lighting work areas, power 500 W - current 
socket - power supply voltage 220 Va.c., resistant to impacts 
and atmospheric agents, � tted with metal support for easy 
transport and positioning.

CODE DESCRIPTION

403000402 220V - 500W Halogen work lamp

LED lamp for lighting, luminous � ux 3500-3600 lm, power 
50W - power supply voltage 100-240 Va.c., resistant to 
impacts and atmospheric agents, � tted with anchor bracket.

CODE DESCRIPTION

403000403 LED work lamp 100-240 V.ac. - 50W
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SAFETY LAMPS

HALOGEN ROTARY PROJECTORS

- reinforced polypropylene base
- colours: amber, red or blue
- 21 Watt bulb
- 12V or 24V power supply (to be 
speci� ed)
- available in the version with magnetic 
base or with 3 screws

- shockproof plastic structure
- 5.5V - 1 Ah halogen bulb
- light range approx. 500 m
- AC charger 230V ~ 50 Hz
- 12V adapter for vehicles

LED SAFETY LAMP
- shockproof polycarbonate body
- highly efficient LED
- power supply: 2 x 1.5V half torches
- total length 550 mm.
- luminous part 330 mm diam. 52 mm.
- 2 functions: � ashing beacon or � xed light

RECHARGEABLE PORTABLE LAMP

Fig. 2827 Art. 153

Made of high strength polycarbonate and aluminium, dimensions 133x123x20 mm, 55 mm 
high Ø 40 metal pin, weight: 600g, power supply: solar panel and rechargeable battery, 
LED: 6-8000 mcd Ø 8 mm, 1/2 Hz � ashing, 800 m visibility, light sensor, IP68 compression 
resistance 1000 Kg/cm, heat resistance -35° +75°C - BS873 DIN EN 1463-1

“SOLARLED” HIGH BRIGHTNESS CAT’S EYE

CODE DESCRIPTION

4051232*1 Magnetic base 12V projector (specify colour)

4052432*1 Magnetic base 24V projector (specify colour)

4051232*0 3 screw 12V projector (specify colour)

4052432*0 3 screw 24V projector (specify colour)

CODE DESCRIPTION

405550213 Red LED safety lamp

CODE DESCRIPTION

403000400 Rechargeable portable lamp

CODE DESCRIPTION

713331140 White solar LED cat’s eye F.2827/A

LED lamp for lighting work areas, luminous � ux 2700 lm, 
power 30W - current socket - power supply voltage 100-240 
Va.c., resistant to impacts and atmospheric agents, � tted with 
metal support for easy transport and positioning.

HALOGEN AND LED HEADLIGHTS FOR SITE LIGHTING

CODE DESCRIPTION

403000404 LED work lamp 100-240 V.ac. - 30W

Halogen lamp for lighting work areas, power 500 W - current 
socket - power supply voltage 220 Va.c., resistant to impacts 
and atmospheric agents, � tted with metal support for easy 
transport and positioning.

CODE DESCRIPTION

403000402 220V - 500W Halogen work lamp

LED lamp for lighting, luminous � ux 3500-3600 lm, power 
50W - power supply voltage 100-240 Va.c., resistant to 
impacts and atmospheric agents, � tted with anchor bracket.

CODE DESCRIPTION

403000403 LED work lamp 100-240 V.ac. - 50W
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FLASHING BEACONS

- Double sided lamp 
- LED light source with normal intensity
- Lens diameter 180 mm
- ON/OFF internal switch
- Automatic twilight switch always engaged
- Power supply with 1 or 2 4R25 – 6V batteries
- Battery compartment with slides for bracket insertion for mounting to pole or stand
- Easy opening and closing: clamping screw openable with normal tools 
(screwdriver or Allen wrench)
RECOMMENDED ON URBAN ROADS

The line of EUROBLINKER � ashing beacons was designed by 3G and is made by ensuring the highest standards of quality. All � ashing 
beacons are fully assembled using screws, excluding any type of � xing with adhesives, a factor that gives them greater strength and 
resistance to impacts. With regard to the electronics, all lamps are � tted with a highly reliable electronic circuit and LEDs that guarantee high 
emission of light, visible at great distances. All � ashing beacons are available in the � ashing yellow and in � xed red light versions, and are 
� tted with a handle for transportation.

“VEGA” LAMP

CODE DESCRIPTION

434434500 Yellow “VEGA” double sided � ashing beacon

434434501 ed “VEGA” double sided � xed light lamp

CODE DESCRIPTION

434434506 Yellow “MOON” double sided � ashing beacon with bracket

434434507 Red “MOON” double sided � xed light lamp with bracket “MOON”

“MOON” LAMP

CODE DESCRIPTION

434434510 Yellow “SUN” double sided � ashing beacon with solar panel

434434511 Red “SUN” double sided � xed light lamp with solar panel

“SUN” LAMP

- Double sided lamp 
- LED light source with normal intensity
- Lens diameter 180 mm
- ON/OFF internal switch
- Automatic twilight switch always engaged
- Power supply with 1 4R25 – 6V battery
- Battery compartment with metal bracket for pole mounting
- Easy opening and closing: clamping screw openable with normal tools 
(screwdriver or Allen wrench)
RECOMMENDED ON URBAN ROADS

- Double sided lamp 
- LED light source with normal intensity
- Lens diameter 180 mm
- Internal rechargeable battery
- Solar panel 160 x 20 mm
- ON/OFF internal switch
- Twilight always inserted
- Battery compartment with metal bracket for pole mounting
- Handle for transport
- 100 Hours autonomy

N°24

N°22-23

N°25

Liste complète des signaux routiers

AK2
Cassis, dos d'âne

AK3
Chaussée rétrécie

AK4
Chaussée glissante

AK5
Travaux. Ce panneau impose 
aux usagers le respect d'une 
règle élémentaire de prudence 
consistant à prévoir la 
possibilité d'avoir à adapter leur 
vitesse aux éventuelles 
difficultés du passage en vue 
d'assurer leur propre sécurité, 
celle des autres usagers de la 
route et celle du personnel du 
chantier

AK14
Autres dangers. La nature du 
danger peut ou non être 
précisée par une inscription

AK17
Annonce de signaux lumineux 
réglant la circulation

AK22
Projection de gravillons

AK30
Bouchon

AK31
Accident

Fanion K1
Signalisation d'un obstacle 
temporaire de faible importance

K2
Barrages.Signalisation de 
position de travaux ou de tout 
autre obstacle de caractère 
temporaire

K2
Barrages.Signalisation de 
position de travaux ou de tout 
autre obstacle de caractère 
temporaire

Dispositif 
conique K5a
Signalisation de position des 
limites d'obstacles temporaires 
ou de chantier

Piquet K5b
Signalisation de position des 
limites d'obstacles temporaires 
ou de chantier

K5c
Balise 
d'alignement.Signalisation de 
position des limites d'obstacles 
temporaires

K5d
Balise de guidage.Signalisation 
de position des limites 
d'obstacles temporaires

K8
Signal de position d'une 
déviation ou d'un rétrécissement 
temporaire de chaussée

K8
Signal de position d'une 
déviation ou d'un rétrécissement 
temporaire de chaussée

K10
Signal servant à régler 
manuellement la circulation

Ruban K14
Signal de délimitation de 
chantier ou signal de fermeture 
d'un passage à niveau

K15
Portique. Signal de 
présignalisation de gabarit limité

K15
Portique. Signal de 
présignalisation de gabarit limité

K16
Séparateur modulaire de voie. 
Dispositif continu de séparation 
ou de délimitation et de guidage

KC1
Indication de chantier important 
ou de situations diverses

Les signaux routiers réglementaires - édition juin 2009
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Tutte le immagini inserite sono a scopo illustrativo. I prodotti possono subire modi
 che.

“D.M. 10 Luglio 2002”
Regolamento di esecuzione e di attuazione del Codice della Strada (dagli Art. 30 a 43)

NASTRO SEGNALETICO
CON SCATOLA
CARATTERISTICHE:

Realizzato in polietilene 40 my,

dimensioni ht. cm. 7x200 mt., con scatola.

Fig. 2478 Giallo/nero

Fig. 2481 Bianco/rosso

Confezione da 30 pz.

NASTRO SEGNALETICO SENZA SCATOLA
CARATTERISTICHE:

Realizzato in polietilene 40 my, dimensioni ht. cm. 7x200 mt., senza scatola.

Fig. 2479 Giallo/nero 

Fig. 2480 Bianco/rosso

Fig. 2480/A Carabinieri

Fig. 2480/B Polizia municipale

Fig. 2480/C Polizia locale

Fig. 2480/D Vigili del fuoco

Fig. 2480/E Divieto di sosta (senza simbolo)

Fig. 2480/F Lavori in corso

Confezione da 30 pz.

PASSERELLA PEDONALE CON PARAPETTI
CARATTERISTICHE:

Realizzata in lamiera zincata spessore 4 mm., telaio di 

rinforzo in tubolare 30x30x3 mm., protezione tubolare 

Ø 48 mm., 2 scivoli spessore 6 mm., peso 130 Kg., 

800x2000x1000 ht. mm., con fasce applicate di pellicola 

rossa rifrangente cl.1.

Prodotto non certifi cato.

Fig. 2657

NASTRO PER SEGNALETICA SCAVI
CARATTERISTICHE:

Realizzato in polietilene 40 my,

dimensioni ht. cm. 10x200 mt.

BARRIERA CONTINUA IN LEGNO
CARATTERISTICHE:

Realizzata in legno 100x4000x20 mm., a strisce oblique bianco/rosse rifrangenti cl.1, monofacciali.

Fig. 2498 

PALETTO 
PORTABARRIERA 
CONTINUA IN LEGNO
CARATTERISTICHE:

Realizzato in tondino di

ferro zincato Ø 20 mm.,

1500 ht. mm., (fungo escluso).

Fig. 2498/A

Fig. 2482 Acquedotto

Fig. 2483 Cavi elettrici

Fig. 2484 Cavi telefonici

Fig. 2485 Gas metano

Fig. 2486 Fibre ottiche

Confezione da 16 pz.

FUNGO PROTEZIONE
CARATTERISTICHE:

Protezione in plastica “a fungo” per tondini, armature e recinzioni.

Fig. 1384 8-16

Fig. 1384 16-32

Confezione da 100 pz.
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Tutte le immagini inserite sono a scopo illustrativo. I prodotti possono subire modi
 che.

“D.M. 10 Luglio 2002”
Regolamento di esecuzione e di attuazione del Codice della Strada (dagli Art. 30 a 43)

NASTRO SEGNALETICO
CON SCATOLA
CARATTERISTICHE:

Realizzato in polietilene 40 my,

dimensioni ht. cm. 7x200 mt., con scatola.

Fig. 2478 Giallo/nero

Fig. 2481 Bianco/rosso

Confezione da 30 pz.

NASTRO SEGNALETICO SENZA SCATOLA
CARATTERISTICHE:

Realizzato in polietilene 40 my, dimensioni ht. cm. 7x200 mt., senza scatola.

Fig. 2479 Giallo/nero 

Fig. 2480 Bianco/rosso

Fig. 2480/A Carabinieri

Fig. 2480/B Polizia municipale

Fig. 2480/C Polizia locale

Fig. 2480/D Vigili del fuoco

Fig. 2480/E Divieto di sosta (senza simbolo)

Fig. 2480/F Lavori in corso

Confezione da 30 pz.

PASSERELLA PEDONALE CON PARAPETTI
CARATTERISTICHE:

Realizzata in lamiera zincata spessore 4 mm., telaio di 

rinforzo in tubolare 30x30x3 mm., protezione tubolare 

Ø 48 mm., 2 scivoli spessore 6 mm., peso 130 Kg., 

800x2000x1000 ht. mm., con fasce applicate di pellicola 

rossa rifrangente cl.1.

Prodotto non certifi cato.

Fig. 2657

NASTRO PER SEGNALETICA SCAVI
CARATTERISTICHE:

Realizzato in polietilene 40 my,

dimensioni ht. cm. 10x200 mt.

BARRIERA CONTINUA IN LEGNO
CARATTERISTICHE:

Realizzata in legno 100x4000x20 mm., a strisce oblique bianco/rosse rifrangenti cl.1, monofacciali.

Fig. 2498 

PALETTO 
PORTABARRIERA 
CONTINUA IN LEGNO
CARATTERISTICHE:

Realizzato in tondino di

ferro zincato Ø 20 mm.,

1500 ht. mm., (fungo escluso).

Fig. 2498/A

Fig. 2482 Acquedotto

Fig. 2483 Cavi elettrici

Fig. 2484 Cavi telefonici

Fig. 2485 Gas metano

Fig. 2486 Fibre ottiche

Confezione da 16 pz.

FUNGO PROTEZIONE
CARATTERISTICHE:

Protezione in plastica “a fungo” per tondini, armature e recinzioni.

Fig. 1384 8-16

Fig. 1384 16-32

Confezione da 100 pz.

N°26

N°27 N°28
N°29

N°30
N°31

Batteria
6V 7 Ah

Batteria Ricaricabile
6V 4 Ah

Campo di impiego:
Indicata per alimentare tutti i lam-
peggiatori da cantiere, non ricari-
cabile.

Vantaggi:
Ecologica, nessuna manutenzione, 
pronta per l’uso, facile e sicura da 
utilizzare.

Campo di impiego:
Indicata per alimentare tutti i lam-
peggiatori da cantiere, ricaricabile.

Vantaggi:
Nessuna manutenzione, pronta per 
l’uso, facile e sicura da utilizzare.

Dimensioni massimo ingombro: 
9,8 x 6,7 x 6,7 cm

Peso: 
0,5 kg

Dimensioni massimo ingombro: 
6V 25Ah:
9,8 x 6,7 x 6,7 cm

6V 45Ah:
9,8 x 6,7 x 6,7 cm

Peso: 
6V 25Ah:
0,65 kg

6V 45Ah:
0,8 kg

Dimensioni massimo ingombro: 
9,8 x 6,7 x 6,7 cm

Peso: 
0,85 kg

Codice Descrizione

200300016 Batteria 6V 7Ah

Codice Descrizione

200300038 Batteria 6V 45Ah

200300022 Batteria 6V 25Ah

Codice Descrizione

200300026 Batteria ricaricabile 6V 4Ah

68

V
ia

 S
p

u
tn

ik
, 

8
0

6
0

7
3

 C
o

rc
ia

n
o

 (
P

G
)

  
  

 T
. 

0
7

5
.5

1
8

6
4

1
  

  
 F

. 
0

7
5

.5
1

7
3

0
1

6

Campo di impiego:
Indicata per alimentare tutti i lam-
peggiatori da cantiere, non ricari-
cabile, alcalina.

Vantaggi:
Nessuna manutenzione, pronta 
per l’uso, facile e sicura da utiliz-
zare.

Novità
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Speci�ca di
Prodotto

Speci�ca di
Prodotto

Speci�ca di
Prodotto

Batterie
6V 25 Ah - 45 Ah

Batteria
6V 7 Ah

Batteria Ricaricabile
6V 4 Ah

Campo di impiego:
Indicata per alimentare tutti i lam-
peggiatori da cantiere, non ricari-
cabile.

Vantaggi:
Ecologica, nessuna manutenzione, 
pronta per l’uso, facile e sicura da 
utilizzare.

Campo di impiego:
Indicata per alimentare tutti i lam-
peggiatori da cantiere, ricaricabile.

Vantaggi:
Nessuna manutenzione, pronta per 
l’uso, facile e sicura da utilizzare.

Dimensioni massimo ingombro: 
9,8 x 6,7 x 6,7 cm

Peso: 
0,5 kg

Dimensioni massimo ingombro: 
6V 25Ah:
9,8 x 6,7 x 6,7 cm

6V 45Ah:
9,8 x 6,7 x 6,7 cm

Peso: 
6V 25Ah:
0,65 kg

6V 45Ah:
0,8 kg

Dimensioni massimo ingombro: 
9,8 x 6,7 x 6,7 cm

Peso: 
0,85 kg

Codice Descrizione

200300016 Batteria 6V 7Ah

Codice Descrizione

200300038 Batteria 6V 45Ah

200300022 Batteria 6V 25Ah

Codice Descrizione

200300026 Batteria ricaricabile 6V 4Ah
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Campo di impiego:
Indicata per alimentare tutti i lam-
peggiatori da cantiere, non ricari-
cabile, alcalina.

Vantaggi:
Nessuna manutenzione, pronta 
per l’uso, facile e sicura da utiliz-
zare.
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Speci�ca di
Prodotto

Speci�ca di
Prodotto

Speci�ca di
Prodotto

Batterie
6V 25 Ah - 45 Ah



BARRIERES DE SECURITÉ

Codice:

909004007
barriera direz.
in alluminio classe 1 90x360

(cm)

classe 1 barriera direz.
in ferro

Codice:

909004005
Codice:

909004008
barriera direz.
in alluminio classe 2 classe 2 barriera direz.

in ferro
Codice:

909004006
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Fig. 392
barriera normale

Fig. 402
barriera di recinzione per chiusini

Barriere e
Delineatori

Codice:

909004181 Barriera normale di delimitazione 20x120 cm completa di zampe classe 1

Codice:

909004187 Barriera normale di delimitazione 20x120 cm completa di zampe classe 2

Codice:

909004193 Barriera normale di delimitazione 20x120 cm completa di zampe classe 2
superiore

Codice:

909004182 Barriera normale di delimitazione 20x150 cm completa di zampe classe 1

Codice:

909004188 Barriera normale di delimitazione 20x150 cm completa di zampe classe 2

Codice:

909004194 Barriera normale di delimitazione 20x150 cm completa di zampe classe 2
superiore

Codice:

909004183 Barriera normale di delimitazione 20x180 cm completa di zampe classe 1

Codice:

909004189 Barriera normale di delimitazione 20x180 cm completa di zampe classe 2

(�g. 392)
- 60x60 (cm) classe 1 quadrato in 

ferro (10/10)
Codice:

913950103

Codice:

913950102
quadrato in 
alluminio (25/10) classe 1

60x60
(cm)

classe 1 quadrato in 
ferro (10/10)

Codice:

913950101
Codice:

923950102
quadrato in 
alluminio (25/10) classe 2 classe 2 quadrato in 

ferro (10/10)
Codice:

923950101
Codice:

933950102
quadrato in 
alluminio (25/10)

classe 2
superiore

classe 2
superiore

quadrato in 
ferro (10/10)

Codice:

933950101

(�g. 395)

Codice:

913950202
quadrato in 
alluminio (25/10) classe 1

90x90
(cm)

classe 1 quadrato in 
ferro (10/10)

Codice:

913950201
Codice:

923950202
quadrato in 
alluminio (25/10) classe 2 classe 2 quadrato in 

ferro (10/10)
Codice:

923950201
Codice:

933950202
quadrato in 
alluminio (25/10)

classe 2
superiore

classe 2
superiore

quadrato in 
ferro (10/10)

Codice:

933950201

Fig. 394
paletto di 

delimitazione

Fig. 393/a
barriera direzionale

zampa per
barriera direzionale                 

Fig. 395
delineatore modulare 

di curva provvisoria

Codice:

913940104
targa in 
alluminio (25/10) classe 1 20x80

(cm)

classe 1 targa in 
ferro (10/10)

Codice:

913940103
Codice:

923940104
targa in 
alluminio (25/10) classe 2 classe 2 targa in 

ferro (10/10) 
Codice:

923940103

(�g. 394)

Codice:

909004003
barriera direz.
in alluminio classe 1 60x240

(cm)

classe 1 barriera direz.
in ferro

Codice:

909004001
Codice:

909004004
barriera direz.
in alluminio classe 2 classe 2 barriera direz.

in ferro
Codice:

909004002

(�g. 393/a)

Codice:

909040023 zampa tipo pesante per barriera 60x240 cm fig. 393/a

(zampa per �g. 393/a)
Codice:

909010003 Barriera di recinzione per chiusini 100x100 cm classe 1

Codice:

909010006 Barriera di recinzione per chiusini 100x100 cm classe 2

(�g. 402)
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Speci�ca di
Prodotto

Speci�ca di
Prodotto

alluminio ferro

alluminio ferro

alluminio ferro

Codice:

909004007
barriera direz.
in alluminio classe 1 90x360

(cm)

classe 1 barriera direz.
in ferro

Codice:

909004005
Codice:

909004008
barriera direz.
in alluminio classe 2 classe 2 barriera direz.

in ferro
Codice:

909004006
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Fig. 392
barriera normale

Fig. 402
barriera di recinzione per chiusini

Barriere e
Delineatori

Codice:

909004181 Barriera normale di delimitazione 20x120 cm completa di zampe classe 1

Codice:

909004187 Barriera normale di delimitazione 20x120 cm completa di zampe classe 2

Codice:

909004193 Barriera normale di delimitazione 20x120 cm completa di zampe classe 2
superiore

Codice:

909004182 Barriera normale di delimitazione 20x150 cm completa di zampe classe 1

Codice:

909004188 Barriera normale di delimitazione 20x150 cm completa di zampe classe 2

Codice:

909004194 Barriera normale di delimitazione 20x150 cm completa di zampe classe 2
superiore

Codice:

909004183 Barriera normale di delimitazione 20x180 cm completa di zampe classe 1

Codice:

909004189 Barriera normale di delimitazione 20x180 cm completa di zampe classe 2

(�g. 392)
- 60x60 (cm) classe 1 quadrato in 

ferro (10/10)
Codice:

913950103

Codice:

913950102
quadrato in 
alluminio (25/10) classe 1

60x60
(cm)

classe 1 quadrato in 
ferro (10/10)

Codice:

913950101
Codice:

923950102
quadrato in 
alluminio (25/10) classe 2 classe 2 quadrato in 

ferro (10/10)
Codice:

923950101
Codice:

933950102
quadrato in 
alluminio (25/10)

classe 2
superiore

classe 2
superiore

quadrato in 
ferro (10/10)

Codice:

933950101

(�g. 395)

Codice:

913950202
quadrato in 
alluminio (25/10) classe 1

90x90
(cm)

classe 1 quadrato in 
ferro (10/10)

Codice:

913950201
Codice:

923950202
quadrato in 
alluminio (25/10) classe 2 classe 2 quadrato in 

ferro (10/10)
Codice:

923950201
Codice:

933950202
quadrato in 
alluminio (25/10)

classe 2
superiore

classe 2
superiore

quadrato in 
ferro (10/10)

Codice:

933950201

Fig. 394
paletto di 

delimitazione

Fig. 393/a
barriera direzionale

zampa per
barriera direzionale                 

Fig. 395
delineatore modulare 

di curva provvisoria

Codice:

913940104
targa in 
alluminio (25/10) classe 1 20x80

(cm)

classe 1 targa in 
ferro (10/10)

Codice:

913940103
Codice:

923940104
targa in 
alluminio (25/10) classe 2 classe 2 targa in 

ferro (10/10) 
Codice:

923940103

(�g. 394)

Codice:

909004003
barriera direz.
in alluminio classe 1 60x240

(cm)

classe 1 barriera direz.
in ferro

Codice:

909004001
Codice:

909004004
barriera direz.
in alluminio classe 2 classe 2 barriera direz.

in ferro
Codice:

909004002

(�g. 393/a)

Codice:

909040023 zampa tipo pesante per barriera 60x240 cm fig. 393/a

(zampa per �g. 393/a)
Codice:

909010003 Barriera di recinzione per chiusini 100x100 cm classe 1

Codice:

909010006 Barriera di recinzione per chiusini 100x100 cm classe 2

(�g. 402)
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Speci�ca di
Prodotto

Speci�ca di
Prodotto

alluminio ferro

alluminio ferro

alluminio ferro
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Transenna Modulare
110x200 cm - 110x250 cm

Campo di impiego:
Usate per delimitare cantieri stra-
dali, depositi, passaggi pedonali, 
luoghi in cui si svolgono manifesta-
zioni sportive e culturali.

Vantaggi:
Zampe orientabili e smontabili ne 
garantiscono la stabilità; attacchi 
laterali antis�lamento utili a vinco-
lare più transenne tra di loro. 
Il pannello bianco/rosso garantisce 
un’elevata visibilità nelle ore not-
turne.

Dimensioni massimo ingombro:
barriera: 81,5 x 210 x 3,2 cm
zampa tipo normale: 40 x 60 x 3,2 cm
zampa tipo Roma:  40 x 50 x 9,5 cm

Materiale costruzione:
tubo, tondo e lamiera di ferro

Peso:
senza pannello con zampe tipo 
normale: 10 kg; con pannello con 
zampe tipo normale 12,3 kg

Trattamento super�cie esterna:
zincatura a caldo (secondo 
le norme applicabili)

transenna con applicate zampe tipo roma

Dimensioni massimo ingombro:
barriera: 81,5 x 260 x 3,2 cm
zampa tipo normale: 40 x 60 x 3,2 cm
zampa tipo Roma:  40 x 50 x 9,5 cm

Materiale costruzione:
tubo, tondo e lamiera di ferro

Peso:
senza pannello con zampe tipo 
normale: 12 kg; con pannello con 
zampe tipo normale 14,2 kg

Trattamento super�cie esterna:
zincatura a caldo (secondo 
le norme applicabili)

accessoriaccessori

Codice:909040017Codice:909040017 Code: 201900192Code: 201900192 Codice:909040025Codice:909040025 Code: 201900192Code: 201900192 Codice:909040030Codice:909040030

Codice Descrizione

909040036 Transenna modulare 110x200 cm completa di zampe tipo normale

909040040 Transenna modulare 110x200 cm con pannello rifrangente  - 
completa di zampe tipo normale

909040038 Transenna modulare 110x200 cm completa di zampe tipo Roma

909040042 Transenna modulare 110x200 cm con pannello rifrangente  - 
completa di zampe tipo Roma

Codice Descrizione

909040037 Transenna modulare 110x250 cm completa di zampe tipo normale

909040041 Transenna modulare 110x250 cm con pannello rifrangente  - 
completa di zampe tipo normale

909040039 Transenna modulare 110x250 cm completa di zampe tipo Roma

909040043 Transenna modulare 110x250 cm con pannello rifrangente  - 
completa di zampe tipo Roma

Codice Descrizione

909040017 Zampa tipo normale

909040025 Zampa tipo Roma

909040030 Pannello 20x150 cm bianco/rosso cl.1 (lamiera zincata)

Codice Descrizione

909040017 Zampa  tipo normale

909040025 Zampa tipo Roma

909040030 Pannello 20x150 cm bianco/rosso cl.1 (lamiera zincata)
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110x200 cm 110x250 cm

110x200 cm

110x250 cm
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Transenna Modulare
110x200 cm - 110x250 cm

Campo di impiego:
Usate per delimitare cantieri stra-
dali, depositi, passaggi pedonali, 
luoghi in cui si svolgono manifesta-
zioni sportive e culturali.

Vantaggi:
Zampe orientabili e smontabili ne 
garantiscono la stabilità; attacchi 
laterali antis�lamento utili a vinco-
lare più transenne tra di loro. 
Il pannello bianco/rosso garantisce 
un’elevata visibilità nelle ore not-
turne.

Dimensioni massimo ingombro:
barriera: 81,5 x 210 x 3,2 cm
zampa tipo normale: 40 x 60 x 3,2 cm
zampa tipo Roma:  40 x 50 x 9,5 cm

Materiale costruzione:
tubo, tondo e lamiera di ferro

Peso:
senza pannello con zampe tipo 
normale: 10 kg; con pannello con 
zampe tipo normale 12,3 kg

Trattamento super�cie esterna:
zincatura a caldo (secondo 
le norme applicabili)

transenna con applicate zampe tipo roma

Dimensioni massimo ingombro:
barriera: 81,5 x 260 x 3,2 cm
zampa tipo normale: 40 x 60 x 3,2 cm
zampa tipo Roma:  40 x 50 x 9,5 cm

Materiale costruzione:
tubo, tondo e lamiera di ferro

Peso:
senza pannello con zampe tipo 
normale: 12 kg; con pannello con 
zampe tipo normale 14,2 kg

Trattamento super�cie esterna:
zincatura a caldo (secondo 
le norme applicabili)

accessoriaccessori

Codice:909040017Codice:909040017 Code: 201900192Code: 201900192 Codice:909040025Codice:909040025 Code: 201900192Code: 201900192 Codice:909040030Codice:909040030

Codice Descrizione

909040036 Transenna modulare 110x200 cm completa di zampe tipo normale

909040040 Transenna modulare 110x200 cm con pannello rifrangente  - 
completa di zampe tipo normale

909040038 Transenna modulare 110x200 cm completa di zampe tipo Roma

909040042 Transenna modulare 110x200 cm con pannello rifrangente  - 
completa di zampe tipo Roma

Codice Descrizione

909040037 Transenna modulare 110x250 cm completa di zampe tipo normale

909040041 Transenna modulare 110x250 cm con pannello rifrangente  - 
completa di zampe tipo normale

909040039 Transenna modulare 110x250 cm completa di zampe tipo Roma

909040043 Transenna modulare 110x250 cm con pannello rifrangente  - 
completa di zampe tipo Roma

Codice Descrizione

909040017 Zampa tipo normale

909040025 Zampa tipo Roma

909040030 Pannello 20x150 cm bianco/rosso cl.1 (lamiera zincata)

Codice Descrizione

909040017 Zampa  tipo normale

909040025 Zampa tipo Roma

909040030 Pannello 20x150 cm bianco/rosso cl.1 (lamiera zincata)
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110x200 cm 110x250 cm

110x200 cm

110x250 cm

Hauteur 100 cm 
Largeur 100 cm +  4 cm att achements latéraux

Épaisseur environ 1,5 cm
Poids 3 kg

Hauteur 20 cm 
Largeur 120 cm

Hauteur du sol bord inférieur 80 cm
Hauteur du sol bord supérieur 100 cm

Poids 6,5 kg 

Hauteur 81,5 cm
Largeur 210 cm

Épaisseur 3,2 cm
Poids 10 kg
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Codice Descrizione

Codice Descrizione

Campo di impiego: 

Vantaggi:

Campo di impiego: 

Vantaggi:
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Codice Descrizione

909033010 Sacco di appesantimento vuoto con tappo

909033005 Sacco di appesantimento con graniglia

Sacchi di Appesantimento
Vuoto con tappo - appesantito con graniglia (14 kg)

Base di Appesantimento
(28 kg)
Campo di impiego:
Base realizzata in materiale riciclato, 
per il posizionamento di pali quadra-
ti e tondi aventi lato o diametro 42 
- 48 - 60 mm.

Vantaggi: 
Permette di posizionare la segnaleti-
ca verticalmente e alla distanza do-
vuta rispetto al piano stradale come 
riportato nei disciplinari tecnici. 
Impilabile, facile da trasportare  gra-
zie alle maniglie laterali.

Dimensioni massimo ingombro:
37,5 x 75 x h 13 cm

Materiale costruzione:
PVC

Peso: 
28 kg

Trattamento super�cie esterna:
non applicabile

Codice Descrizione

201800033 Base di appesantimento 28 kg

Base di Appesantimento
(12 kg)

Campo di impiego:
Utilizzata principalmente per mi-
gliorare la stabilità dei supporti 
(cavalletti, basi circolari, etc..) im-
piegati per il posizionamento della 
segnaletica temporanea da cantie-
re.

Vantaggi:
Realizzata in gomma vulcanizzata è 
resistente agli agenti atmosferici. 
Facile da trasportare grazie alla ma-
niglia laterale, impilabile, riduce gli 
ingombri.

Dimensioni massimo ingombro:
25 x 60 x h 8 cm

Materiale costruzione:
gomma vulcanizzta di colore 
nero

Peso: 
12 kg

Trattamento super�cie esterna:
non applicabile

Codice Descrizione

201800083 Base di appesantimento 12 kg

Campo di impiego:
Utilizzato principalmente per mi-
gliorare la stabilità dei supporti 
(cavalletti, basi circolari, etc..) im-
piegati per il posizionamento della 
segnaletica temporanea da cantie-
re; in due versioni vuoto o appe-
santito con graniglia.

Vantaggi:
Sacchetto vuoto: leggero da tra-
sportare, grazie alla valvola può 
essere velocemente riempito.

Sacchetto pieno: pronto all’uso, 
personalizzabile.

Dimensioni massimo ingombro:
sacchetto vuoto:
60 x 40 cm

sacchetto con graniglia:
8 x 58 x 39 cm

Materiale costruzione:
PVC

Peso:
tsacchetto vuoto:
0,3 kg

sacchetto con graniglia:
14 kg

Trattamento super�cie esterna:
non applicabile

Novità
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Speci�ca di
Prodotto

Speci�ca di
Prodotto

Speci�ca di
Prodotto

Poids 18kg ou 28 kg
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Campo di impiego: Vantaggi:

Codice Descrizione

Codice Descrizione
parti di 

ricambio

accessori

FEU TRICOLORE 
Led 200 mm

Paletta di Segnalazione
Tipo vigili rosso/rosso

Paletta per Moviere
Fig. 403 C.d.S.

Nastro Segnaletico
Rifrangente e non rifrangente

Campo di impiego:
Utilizzato per la delimitazione di 
aree speci�che o interrato per indi-
care opere sottosuolo (cavi elettrici, 
telefonici, acquedotti, etc). 

Vantaggi: 
Compatto, economico, altamente 
visibile. Può essere dotato anche di 
scatola per facilitare l’utilizzo e pro-
teggere il prodotto.

Codice Descrizione

909024001 Nastro segnaletico non rifrangente bianco/rosso

909024026 Nastro segnaletico non rifrangente bianco/rosso protetto da scatola

902109041 Nastro segnaletico rifrangente bianco/rosso - h 5 cm, lunghezza 25 m 
(2 rotoli)

902110041 Nastro segnaletico rifrangente giallo/nero - h 5 cm, lunghezza 25 m 
(2 rotoli)

Codice Descrizione

909027004 Paletta di Segnalazione Ø 150 mm - rosso/rosso rifrangente

Codice Descrizione

909027001 Paletta per moviere Ø 300 mm - rosso/verde

Campo di impiego:
Impiegata per la gestione della cir-
colazione alternata del traf�co.

Vantaggi:
Realizzata in plastica ad alta re-
sistenza agli urti e agli agenti at-
mosferici. Dotate di impugnatura 
ergonomica. L’elevata visibilità è 
garantita dall’applicazione della 
pellicola rifrangente.

Campo di impiego:
Impiegata dalle Forze dell’Ordine 
la gestione della circolazione e 
per intimare l’arresto ai veicoli in 
transito.

Vantaggi:
Dimensioni compatte, alta visibili-
tà grazie alla pellicola rifrangente, 
possibilità di personalizzazione.

Dimensioni massimo ingombro:
lunghezza totale 43 cm (lun-
ghezza manico 27 cm; Ø 16 cm; 
spessore 0,9 cm

Materiale costruzione:
Polipropilene (PP) di colore 
bianco

Peso:
0,115 kg

Trattamento super�cie esterna:
applicazione inserto rifrangenti 
(Ø 15 cm) bianco/rosso in classe 1

Dimensioni massimo ingombro:
lunghezza totale 50 cm (lun-
ghezza manico 20 cm; Ø 30 cm; 
spessore 1,3 cm

Materiale costruzione:
Polipropilene (PP) di colore 
bianco

Peso:
0,325 kg

Trattamento super�cie esterna:
applicazione inserto rifrangenti 
(Ø 30 cm) rosso e verde in classe 1

Dimensioni massimo ingombro:
nastro segnaletico non rifran-
gente: h 7 cm, lunghezza 200 m
(scatola: 10x10x7,5 cm);
nastro segnaletico rifrangente: 
h 5 cm, lunghezza 25 m

Materiale costruzione:
nastro segnaletico non rifran-
gente: polietilene a bassa den-
sità;
nastro segnaletico rifrangente: 
pellicola adesiva rifrangente

Peso:
nastro segnaletico non rifran-
gente: 0,375 kg;
nastro segnaletico rifrangente:
0,75 kg

Trattamento super�cie esterna:
nastro segnaletico rifrangente: 
serigrafia di colore rosso e/o 
nero

nastro segnaletico non rifrangente nastro segnaletico non rifrangente
con scatola di protezione

nastro segnaletico rifrangente
bianco/rosso

nastro segnaletico rifrangente
giallo/nero
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Speci�ca di
Prodotto

Speci�ca di
Prodotto

Speci�ca di
Prodotto

RUBALISE 
Largeur 7 cm

Longueur 200 m

BALISE D’ALIGNEMENT (K5) ET LE SOCLE 

DRAPEAUTIER



LES  AVANTAGES  DE  NOS  PANNEAUX

 RAPPORT QUALITÉ PRIX

Une référence pour vos travaux d’aménagement routiers des produits haut de gamme intégralement 
peint en acier galvanisé ou en aluminium qui ne se dégraderont pas avec le temps dans les conditions 
climatiques les plus agressives.

 RAPIDITÉ DE FABRICATION ET DE LIVRAISON

 DISPONIBILITÉ QUASI IMMÉDIATE

 OPTIONS

Film anti-graffiti sur le face avant.



FILM ADHÉSIF RÉTRO-RÉFLÉCHISSANT HIP CLASSE 2

Avery Dennison®SériesT-6000 et W-6000 HIP
Film rétroréfléchissant à microprismes haute intensité
Publication :Juillet 2015

Destiné aux applications de signalisation 
routière permanente et temporaire, le film 
rétroréfléchissant microprismatique à Haute 
Intensité (HIP, High Intensity Microprismatic) Séries 
T-6000 et W-6000 d'Avery Dennison�
est un matériau rétroréfléchissant à microprismes 
durable et de grande qualité comportant un adhésif 
sensible à la pression.Cette 
construction à micropsrismes unique fournit une 
rétroréflectivité élevée pour les situations dans 
lesquelles le contrôle du trafic est intense.

Le revêtement Séries T-6000 & W-6000 est un film 
à microprismes omnidirectionnel qui intègre des 
microprismes orientés dans de multiples 
directions.Cette caractéristique de « visibilité sous 
tous les angles » offre la certitude que tous les 
dispositifs de signalisation présenteront une 
rétroréflexion uniforme sur toutes leurs faces et 
dans toutes les orientations. 

Spécifications :
• Omnidirectionnel 
• Haute intensité de rétroréflexion

par microprismes
• Durabilité à long terme testée sur le terrain, sur 

des dispositifs de sécurité dans le monde entier
• Apparence visuelle uniforme de jour comme de nuit

Transformation : Disponibilité du produit* :
Sérigraphie Produits de signalisation routière
Impression par transfert thermique T-6500 Blanc
Impression jet d'encre à base de solvants T-6501 Jaune
Impression jet d'encre à solvants doux/écologiques T-6505 Bleu
Impression Jet d'encre UV T-6507 Vert
Découpage filets coupants à chaud T-6508 Rouge
Découpage à plat T-6509 Marron

Découpage à rouleau à cylindre Produits pour signalisation temporaire**
Découpage à la règle d’acier W-6100 Blanc

W-6200 Blanc
W-6204 Orange
W-6504 Orange
W-6511 Jaune fluorescent
W-6513 Jaune-vert fluorescent
W-6142

Orange

Barrière 

pré-

alternée

10 cm (4”) gauche
W-6143 10 cm (4”) droite
W-6144 15,2 cm (6”) gauche

Applications : W-6145 15,2 cm (6”) droite
Signalisationextérieurepermanente et temporairerigide W-6242 10 cm (4”) gauche
Dispositifs de signalisationrigides pour signalisationtemporaire W-6243 10 cm (4”) droite
Dispositifs de sécurité nécessitant des performances de W-6244 15,2 cm (6”) gauche
rétroréflexion élevées W-6245 15,2 cm (6”) droite

*Voir Page 5 pour la nomenclature.
**Durée de vie de 3 ans

Performances :
ASTM D4956 Type III et IV, 
CUAP Tableau 7
Voir Page 2 pour consulter la 
liste complète.

Orientation : Omnidirectionnel

Durée de vie : 10 ans
Exposition verticale 
uniquement

Face : Film rétroréfléchissant 
à microprismes et à haute 
brillance en acrylique

Adhésif : Sensible à la 
pression de façon permanente

Film de protection: Film 
en polypropylène

Imprimables avec : 
TrafficJet™ Print System

Fiche technique de produit
Page 1 sur 8
Solutions rétroréfléchissantes
7542 North Natchez Ave. www.reflectives.averydennison.com
Niles, IL 60714
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Avery Dennison®SériesT-6000 et W-6000 HIP
Film rétroréfléchissant à microprismes haute intensité
Publication :Juillet 2015

Rétroréflectivité :

Tableau A : 
Coefficients min. de rétroréflexion (RA)1 selon la norme ASTM D49562 Type III et IV

Observation
Angle Color

Entrance Angle
- 4° + 30°

0.1°3

Blanc 500 240
Jaune 380 175
Orange 200 94
Bleu 42 20
Vert 70 32
Rouge 90 42
Marron 25 12
Jaune fluorescent 300 140
Jaune-vert fluorescent 400 185

0.2°

Blanc 360 170
Jaune 270 135
Orange 145 68
Bleu 30 14
Vert 50 25
Rouge 65 30
Marron 18 8.5
Jaune fluorescent 220 100
Jaune-vert fluorescent 290 135

0.5°

Blanc 150 72
Jaune 110 54
Orange 60 28
Bleu 13 6.0
Vert 21 10
Rouge 27 13
Marron 7.5 3.5
Jaune fluorescent 90 40
Jaune-vert fluorescent 120 55

Tableau B :
Coefficients min. de rétroréflexion (RA)1 Tableau CUAP 7 (EN-12899 RA2)

αAnglede 
divergence Couleur

β1 (β2=0˚) Angle d'éclairage
+ 5° + 30° + 40°

12’ 
(0.2°)

Blanc 250 150 110

Jaune 170 100 70

Orange 100 60 29

Bleu 20 11 8

Vert 45 25 12

Rouge 45 25 15

Marron 12 8.5 5.0

20’
(0.33°)

Blanc 180 100 95

Jaune 120 70 60

Orange 65 40 20

Bleu 14 8.0 7.0

Vert 21 12 11

Rouge 25 14 13

Marron 8.0 5.0 3.0

2°

Blanc 5.0 2.5 1.5

Jaune 3.0 1.5 1

Orange 1.5 1 --

Bleu 0.2 -- --

Vert 0.5 0.3 0.2

Rouge 1 0.4 0.3

Marron 0.2 -- --

Le revêtement Série 
HIPdépasse toutes les valeurs 
indiquées dans les Tableaux A 
et B.

Le revêtement Série HIP 
dépasse également les 
exigences actuellement en 
vigueur pour les spécifications 
suivantes :

ASTM D4956 International

AASHTO M268 USA

CUAP Europe

GB/T 18833 Chine

N-CMT-5-03-001 Mexique

UNE 135340 Espagne

NF XP98520 France

BSI 8408 Royaume-
Unis

UNI 11122 Italie

JIS Z9117 Japon

SANS 1519-1 Afrique du 
Sud

AS/NZS 1906.1
Australie
Nouvelle-

Zélande
ABNTNBR 14644 Brésil

IRAM 3952 Argentine

Avery Dennison vousconseille 
de consulter votreagencelocale 
pourconnaître les exigences en 
vigueur et de veiller à la 
conformité du produit avec 
cesexigences.Votrereprésentant 
Avery Dennison peut vous aider 
à ce sujet.

RA =
candelas par pied - pied-bougie par pied 
carré(cd/fc/ft2)OU
Candelas par lux par mètre carré
(cd/lx/m2)

2 Mesuré selon la norme ASTM E810

3 Notez qu'un angle de divergence de 0,1° 
est une condition requise supplémentaire 
de la norme ASTM D4956.Il représente de 
longues distances de visualisation sur 
autoroute d'environ 275 m et plus.

Fiche technique de produit
Page 2 sur 8
Solutions rétroréfléchissantes
7542 North Natchez Ave. www.reflectives.averydennison.com
Niles, IL 60714

51
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Le film rétroréfléchissant prismatique 
Engineering Grade de la série T-2000& W-
2000 d’Avery Dennison destiné à la 
signalisation routière permanente et 
temporaire est composé d’un matériau 
rétroréfléchissant à microprismes durable et 
de grande qualité, avec un adhésif sensible 
à la pression. Sa construction 
microprismatique unique lui confère une 
rétroréflectivité exceptionnelle pour les 
situations dans lesquelles le contrôle du 
trafic est intense. 

 
Le revêtement de la série T-2000 &W-2000 
est un film à microprismes omnidirectionnel 
intégrant des tuiles de microprismes 
orientées dans de multiples directions. 
Cette caractéristique de « visibilité sous tous 
les angles » est un atout pour les 
organismes, car elle garantit une 
rétroréflexion uniforme sur toutes leurs faces 
et dans toutes les orientations. 

 

 

 
Spécifications : 

• Omnidirectionnel 
• Durabilité à long terme testée sur le terrain 

sur des dispositifs de sécurité dans le monde entier 
• Choix économique pour les panneaux non cruciaux 
• Apparence visuelle uniforme de jour comme de nuit 

 
  
Conversion : Dispo. produits* : 

 Sérigraphie Produits de signalisation 

 Impression par transfert thermique T-2500 Blanc 
 Impression à jet d’encre à éco-solvant T-2501 Jaune 
 Découpage thermique T-2505 Bleu 
 Découpage à plat T-2507 Vert 
 Découpage à rouleau à cylindre T-2508 Rouge 
 Découpage à la règle d’acier Produits pour zones de travaux** 

 W-2504 Orange 
 *Voir page 5 pour la nomenclature.   
Applications : **Durée de vie de 3 ans 

 Signalisation extérieure rigide permanente et temporaire  

 Dispositifs rigides pour signalisation temporaire   
    
   

 

 
 

 Performances : 
ASTM D4956 Type I, 
EN-12899 RA1 
 

 

 
 

 
Orientation : 
Omnidirectionnel 

 

 
 

 
Durée de vie : 7 ans  
Exposition verticale 
uniquement 

 

 
 

 
Face : film rétroréfléchissant à 
microprismes à haute brillance 
en acrylique 

 

 
 

 
Adhésif : permanent, sensible 
à la pression 

 

 
 

 

Liner : film en polypropylène 

Technique d'impression : 
système d'impression 
TrafficJet™ 

FILM ADHÉSIF RÉTRO-RÉFLÉCHISSANT HIP CLASSE 1
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Rétroréflectivité : 
 
Tableau A : 
Coefficients minimaux de rétroréflexion (RA)1 selon la norme ASTM D49562Type I 

Angle de 
divergence 

Couleur 
Angle d’éclairage 

- 4° + 30° 

0,2° 

Blanc 70 30 
Jaune  50 22 
Orange 25 7 
Bleu 4 1,7 
Vert 9 3,5 
Rouge 14 6 

    

0,5° 

Blanc 30 15 
Jaune  25 13 
Orange 13 4 
Bleu 2,0 0.8 
Vert 4,5 2,2 
Rouge 7,5 3,0 

 
 
 
 
 
 
 
Tableau B : 
Coefficients minimaux de rétroréflexion (RA)1EN 12988 Tableau 3 

α 
Angle de 

divergence 
Couleur 

β1 (β2=0˚) Angle d’éclairage 

+ 5° + 30° + 40° 

12’  
(0,2°) 

Blanc  70 30 10 
Jaune 50 22 7 
Orange 25 10 2,2 
Bleu 4 1,7 0,5 
Vert 9 3,5 1,5 
Rouge 14,5 6 2 

     

20’ 
(0,33°) 

Blanc  50 24 9 
Jaune 35 16 6 
Orange 20 8 2,2 
Bleu 2 1 -- 
Vert 7 3 1,2 
Rouge 10 4 1,8 

     

2° 

Blanc  5 2,5 1,5 
Jaune 3 1,5 1,0 
Orange 1,2 0,5 -- 
Bleu -- -- -- 
Vert 0,5 0,3 0,2 
Rouge 1 0,5 0,5 

 

 

 

La série T-2000& W-2000 
dépasse toutes les valeurs 
indiquées dans les Tableaux A 
et B. 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1RA =  
Candelas par pied – pied-bougie par 
pied carré(cd/fc/ft2)  OU 
Candela par lux par mètre carré 
(cd/lx/m2) 
 

2 Mesures conformes à la norme 
ASTM E810 
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Le film de pelliculage transparent Série  
OL-1000/OL-2000 d'Avery Dennison 
est un film durable et de grande qualité, 
découpable par ordinateur.Le film Série  
OL-2000 est idéal pour une utilisation en 
tant que protection par pelliculage pour la 
fabrication de dispositifs de contrôle du trafic 
et d'éléments de signalisation.Le film Série 
OL-2000 est conçu pour s'appliquer sur tous 
les films rétroréfléchissants Avery Dennison. 

 

 
 

 

 

 
 
 
Spécifications : 

 Produit à transparence élevée pour une utilisation avec les revêtements 
rétroréfléchissants Avery Dennison 

 Durabilité à long terme testée sur le terrain, sur des dispositifs de sécurité dans le monde entier 
 Apparence visuelle uniforme de jour comme de nuit 
 Conforme aux spécifications du revêtement rétroréfléchissant de base 

 

Transformation : 
Disponibilité du 
produit : 

 Conçu pour une utilisation avec les films rétroréfléchissants 
Avery Dennison 

OL-1000 Anti-graffiti 

 Conçu pour une utilisation comme un élément d'un ensemble 
inclus dans un système define partie intégrante des systèmes 

OL-2000 Clair 

rétroréfléchissants Avery Dennison 
OL-2001 Jaune 

 Découpage à plat 
OL-2003 Noir 

 Découpage à rouleau à cylindre OL-2004 Orange 
 Découpage à la règle d’acier OL-2005 Bleu 

 
OL-2007 Vert 

 OL-2008 Rouge 
 OL-2009 Marron 
Applications : 

Signalisation extérieure rigide permanente et temporaire  
Dispositifs de signalisation rigides pour signalisation temporaire 

 
 

  

 

 
 

 
Performances : 
Identiques au revêtement de 
base sous-jacent 

 

 
 

 
Durée de vie : Identique au 
film rétroréfléchissant sur 
lequel il est appliqué 

 

 
 

 
Face : 
OL-1000: Fluoropolymère 
OL-2000: Acrylique 

 

 
 

 
Adhésif : Sensible à la 
pression de façon permanente 

 

 
 

 
Film de protection: Friction 
film enduit ou de papier 

FILM ANTI-GRAFFITI



FICHES TECHNIQUES

GLISSIÈRES DE SÉCURITÉ
ET GARDE-CORPS 

FICHES TECHNIQUES

GLISSIÈRES DE SÉCURITÉ
ET GARDE-CORPS 



Les glissières GS2 et GS4 consti tuent la base des dispositi fs de retenue sur le réseau routi er.
Il s’agit de profi lage à froid des éléments longitudinaux et des supports avec assemblage par soudure 

automati sée des écarteurs.

Nos glissières sont installées avec des sonnett es de batt age hydrauliques, compati bles avec tous 
dispositi fs génériques NF et tous ouvrages béton. Elles sont munies de réfl ecteurs tous les 8 mètres.

GLISSIÈRES DE SÉCURITÉ 



GS2 (POSTE 1500 OU 2000)

www.industriasduero.com  

INDUSTRIAS DUERO, SL
González Dávila, 1. 28031 Madrid (España)
Tel +34 917 775 001. Fax +34 917 789 501

duero@industriasduero.com

GS2 (POSTE 1500)
Glissière de sécurité simple

CARACTÉRISTIQUES
Système très léger dans sa retenue.
Quantité minimum de composants.
Glissière de profil double onde.
  AVANTAGES
Son poids réduit et sa simplicité, facilitent le
transport, la manipulation, la pose et la
maintenance, permettant ainsi une considérable
réduction des coûts. La transition directe avec
d´autres systèmes de retenue.
MATERIAUX
Aciers en accord avec EN 10025.
  DURABILITÉ
Galvanisation à chaud en accord avec EN ISO 
1461.

  PARAMÈTRES DE PERFORMANCE
Glissière allégé avec comportement de 
soutènement normal, développe pour son 
installation sur les bords de la chaussée. Composé 
par une glissière de profil double onde, un support 
François et support C100x50 chaque 2 m..

VUES

ch a q u e  2 m .



GS4 (POSTE 1500 OU 2000)

Niveau de retenue N2
Sévérité de choc A

Largeur de fonctionnemt W5
Déflexion dynamique 1,5

ESSAIS DE CHOC  (EN ACORD AVEC EN 1317)

Essai: TB32 (voiture 1.500 Kg., 110 Km/h., 20º)

Essai: TB11 (voiture 900 Kg., 100 Km/h., 20º)

INDUSTRIAS DUERO
González Dávila, 1. 28031 Madrid (Espagne)
Tel +34 917 775 001. Fax +34 917 789 501

duero@industriasduero.com

BLIDGS4
Glissière de sécurité simple
  PARAMÈTRES DE PERFORMANCE
Glissière allégé avec comportement de 
soutènement normal, développe pour son 
installation sur les bords de la chaussée.
Composé par une glissière de profil double onde 
et support C100.

  CARACTÉRISTIQUES
Système très léger dans sa retenue.
Quantité minimum de composants.
Glissière de profil double onde.

AVANTAGES
Son poids réduit et sa simplicité, facilitent le
transport, la manipulation, la pose et la
maintenance, permettant ainsi une considérable
réduction des coûts. La transition directe avec
d´autres systèmes de retenue.

MATERIAUX
Aciers en accord avec EN 10025.

  DURABILITÉ
Galvanisation à chaud en accord avec EN ISO 
1461.

www.industriasduero.com  

www.industriasduero.com  CE 602/2131/CPR/2017

C 100x5 0 ch a q u e  4 m .



GARDE-CORPS

GARDE-CORPS S8 SUR PLATINE OU À SCELLER

GARDE-CORPS S7 SUR PLATINE OU À SCELLER

Éléments standards: éléments intermédiaires 2,50 ml.
Éléments spéciaux: élément extrémité de longueur adaptée.

Permet de réaliser toutes longueurs à la demande.

MATÉRIAUX, PRODUITS ET COMPOSANTS

Acier S235 à la galvanisation à chaud.
Galvanisation selon la norme NF en ISO 1461.
Il est possible de peindre ce garde-corps.

LE GARDE-CORPS S7 EST COMPOSÉ 

Main courante tube 88,9 avec manchon tube 76,1.
Support: plat de 100x15.
Lisse et sous lisse: plat 35x15.
Barreaudage: carré 14x14.

Eléments standards: élément intermédiaire 1,5ml à 1 pied.
Elément extrémité 1,5ml à 2 pieds.
Elément extrémité 1,5ml à 1 pied.
Eléments spéciaux: élément extrémité à 1 pied de longueur adaptée.

RÉFÉRENCE

AFNOR barrières de sécurité.
Garde-corps modèle S8 en acier.
P 98-406-1 Avril 1998.

MATÉRIAUX, PRODUITS ET COMPOSANTS

Acier S235 apte à la galvanisation à chaud. 
Galvanisation selon la norme NF en ISO 1461.
Il est possible de peindre ce garde-corps.

LE GARDE-CORPS S8 EST COMPOSÉ de profilés tubulaires fermés et soudés comprenant:

- des montants 80 x 40 x 4;

- une lisse inférieure 60x30x3 mm;

- des barreaux verticaux 30x30x1,5 mm.

Une main courante de forme spéciale.

Garde-corps de la série S étudiés initialement pour équiper les ponts d’autoroutes 
et pour les passages supérieurs. 

Conforme à la norme NF



    
        

INDUSTRIAS DUERO
González Dávila 1 – 28031 Madrid (Espagne)
Tel: +34 917 775 001, Fax: +34 917 789 501

www.industriasduero.com  export@industriasduero.com 

Garde–corps métallique avec poteaux galvanisées 
adéquat pour garantir la sécurité de piétons.
Certifié selon Norme Française XP P98-405 
(Garde-corps pour ponts et ouvrages de génie 
civil – Conception, fabrication, mise en œuvre).

Transport, manipulation, pose et maintenance.

   GARDE–CORPS S7 – XP P98-405

  Acier S235JR en accord avec EN 10025.

  Galvanisation à chaud en accord avec EN ISO 1461.

MATERIAUX

NORMATIVE

AVANTAGES

DURABILITÉ

GARDE-CORPS S7 - XP P98-405

g a l va n i sé e s



www.industriasduero.com   CE 0099/CPR/A72/0019 

Neveau de retenue H3 

Sévérité de choc B 
Largeur de fonctionnement W2 
Déflexion dynamique (m) 0,5 

ESSAIS DE CHOC  (SELON EN 1317) 

Essai: TB11 (voiture de 900 Kg. a 100 Km/h y 20º) 
Code: E09-0026 
Laboratoire: Fondation CIDAUT (Valladolid – Espagne) 
  
 
 
 
 
Essai: TB61 (camion de 16.000 Kg. a 80 Km/h y 20º) 
Code: E08-4323 
Laboratoire: Fondation CIDAUT (Valladolid – Espagne)    

INDUSTRIAS DUERO, SL 
González Dávila, 1. 28031 Madrid (Espagne) 
Tel +34 917 775 001. Fax +34 917 789 501 

duero@industriasduero.com 

GARDE-CORPS MÉTALLIQUE  
BP.ID-H3/02 

  AVANTAGES 
Optimisation de la structure. 
Évite dommage de la structure en cas de choc. 

  MATERIAUX 
Aciers selon EN 10025. 

  DURABILITÉ 
Protection contre corrosion par galvanisation à 
chaud selon EN ISO 1461. . 

  PARAMÉTRES DE PERFORMANCE 
Garde-corps métallique sur marges de structures 
(ponts, murs de rétention du cote de dénivellation), 
où l’on exige un haut et /ou très haut niveau de 
retenue.  
  PERFORMANCE 
Largeur de fonctionnement et déflexion    
Dynamique réduits.  
Système d’ancrage avec boulons fusibles.. 

  EXTRÈMITÈS ET ÈLEMENTS FINALS 
Terminales traitées avec transition à barrière 
métallique.  

ANCRAGE 
Plaque d’ancrage en béton. Performance Effective 
pour HA25 et géométries dans une zone d’ancrage 
à partir de 600 mm de largueur x 350 mm de bord..  

GARDE-CORPS BN4



NOS  CLIENTS

REPUBLIQUE TOGOLAISE
Travail - Liberté - Patrie

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES TRANSPORTS
DIRECTION GENERALE DES TRAVAUX PUBLICS

DIRECTION DE LA CONSTRUCTION ET DE LA RECONSTRUCTION DES ROUTES

FINANCEMENT : BOAD et Etat Togolais

TRAVAUX D'AMENAGEMENT ET DE BITUMAGE DE LA ROUTE
NOTSE - TOHOUN - FRONTIERE BENIN

(57 KM)

EXECUTION DES TRAVAUX
GROUPEMENT D'ENTREPRISES

MIDNIGHT SUN S.A.   /     CECO BTP S.A.   /  LUKAS GLÄSER /  MARTIN ROSE

95 Rue 173 TKW - BP : 2469 Lomé (TOGO) Tél. (228) 22 26 22 04 / 22 26 22 08
email : mid_night2469@yahoo.fr

DOSSIER D'EXECUTION
CAHIER DES TRACES COMBINES

TRACE EN PLAN – PROFIL EN LONG
INFORMATIONS SUR LA PIECE CONTROLE ET SURVEILLANCE

GROUPEMENT DE BUREAUX
INGER                     /        AFID

402 Rue 129 AFG - BP: 20 441 Lomé (TOGO)
Tél. (228) 22 50 17 30

e-mail: ingersarlu@gmail.com
web: www.inger.tg

N° TOP/TP-PL-v07
FORMAT A3
ECHELLE H : 1/2000 ; V : 1/200

ETABLI PAR
VERIFIE PAR
DIFFUSE LE

MODIFICATIONS
INDICE DATE OBJET

A 01-03-15 Correct. du plan de comparaison APPROUVE PAR
B 19-03-15 Correct. des largeurs de caniveaux
C 05-2015 Observations MdC
D 09-2015 Actualisation du marché DATE :
E 02-2016 Observations MdC
F 04-2016 Observations MdC
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BÉNIN: Zone Industrielle AKPAKPA PK3  01 B.P. 4479 Cotonou  Tél. : +229 63 60 95 96  Email: prosign.benin@gmail.com
TOGO: Zone Industrielle KAGNIKOPE  22 B.P. 4 Lomé  Tél. : +228 90 09 63 84  Email: prosign.togo@gmail.com

BURKINA-FASO: Lot 81 Parcelle 04  09 B.P. 1303 Ouagadougou 09  Tél. : +226 70 20 27 03  E-mail: prosign.burkina@gmail.com
COTE D’IVOIRE: YOPOUGON Ancienne Rue de DABOU  23 B.P. 1623 ABIDJAN 23  Tél. : +225 49441003 - Email: prosign.ci@gmail.com




